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 Projet de loi relatif à la  
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social et comportant diver-
ses dispositions relatives à 

la fonction publique 

Projet de loi relatif à la  
rénovation du dialogue  

social et comportant diver-
ses dispositions relatives à 

la fonction publique 

Projet de loi relatif à la  
rénovation du dialogue  

social et comportant diver-
ses dispositions relatives à 

la fonction publique 
 

TITRE IER TITRE IER TITRE IER 

 
DISPOSITIONS 
RELATIVES AU  

DIALOGUE SOCIAL DANS 
LA FONCTION PUBLIQUE

DISPOSITIONS 
RELATIVES AU  

DIALOGUE SOCIAL DANS 
LA FONCTION PUBLIQUE 

DISPOSITIONS 
RELATIVES AU  

DIALOGUE SOCIAL DANS 
LA FONCTION PUBLIQUE

 
CHAPITRE IER CHAPITRE IER CHAPITRE IER 

 
DISPOSITIONS COMMUNES 

AUX TROIS FONCTIONS  
PUBLIQUES 

DISPOSITIONS COMMUNES 
AUX TROIS FONCTIONS 

PUBLIQUES 

DISPOSITIONS COMMUNES 
AUX TROIS FONCTIONS 

PUBLIQUES 

Loi n° 83-634 du 13 juillet 
1983 portant droits et obli-
gations des fonctionnaires 

Article 1er Article 1er Article 1er 

Art. 8. —   Le droit 
syndical est garanti aux fonc-
tionnaires. Les intéressés 
peuvent librement créer des 
organisations syndicales, y 
adhérer et y exercer des man-
dats. Ces organisations peu-
vent ester en justice. 

   

Elles peuvent se pour-
voir devant les juridictions 
compétentes contre les actes 
réglementaires concernant le 
statut du personnel et contre 
les décisions individuelles 
portant atteinte aux intérêts 
collectifs des fonctionnaires. 

   

Les organisations syn-
dicales de fonctionnaires ont 
qualité pour conduire au ni-
veau national avec le Gou-
vernement des négociations 
préalables à la détermination 

I. —  Le troisième ali-
néa de l’article 8 de la loi 
n° 83-634 du 13 juillet 1983 
portant droits et obligations 
des fonctionnaires est sup-
primé. 

I. —  Le dernier alinéa 
de l'article 8 de la loi  
n° 83-634 du 13 juillet 1983 
portant droits et obligations 
des fonctionnaires est sup-
primé. 

I. —  (Sans modifica-
tion). 
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de l’évolution des rémunéra-
tions et pour débattre avec les 
autorités chargées de la ges-
tion, aux différents niveaux, 
des questions relatives aux 
conditions et à l’organisation 
du travail. 

 II. —  Après l’article 8 
de la même loi, il est inséré 
un article 8 bis ainsi rédigé : 

II. —  Après l'article 8 
de la loi n° 83-634 du 13 juil-
let 1983 précitée, il est inséré 
un article 8 bis ainsi rédigé : 

II. —  (Alinéa sans 
modification). 

 « Art. 8 bis. —  I. —
  Les organisations syndicales 
de fonctionnaires ont qualité 
pour participer au niveau na-
tional à des négociations rela-
tives à l’évolution des rému-
nérations et du pouvoir 
d’achat avec les représentants 
du Gouvernement, les repré-
sentants des employeurs des 
collectivités territoriales et les 
représentants des employeurs 
hospitaliers. 

« Art. 8 bis. —  I. —
  Les organisations syndicales 
de fonctionnaires ont qualité 
pour participer au niveau na-
tional à des négociations rela-
tives à l’évolution des rému-
nérations et du pouvoir 
d’achat des agents publics 
avec les représentants du 
Gouvernement, les représen-
tants des employeurs publics 
territoriaux et les représen-
tants des employeurs hospita-
liers. 

« Art. 8 bis. —  I. —
  Les organisations syndicales 
de fonctionnaires ont qualité 
pour participer au niveau na-
tional à des négociations rela-
tives à l’évolution des rému-
nérations et du pouvoir 
d’achat des agents publics 
avec les représentants du 
Gouvernement, les représen-
tants des employeurs publics 
territoriaux et les représen-
tants des employeurs publics 
hospitaliers. 

 « II. —  Les organisa-
tions syndicales de fonction-
naires ont également qualité 
pour participer, avec les autori-
tés compétentes, à des négocia-
tions relatives : 

« II. —  (Alinéa sans 
modification). 

« II. —  (Alinéa sans 
modification). 

 « 1° Aux conditions et 
à l’organisation du travail ; 

« 1° Aux conditions et 
à l’organisation du travail, et 
au télétravail ; 

« 1° (Sans modifica-
tion). 

 « 2° Au déroulement 
des carrières et à la promo-
tion professionnelle ; 

« 2° (Sans modifica-
tion). 

« 2° (Sans modifica-
tion). 

 « 3° À la formation 
professionnelle et continue ; 

« 3° (Sans modifica-
tion). 

« 3° (Sans modifica-
tion). 

 « 4° À l’action sociale 
et à la protection sociale 
complémentaire ; 

« 4° (Sans modifica-
tion). 

« 4° (Sans modifica-
tion). 

 « 5° À l’hygiène, à la 
sécurité et à la santé au tra-
vail ; 

« 5° (Sans modifica-
tion). 

« 5° (Sans modifica-
tion). 

 « 6° À l’insertion pro-
fessionnelle des personnes 

« 6° (Sans modifica-
tion). 

« 6° (Sans modifica-
tion). 
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handicapées ; 
 

 « 7° À l’égalité pro-
fessionnelle entre les hommes 
et les femmes. 

« 7° (Sans modifica-
tion). 

« 7° (Sans modifica-
tion). 

 « III. —  Sont appelées 
à participer aux négociations 
mentionnées aux I et II ci-
dessus les organisations syn-
dicales disposant d’au moins 
un siège dans les organismes 
consultatifs au sein desquels 
s’exerce la participation des 
fonctionnaires et qui sont dé-
terminées en fonction de 
l’objet et du niveau de la né-
gociation. 

« III. —   Sont appelées 
à participer aux négociations 
mentionnées aux I et II les or-
ganisations syndicales dispo-
sant d'au moins un siège dans 
les organismes consultatifs au 
sein desquels s'exerce la parti-
cipation des fonctionnaires et 
qui sont déterminées en fonc-
tion de l'objet et du niveau de 
la négociation. 

 

« III. —  (Sans modifi-
cation). 

 « Une négociation 
dont l’objet est de mettre en 
œuvre à un niveau inférieur 
un accord conclu au niveau 
supérieur ne peut que le pré-
ciser ou en améliorer 
l’économie générale dans le 
respect de ses stipulations es-
sentielles. 

(Alinéa sans modifica-
tion). 

 

 « IV. —  Au terme de 
la période transitoire fixées 
par la loi n°           du            
relative à la rénovation du 
dialogue social dans la fonc-
tion publique, un accord est 
valide s’il est signé par une 
ou plusieurs organisations 
syndicales de fonctionnaires 
ayant recueilli au moins 50 % 
des voix lors des dernières 
élections professionnelles au 
niveau où l’accord est négo-
cié. » 

 
 

 
 
 
« IV. —  Un accord 

est valide s’il est signé par 
une ou plusieurs organisa-
tions syndicales de fonction-
naires ayant recueilli au 
moins 50 % du nombre des 
voix lors des dernières élec-
tions professionnelles organi-
sées au niveau auquel 
l’accord est négocié. » 

 
 

 
 
 
« IV. —  (Sans modi-

fication). 

 
Article 2 Article 2 Article 2 

 Après l’article 8 bis de 
la loi du 13 juillet 1983 préci-
tée, il est inséré un arti-
cle 8 ter ainsi rédigé : 

Après l’article 14 ter 
de la loi n° 83-634 du 13 juil-
let 1983 précitée, il est rétabli 
un article 15 ainsi rédigé : 

(Alinéa sans modifica-
tion). 

 « Art. 8 ter. —  Les 
compétences acquises dans 
l’exercice d’un mandat syn-

« Art. 15. —  Les 
compétences acquises dans 
l’exercice d’un mandat syn-

« Art. 15. —  Les 
compétences acquises dans 
l’exercice d’un mandat syn-
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dical sont prises en compte au 
titre des acquis de 
l’expérience profession-
nelle. » 

dical sont prises en compte au 
titre des acquis de 
l’expérience professionnelle, 
en particulier pour la promo-
tion interne. » 

dical sont prises en compte au 
titre des acquis de 
l’expérience profes-
sionnelle. » 

 
Article 3 Article 3 Article 3 

 L’article 9 bis de la loi 
du 13 juillet 1983 précitée est 
remplacé par les dispositions 
suivantes : 

L'article 9 bis de la loi 
n° 83-634 du 13 juillet 1983 
précitée est ainsi rédigé : 

 

(Alinéa sans modifica-
tion). 

Art. 9 bis. —   Sont re-
gardés comme représentatifs 
de l’ensemble des personnels 
soumis aux dispositions de la 
présente loi les syndicats ou 
unions de syndicats de fonc-
tionnaires qui : 

« Art. 9 bis. — Peu-
vent se présenter aux élec-
tions professionnelles : 

« Art. 9 bis. —
  (Alinéa sans modification). 

« Art. 9 bis. —
  (Alinéa sans modification). 

1° Disposent d’un 
siège au moins dans chacun 
des conseils supérieurs de la 
fonction publique de l’État, 
de la fonction publique terri-
toriale et de la fonction pu-
blique hospitalière ; 

« 1° Les organisations 
syndicales de fonctionnaires 
qui, dans la fonction publique 
où est organisée l’élection, 
sont légalement constituées 
depuis au moins deux ans et 
satisfont aux critères de res-
pect des valeurs républicaines 
et d’indépendance ; 

« 1° Les organisations 
syndicales de fonctionnaires 
qui, dans la fonction publique 
où est organisée l’élection, 
sont légalement constituées 
depuis au moins deux ans et 
satisfont aux critères de res-
pect des valeurs républicaines 
et d’indépendance ; 

« 1° Les organisations 
syndicales de fonctionnaires 
qui, dans la fonction publique 
où est organisée l’élection, 
sont légalement constituées 
depuis au moins deux ans à 
compter de la date de dépôt 
légal des statuts et satisfont 
aux critères de respect des 
valeurs républicaines et 
d’indépendance ; 

2° Ou recueillent au 
moins 10 % de l’ensemble 
des suffrages exprimés lors 
des élections organisées pour 
la désignation des représen-
tants des personnels soumis 
aux dispositions de la pré-
sente loi aux commissions 
administratives paritaires et 
au moins 2 % des suffrages 
exprimés lors de ces mêmes 
élections dans chaque fonc-
tion publique. Cette audience 
est appréciée à la date du 
dernier renouvellement de 
chacun des conseils supé-
rieurs précités. 

« 2° Les organisations 
syndicales de fonctionnaires 
affiliées à une union de syn-
dicats de fonctionnaires qui 
remplit les conditions men-
tionnées au 1°. 

« 2° (Sans modifica-
tion). 

« 2° (Sans modifica-
tion). 

Pour l’application des 
dispositions de l’alinéa précé-
dent, ne sont prises en compte 

« Pour l’application 
des dispositions de l’alinéa 
précédent, ne sont prises en 

« Pour l'application du 
2°, ne sont prises en compte 
en qualité d'unions de syndi-

(Alinéa sans modifica-
tion). 
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en qualité d’unions de syndi-
cats de fonctionnaires que les 
unions de syndicats dont les 
statuts déterminent le titre, 
prévoient l’existence 
d’organes dirigeants propres 
désignés directement ou indi-
rectement par une instance 
délibérante et de moyens per-
manents constitués notam-
ment par le versement de coti-
sations par les membres. 

compte en qualité d’unions de 
syndicats de fonctionnaires 
que les unions de syndicats 
dont les statuts déterminent le 
titre et prévoient l’existence 
d’organes dirigeants propres 
désignés directement ou indi-
rectement par une instance 
délibérante et de moyens per-
manents constitués notam-
ment par le versement de coti-
sations par les membres. 

cats de fonctionnaires que les 
unions de syndicats dont les 
statuts déterminent le titre et 
prévoient l'existence d'orga-
nes dirigeants propres dési-
gnés directement ou indirec-
tement par une instance 
délibérante et de moyens 
permanents constitués no-
tamment par le versement de 
cotisations par les membres. 

 

   « Toute organisation 
syndicale ou union de syndi-
cats de fonctionnaires créée 
par fusion d’organisations 
syndicales ou d’unions de 
syndicats qui remplissent la 
condition d’ancienneté men-
tionnée au 1° est présumée 
remplir elle-même cette 
condition. 

 « Les organisations af-
filiées à une même union ne 
peuvent présenter des listes 
concurrentes à une même élec-
tion. » 

(Alinéa sans modifica-
tion). 

(Alinéa sans modifica-
tion). 

  « Les contestations sur 
la recevabilité des candidatu-
res déposées sont portées de-
vant le tribunal administratif 
compétent dans les trois jours 
qui suivent la date limite du 
dépôt des candidatures. Le 
tribunal administratif statue 
dans les quinze jours qui sui-
vent le dépôt de la requête. 
L’appel n’est pas suspensif. » 

(Alinéa sans modifica-
tion). 

 
Article 4 Article 4 Article 4 

 Après l’article 9 bis de 
la loi du 13 juillet 1983 préci-
tée, il est inséré un arti-
cle 9 ter ainsi rédigé : 

Après l'article 9 bis de 
la loi n° 83-634 du 13 juillet 
1983 précitée, il est inséré un 
article 9 ter ainsi rédigé : 

(Alinéa sans modifica-
tion). 

 « Art. 9 ter. —  Le 
conseil supérieur de la fonc-
tion publique connaît de toute 
question d’ordre général 
commune aux trois fonctions 

« Art. 9 ter. —  Le 
Conseil commun de la fonc-
tion publique connaît de toute 
question d’ordre général 
commune aux trois fonctions 

« Art. 9 ter. —
  (Alinéa sans modification). 
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publiques dont il est saisi. publiques dont il est saisi. 

 « Il est saisi pour avis 
des projets de loi, 
d’ordonnance ou de décret 
communs aux trois fonctions 
publiques. 

« Il est saisi des pro-
jets de loi ou d’ordonnance 
et, lorsqu’une disposition lé-
gislative ou réglementaire le 
prévoit, de décret, communs 
aux trois fonctions publiques. 

« Il est saisi des pro-
jets de loi ou d’ordonnance 
et, lorsqu’une disposition lé-
gislative ou réglementaire le 
prévoit, de décret, communs 
aux trois fonctions publiques, 
à l’exception des textes spéci-
fiques à chaque fonction pu-
blique. 

 « La consultation du 
conseil supérieur de la fonc-
tion publique, lorsqu’elle est 
obligatoire en application des 
dispositions de l’alinéa précé-
dent ou de toute autre disposi-
tion législative ou réglemen-
taire, remplace celle des 
conseils supérieurs de la fonc-
tion publique de l’État, de la 
fonction publique territoriale 
et de la fonction publique hos-
pitalière. 

« La consultation du 
Conseil commun de la fonc-
tion publique, lorsqu’elle est 
obligatoire en application des 
dispositions de l’alinéa pré-
cédent ou de toute autre dis-
position législative ou régle-
mentaire, remplace celle des 
conseils supérieurs de la 
fonction publique de l’État, 
de la fonction publique terri-
toriale et de la fonction pu-
blique hospitalière. 

« La consultation du 
Conseil commun de la fonc-
tion publique, lorsqu’elle est 
obligatoire, remplace celle 
des conseils supérieurs de la 
fonction publique de l’État, 
de la fonction publique terri-
toriale et de la fonction pu-
blique hospitalière. 

 « Le conseil supérieur 
de la fonction publique est 
présidé par le ministre chargé 
de la fonction publique ou 
son représentant. 

« Le Conseil commun 
de la fonction publique est 
présidé par le ministre chargé 
de la fonction publique ou 
son représentant. 

(Alinéa sans modifica-
tion). 

 « Il comprend : (Alinéa sans modifica-
tion). 

(Alinéa sans modifica-
tion). 

 « 1° Des représentants 
des organisations syndicales 
de fonctionnaires désignés 
par celles-ci ; les sièges sont 
répartis entre les organisa-
tions syndicales proportion-
nellement aux voix obtenues 
par chacune d’elles lors des 
dernières élections pour la 
désignation des membres des 
comités techniques dans les 
trois fonctions publiques et 
des organismes consultatifs 
permettant d’assurer la repré-
sentation des personnels en 
vertu de dispositions législa-
tives spéciales ; 

« 1° Des représentants 
des organisations syndicales 
de fonctionnaires désignés 
par celles-ci ; les sièges sont 
répartis entre les organisa-
tions syndicales proportion-
nellement au nombre des 
voix obtenues par chacune 
d’elles lors des dernières 
élections pour la désignation 
des membres des comités 
techniques dans les trois 
fonctions publiques et des 
organismes consultatifs per-
mettant d’assurer la représen-
tation des personnels en vertu 
de dispositions législatives 
spéciales ; 

« 1° (Sans modifica-
tion). 

 « 2° Des représentants 
des administrations et em-

« 2° (Sans modifica- « 2° (Sans modifica-
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ployeurs de l’État et de leurs 
établissements publics ; 

tion). tion). 

 
Loi n° 84-53 du 26 janvier 
1984 portant dispositions 
statutaires relatives à la 

fonction publique  
territoriale 

 

Art. 8. —   Cf. infra 
art. 10. 

« 3° Des représentants 
des employeurs des collecti-
vités territoriales et de leurs 
établissements publics dési-
gnés par les représentants des 
communes, des départements 
et des régions au sein du 
conseil supérieur de la fonc-
tion publique territoriale, 
mentionnés à l’article 8 de la 
loi n° 84-53 du 26 janvier 
1984 portant dispositions sta-
tutaires relatives à la fonction 
publique territoriale ; 

« 3° Des représentants 
des employeurs publics terri-
toriaux désignés par les re-
présentants des communes, 
des départements et des ré-
gions au sein du conseil supé-
rieur de la fonction publique 
territoriale, mentionnés à 
l’article 8 de la loi n° 84-53 
du 26 janvier 1984 portant 
dispositions statutaires relati-
ves à la fonction publique ter-
ritoriale ; 

« 3° Des représentants 
des employeurs publics terri-
toriaux dont le président du 
Conseil supérieur de la fonc-
tion publique territoriale, dé-
signés par les représentants 
des communes, des départe-
ments et des régions au sein 
du conseil supérieur de la 
fonction publique territoriale, 
mentionnés à l’article 8 de la 
loi n° 84-53 du 26 janvier 
1984 portant dispositions sta-
tutaires relatives à la fonction 
publique territoriale ; 

Loi n° 86-33 du 9 janvier 
1986 portant dispositions 
statutaires relatives à la 

fonction publique hospita-
lière 

 

Art. 2. —   Cf. annexe. 

 
 « 4° Des représen-
tants des employeurs hospita-
liers désignés par les organisa-
tions les plus représentatives 
des établissements mentionnés 
à l’article 2 de la loi n° 86-33 
du 9 janvier 1986 portant dis-
positions statutaires relatives à 
la fonction publique hospita-
lière ; 

 
 « 4° Des représen-
tants des employeurs hospita-
liers désignés par les organisa-
tions les plus représentatives 
des établissements mentionnés 
à l’article 2 de la loi n° 86-33 
du 9 janvier 1986 portant dis-
positions statutaires relatives à 
la fonction publique hospita-
lière ; 

 
 « 4° Des représen-
tants des employeurs publics 
hospitaliers désignés par les 
organisations les plus repré-
sentatives des établissements 
mentionnés à l’article 2 de la 
loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 
portant dispositions statutaires 
relatives à la fonction publi-
que hospitalière. 

   « Le président du 
Conseil supérieur de la fonc-
tion publique hospitalière as-
siste aux réunions du Conseil 
commun sans voix délibéra-
tive. 

 « L’avis du conseil 
supérieur de la fonction pu-
blique est rendu lorsque 
l’avis de chacune des catégo-
ries des représentants men-
tionnées aux 1°, 3° et 4°, a 
été recueilli. 

« L’avis du Conseil 
commun de la fonction pu-
blique est rendu lorsque 
l’avis de chacune des catégo-
ries des représentants men-
tionnées aux 1°, 3° et 4°, a 
été recueilli. 

(Alinéa sans modifica-
tion). 

 « Un décret en Conseil 
d’État fixe les conditions 
d’application du présent arti-
cle. » 

 

(Alinéa sans modifica-
tion). 

(Alinéa sans modifica-
tion). 



- 156 - 

Texte en vigueur 

___ 

Texte du projet de loi 

___ 
Texte adopté par 

l’Assemblée nationale 

___ 

Texte élaboré par la com-
mission en vue de l’examen 

en séance publique 

___ 

 CHAPITRE II CHAPITRE II CHAPITRE II 

Loi n° 84-16 du 11 janvier 
1984 portant dispositions 
statutaires relatives à la 

fonction publique de l’État 

DISPOSITIONS RELATIVES À 
LA FONCTION PUBLIQUE DE 

L’ÉTAT 

DISPOSITIONS RELATIVES À 
LA FONCTION PUBLIQUE DE 

L’ÉTAT 

DISPOSITIONS RELATIVES À 
LA FONCTION PUBLIQUE DE 

L’ÉTAT 

Art. 12. —   Les orga-
nismes consultatifs au sein 
desquels s’exerce la partici-
pation des fonctionnaires de 
l’État, définie à l’article 9 du 
titre Ier du statut général, sont 
notamment : le Conseil supé-
rieur de la fonction publique 
de l’État, les commissions 
administratives paritaires, les 
comités techniques paritaires 
et les comités d’hygiène et de 
sécurité. 

Article 5 Article 5 Article 5 

 

Afin de concourir à 
une représentation équilibrée 
entre les femmes et les hom-
mes, les membres des orga-
nismes consultatifs représen-
tant l’administration sont 
choisis compte tenu d’une 
proportion de représentants 
appartenant à chacun des 
sexes fixée par décret en 
Conseil d’État. 

Au deuxième alinéa de 
l’article 12 de la loi n° 84-16 
du 11 janvier 1984 portant 
dispositions statutaires relati-
ves à la fonction publique de 
l’État, les mots : « organis-
mes consultatifs » sont rem-
placés par les mots : « com-
missions administratives 
paritaires ». 

Au second alinéa de 
l'article 12 de la loi n° 84-16 
du 11 janvier 1984 portant 
dispositions statutaires relati-
ves à la fonction publique de 
l'État, les mots : « organismes 
consultatifs » sont remplacés 
par les mots : « commissions 
administratives paritaires ». 

(Sans modification). 

 
Article 6 Article 6 Article 6 

 L’article 13 de la loi 
du 11 janvier 1984 précitée 
est remplacé par les disposi-
tions suivantes : 

L'article 13 de la loi 
n° 84-16 du 11 janvier 1984 
précitée est ainsi rédigé : 

(Sans modification). 

Art. 13. —   Le 
Conseil supérieur de la fonc-
tion publique de l’État com-
prend, en nombre égal, des 
représentants de 
l’administration et des repré-
sentants des organisations 
syndicales de fonctionnaires. 
Il est présidé par le Premier 
ministre qui veille à 
l’application de la présente 

« Art. 13. —  Le 
conseil supérieur de la fonc-
tion publique de l’État 
connaît de toute question 
d’ordre général concernant la 
fonction publique de l’État 
dont il est saisi. Il est l’organe 
supérieur de recours en ma-
tière disciplinaire, en matière 
d’avancement et en cas de 
licenciement pour insuffi-

« Art. 13. —  Le 
Conseil supérieur de la fonc-
tion publique de l’État 
connaît de toute question 
d’ordre général concernant la 
fonction publique de l’État 
dont il est saisi. Il est l’organe 
supérieur de recours en ma-
tière disciplinaire, en matière 
d’avancement et en matière 
de licenciement pour insuffi-

 



- 157 - 

Texte en vigueur 

___ 

Texte du projet de loi 

___ 
Texte adopté par 

l’Assemblée nationale 

___ 

Texte élaboré par la com-
mission en vue de l’examen 

en séance publique 

___ 

loi. sance professionnelle. sance professionnelle. 

Le Conseil supérieur 
connaît de toute question 
d’ordre général concernant la 
fonction publique de l’État 
dont il est saisi, soit par le 
Premier ministre, soit à la 
demande écrite du tiers de ses 
membres. Il est l’organe su-
périeur de recours en matière 
disciplinaire, d’avancement et 
en cas de licenciement pour 
insuffisance professionnelle. 

« Le Conseil supérieur 
comprend des représentants 
de l’administration et des re-
présentants des organisations 
syndicales de fonctionnaires. 
Seuls ces derniers sont appe-
lés à prendre part aux votes. 

(Alinéa sans modifica-
tion). 

 

 « Le Conseil supérieur 
est présidé par le ministre 
chargé de la fonction publi-
que ou son représentant. 

(Alinéa sans modifica-
tion). 

 

 

 

 

 

 

 

Art. 15. —   Cf. infra 
art. 8. 

« Les sièges sont répar-
tis entre les organisations syn-
dicales proportionnellement 
aux voix obtenues par chaque 
organisation lors des dernières 
élections aux comités techni-
ques. Toutefois un décret en 
Conseil d’État fixe, pour les 
organismes qui ne sont pas 
soumis aux dispositions de 
l’article 15 de la présente loi, 
les modalités de prise en 
compte des voix des fonction-
naires et des agents non titu-
laires qui en relèvent. » 

« Les sièges sont ré-
partis entre les organisations 
syndicales proportionnelle-
ment au nombre des voix ob-
tenues par chaque organisa-
tion lors des dernières 
élections aux comités techni-
ques. Un décret en Conseil 
d'État fixe, pour les organis-
mes qui ne sont pas soumis 
aux dispositions de l'article 
15, les modalités de prise en 
compte des voix des fonc-
tionnaires et des agents non 
titulaires qui en relèvent. » 

 

 
Article 7 Article 7 Article 7 

 L’article 14 de la loi 
du 11 janvier 1984 précitée 
est modifié ainsi qu’il suit : 

L'article 14 de la loi 
n° 84-16 du 11 janvier 1984 
précitée est ainsi modifié : 

(Sans modification). 

Art. 14. —   Dans cha-
que corps de fonctionnaires 
existent une ou plusieurs 
commissions administratives 
paritaires comprenant, en 
nombre égal, des représen-
tants de l’administration et 
des représentants du person-
nel. Des commissions admi-
nistratives paritaires commu-
nes à plusieurs corps peuvent 
également être créées à 
l’échelon central, aux éche-

1° Le deuxième alinéa 
est remplacé par les disposi-
tions suivantes : 

1° Le deuxième alinéa 
est ainsi rédigé : 
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lons déconcentrés et dans les 
établissements publics, sans 
conditions d’effectifs au sein 
de ces corps au niveau natio-
nal. 

Les membres repré-
sentant le personnel sont élus 
au scrutin de liste à deux 
tours avec représentation 
proportionnelle. 

« Les membres repré-
sentant le personnel sont élus 
dans les conditions définies à 
l’article 9 bis de la loi 
n° 83-634 du 13 juillet 1983 
portant droits et obligations 
des fonctionnaires. » ; 

« Les membres repré-
sentant le personnel sont élus 
au scrutin de liste avec repré-
sentation proportionnelle 
dans les conditions définies à 
l’article 9 bis de la loi  
n° 83-634 du 13 juillet 1983 
portant droits et obligations 
des fonctionnaires. » ; 

 

Au premier tour de 
scrutin, les listes sont présen-
tées par les organisations 
syndicales de fonctionnaires 
représentatives. Si aucune 
liste n’est déposée par ces 
organisations ou si le nombre 
de votants est inférieur à un 
quorum fixé par décret en 
Conseil d’État, il est procédé, 
dans un délai fixé par ce 
même décret, à un second 
tour de scrutin pour lequel les 
listes peuvent être présentées 
par toute organisation syndi-
cale de fonctionnaires. 

2° Les troisième à sep-
tième alinéas sont supprimés. 

2° Les troisième à hui-
tième alinéas sont supprimés. 

 

Pour l’application des 
dispositions de l’alinéa pré-
cédent, sont regardées 
comme représentatives : 

1° Les organisations 
syndicales de fonctionnaires 
régulièrement affiliées à une 
union de syndicats remplis-
sant les conditions définies à 
l’article 9 bis de la loi 
n° 83-634 du 13 juillet 1983 
portant droits et obligations 
des fonctionnaires ; 

2° Et les organisations 
syndicales de fonctionnaires 
satisfaisant, dans le cadre où 
est organisée l’élection, aux 
dispositions de l’article 
L. 133-2 du code du travail. 

Les organisations affi-
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liées à une même union ne 
peuvent présenter des listes 
concurrentes à une même 
élection. Les conditions 
d’application du présent ali-
néa sont fixées en tant que de 
besoin par un décret en 
Conseil d’État. 

Les contestations sur 
la recevabilité des listes dé-
posées sont portées devant le 
tribunal administratif compé-
tent dans les trois jours qui 
suivent la date limite du dé-
pôt des candidatures. Le tri-
bunal administratif statue 
dans les quinze jours qui sui-
vent le dépôt de la requête. 
L’appel n’est pas suspensif. 

Ces commissions sont 
consultées sur les décisions 
individuelles intéressant les 
membres du ou des corps qui 
en relèvent. 

Loi n° 83-634 du 13 juillet 
1983 précitée 

Art. 9 bis. —   Cf. su-
pra art. 3. 

   

 
Article 8 Article 8 Article 8 

Loi n° 84-16 du 11 janvier 
1984 précitée 

L’article 15 de la loi 
du 11 janvier 1984 précitée 
est remplacé par les disposi-
tions suivantes : 

L'article 15 de la loi 
n° 84-16 du 11 janvier 1984 
précitée est ainsi rédigé : 

 

(Alinéa sans modifica-
tion). 

Art. 15. —   Dans tou-
tes les administrations de 
l’État et dans tous les établis-
sements publics de l’État ne 
présentant pas un caractère 
industriel ou commercial, il 
est institué un ou plusieurs 
comités techniques paritaires. 
Ces comités connaissent des 
problèmes relatifs à 
l’organisation et au fonction-
nement des services, au re-
crutement des personnels et 
des projets de statuts particu-

« Art. 15. —  I. —
  Dans toutes les administra-
tions de l’État et dans tous les 
établissements publics de 
l’État ne présentant pas un 
caractère industriel ou com-
mercial, il est institué un ou 
plusieurs comités techniques. 

« Art. 15. —  I. —
  (Alinéa sans modification). 

« Art. 15. —  I. —
  (Sans modification). 
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liers. Ils comprennent, en 
nombre égal, des représen-
tants de l’administration et 
des représentants des organi-
sations syndicales de fonc-
tionnaires. 

Lorsqu’il est procédé, 
dans des conditions fixées par 
décret en Conseil d’État, à 
une consultation du personnel 
en vue de la désignation des 
représentants des organisa-
tions syndicales de fonction-
naires, seules les organisa-
tions visées au quatrième 
alinéa de l’article 14 sont ha-
bilitées à se présenter. Si au-
cune de ces organisations ne 
se présente ou si le nombre 
de votants est inférieur à un 
quorum fixé par décret en 
Conseil d’État, il est procédé, 
dans un délai fixé par ce 
même décret, à une seconde 
consultation à laquelle toute 
organisation syndicale de 
fonctionnaires peut participer. 
Les règles fixées aux cin-
quième et sixième alinéas de 
l’article 14 sont applicables 
aux consultations prévues par 
le présent article. 

« Lorsque les effectifs 
sont insuffisants, la représen-
tation des personnels d’un 
établissement public peut être 
assurée dans un comité tech-
nique ministériel ou dans un 
comité technique unique, 
commun à plusieurs établis-
sements. 

« En cas 
d’insuffisance des effectifs, la 
représentation du personnel 
d’un établissement public 
peut être assurée dans un co-
mité technique ministériel ou 
dans un comité technique 
unique, commun à plusieurs 
établissements. 

 

 « II. —  Les comités 
techniques connaissent des 
problèmes relatifs à 
l’organisation et au fonction-
nement des services, des 
questions relatives aux effec-
tifs, aux emplois et aux com-
pétences, des projets de sta-
tuts particuliers ainsi que des 
questions prévues par un dé-
cret en Conseil d’État. Les 
incidences sur la gestion des 
emplois des principales déci-
sions à caractère budgétaire 
font l’objet d’une information 
des comités techniques. 

« II. —  Les comités 
techniques connaissent des 
questions relatives à 
l’organisation et au fonction-
nement des services, des 
questions relatives aux effec-
tifs, aux emplois et aux com-
pétences, des projets de sta-
tuts particuliers ainsi que des 
questions prévues par un dé-
cret en Conseil d’État. Les 
incidences des principales 
décisions à caractère budgé-
taire sur la gestion des em-
plois font l’objet d’une in-
formation des comités 
techniques. 

« II. —  (Alinéa sans 
modification). 

 « Toutefois, les comi-
tés techniques établis dans les 
services occupant des per-
sonnels civils du ministère de 

« Les comités techni-
ques établis dans les services 
du ministère de la défense, ou 
du ministère de l’intérieur 

« Les comités techni-
ques établis dans les services 
du ministère de la défense, ou 
du ministère de l’intérieur 
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la défense ne sont pas consul-
tés sur les problèmes relatifs 
à l’organisation et au fonc-
tionnement des services. 

pour la gendarmerie natio-
nale, employant des person-
nels civils ne sont pas consul-
tés sur les problèmes relatifs 
à l’organisation et au fonc-
tionnement des services. 

pour la gendarmerie natio-
nale, employant des person-
nels civils ne sont pas consul-
tés sur les questions relatives 
à l’organisation et au fonc-
tionnement des services. 

 « III. —  Ces comités 
comprennent des représen-
tants de l’administration et 
des représentants du person-
nel. Seuls les représentants du 
personnel sont appelés à 
prendre part aux votes. 

« III. — Les comités 
techniques comprennent des 
représentants de 
l’administration et des repré-
sentants du personnel. Seuls 
les représentants du personnel 
sont appelés à prendre part 
aux votes. 

« III. —  (Alinéa sans 
modification). 

Loi n° 83-634 du 13 juillet 
1983 précitée 

Art. 9 bis. —
   Cf. supra. art. 3. 

« Les représentants du 
personnel siégeant aux comi-
tés techniques sont élus dans 
les conditions définies à 
l’article 9 bis de la loi 
n° 83-634 du 13 juillet 1983 
portant droits et obligations 
des fonctionnaires. 

« Les représentants du 
personnel siégeant aux comi-
tés techniques sont élus au 
scrutin de liste avec représen-
tation proportionnelle dans 
les conditions définies à 
l’article 9 bis de la loi  
n° 83-634 du 13 juillet 1983 
portant droits et obligations 
des fonctionnaires. 

(Alinéa sans modifica-
tion). 

 « Toutefois, par déro-
gation aux dispositions de 
l’alinéa précédent : 

« Par dérogation aux 
dispositions de l'alinéa précé-
dent : 

(Alinéa sans modifica-
tion). 

 « 1° Les représentants 
du personnel aux comités 
techniques de proximité peu-
vent, en cas d’insuffisance 
des effectifs, être désignés 
après une consultation du 
personnel ; 

« 1° Les représentants 
du personnel siégeant aux 
comités techniques de proxi-
mité peuvent, en cas 
d’insuffisance des effectifs, 
être désignés après une 
consultation du personnel ; 

« 1° (Sans modifica-
tion). 

 « 2° Les représentants 
du personnel siégeant aux 
comités techniques autres que 
les comités techniques minis-
tériels et les comités techni-
ques de proximité peuvent, 
lorsque des circonstances par-
ticulières le justifient, être 
désignés par référence au 
nombre de voix des agents 
représentés dans ces instan-
ces, obtenues aux élections 
des comités techniques 
d’autres niveaux. 

« 2° Les représentants 
du personnel siégeant aux 
comités techniques autres que 
les comités techniques minis-
tériels et les comités techni-
ques de proximité peuvent, 
lorsque des circonstances par-
ticulières le justifient, être 
désignés par référence au 
nombre de voix obtenues aux 
élections de ces comités 
techniques ou après une 
consultation du personnel. 

« 2° Les représentants 
du personnel siégeant aux 
comités techniques autres que 
les comités techniques minis-
tériels et les comités techni-
ques de proximité peuvent, 
lorsque des circonstances par-
ticulières le justifient, être 
désignés, selon le cas, par ré-
férence au nombre de voix 
obtenues aux élections de ces 
comités techniques ministé-
riels ou de proximité ou après 
une consultation du person-
nel. 
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 « IV. —  Un décret en 
Conseil d’État précise les 
conditions d’application du 
présent article. » 

« IV. —  (Sans modi-
fication). 

« IV. —  (Sans modi-
fication). 

 
 

Article 8 bis (nouveau) Article 8 bis  

Loi n° 84-16 du 11 janvier 
1984 précitée 

 L’article 16 de la loi 
n° 84-16 du 11 janvier 1984 
précitée est ainsi rédigé : 

(Alinéa sans modifica-
tion). 

Art. 16. —   Il est insti-
tué, dans chaque département 
ministériel ou groupe de dé-
partements ministériels, un 
comité central d’hygiène et 
de sécurité et, éventuelle-
ment, des comités d’hygiène 
et de sécurité locaux ou spé-
ciaux.  

 « Art. 16. —  I. —
  Dans toutes les administra-
tions de l’État et dans tous les 
établissements publics de 
l’État ne présentant pas un 
caractère industriel ou com-
mercial, il est institué un ou 
plusieurs comités d’hygiène, 
de sécurité et des conditions 
de travail. 

« Art. 16. —  I. —
  (Sans modification). 

La création des comi-
tés d’hygiène et de sécurité 
locaux ou spéciaux est de 
plein droit à la demande des 
comités techniques paritaires 
concernés. 

 « II. —  Le comité 
d’hygiène, de sécurité et des 
conditions de travail a pour 
mission de contribuer à la 
protection de la santé physi-
que et mentale et de la sécuri-
té des agents dans leur travail 
et à l’amélioration des condi-
tions de travail et de veiller à 
l’observation des prescrip-
tions légales prises en ces 
matières. 

« II. —  Le comité 
d’hygiène, de sécurité et des 
conditions de travail a pour 
mission de contribuer à la 
protection de la santé physi-
que et mentale et de la sécuri-
té des agents dans leur tra-
vail, à l’amélioration des 
conditions de travail et de 
veiller à l’observation des 
prescriptions légales prises en 
ces matières. 

  « III. —  Le comité 
d’hygiène, de sécurité et des 
conditions de travail com-
prend des représentants de 
l’administration et des repré-
sentants des organisations 
syndicales. Seuls les repré-
sentants des organisations 
syndicales prennent part au 
vote. » 

« III. —  Le comité 
d’hygiène, de sécurité et des 
conditions de travail com-
prend des représentants de 
l’administration et des repré-
sentants désignés par les or-
ganisations syndicales. Seuls 
les représentants désignés par 
les organisations syndicales 
prennent part au vote.  

   « IV (nouveau). —  un 
décret en Conseil d’Etat fixe 
les modalités d’application du 
présent article. » 
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 Article 9 Article 9 Article 9 

Art. 12. —   Cf. supra 
art. 5. 

Art. 17. —   . .  . .  . .  .  

Il précise également 
les cas dans lesquels la 
consultation du Conseil supé-
rieur de la fonction publique 
de l’État peut dispenser de 
celle des comités techniques 
paritaires et la consultation de 
ces derniers dispenser de 
celle du Conseil supérieur de 
la fonction publique de l’État. 

 

 

 

 

 

I. —  Aux articles 12, 
16, 17, 19, 21 et 43 bis de la 
loi du 11 janvier 1984 préci-
tée les mots : « comités tech-
niques paritaires » sont rem-
placés par les mots : 
« comités techniques ». 

 

 

 

 

 

I. —  Aux articles 12, 
17, 19, 21 et 43 bis de la loi 
n° 84-16 du 11 janvier 1984 
précitée, les mots : « comités 
techniques paritaires » sont 
remplacés par les mots : 
« comités techniques ». 

 

 

 

 

 

(Sans modification). 

Art. 19. —   . .  . .  . .  . 
.  . .  . .  . .  . 

Les concours peuvent 
être organisés au niveau na-
tional ou déconcentré. La 
compétence des ministres en 
matière d’organisation des 
concours peut être déléguée, 
par arrêté conjoint du minis-
tre intéressé et du ministre 
chargé de la fonction publi-
que, après consultation des 
comités techniques paritaires, 
au représentant de l’État dans 
la région, le département, le 
territoire ou la collectivité 
d’outre-mer, pour les person-
nels placés sous son autorité. 

   

Art. 21. —   Pour cer-
tains corps dont la liste est 
établie par décret en Conseil 
d’État, après avis du Conseil 
supérieur de la fonction pu-
blique de l’État et des comi-
tés techniques paritaires, des 
recrutements distincts pour 
les hommes ou pour les fem-
mes pourront être organisés, 
si l’appartenance à l’un ou 
l’autre sexe constitue une 
condition déterminante pour 
l’exercice des fonctions assu-
rées par les membres de ces 
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corps. Les modalités de ce 
recrutement sont fixées après 
consultation des comités 
techniques paritaires. 

En outre, lorsque des 
épreuves physiques sont pré-
vues pour l’accès à un corps 
de fonctionnaires, des épreu-
ves ou des cotations distinc-
tes en fonction du sexe des 
candidats pourront être pré-
vues, après consultation des 
comités techniques paritaires 
concernés. 

Art. 43 bis. —
   L’application des articles 
41, 42 et 43 fait l’objet de 
rapports annuels aux comités 
techniques paritaires concer-
nés, qui précisent le nombre 
de fonctionnaires mis à dis-
position, les organismes et 
administrations bénéficiaires 
de ces mises à disposition, 
ainsi que le nombre des per-
sonnels de droit privé mis à 
disposition. 

   

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  .     

Art. 80. —   . .  . .  . .  .     

Les textes pris en ap-
plication du présent article 
sont soumis à l’avis du comi-
té technique paritaire compé-
tent. 

 

II. —  À l’article 80 de 
la même loi, les mots : « co-
mité technique paritaire » 
sont remplacés par les mots : 
« comité technique ». 

 

II. —  Au dernier ali-
néa de l'article 80 de la loi 
n° 84-16 du 11 janvier 1984 
précitée, les mots : « comité 
technique paritaire » sont 
remplacés par les mots : 
« comité technique ». 

 

Art. 12. —   Les orga-
nismes consultatifs au sein 
desquels s’exerce la partici-
pation des fonctionnaires de 
l’État, définie à l’article 9 du 
titre Ier du statut général, sont 
notamment : le Conseil supé-
rieur de la fonction publique 
de l’État, les commissions 
administratives paritaires, les 
comités techniques paritaires 
et les comités d’hygiène et de 

 

 
 
 
 

III (nouveau). —  Au 
premier alinéa de l’article 12 
de la loi n° 84-16 du 11 jan-
vier 1984 précitée, les mots : 
« comités d’hygiène et de sé-
curité » sont remplacés par 
les mots : « comités 
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sécurité. d’hygiène, de sécurité et des 
conditions de travail ». 

Loi n° 2009-972 du 3 août 
2009 relative à la mobilité et 
aux parcours professionnels 

dans la fonction publique 

Art. 42. —   . .  . .  . .  .  

Les membres repré-
sentant chaque catégorie de 
fonctionnaires dans la com-
mission d’établissement sont 
élus à la représentation pro-
portionnelle. Les listes de 
candidats sont présentées par 
les organisations syndicales 
dans les conditions fixées à 
l’article 14 de la loi n° 84-16 
du 11 janvier 1984 précitée. 
La commission 
d’établissement est consultée 
sur les décisions individuelles 
concernant les membres des 
corps mentionnés au premier 
alinéa du présent IV et pré-
pare les travaux des commis-
sions administratives paritai-
res de ces corps.  

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  .  

  
 
 
 
 
 
 

IV (nouveau). —  À la 
fin de la deuxième phrase du 
deuxième alinéa du IV de 
l’article 42 de la loi  
n° 2009-972 du 3 août 2009 
relative à la mobilité et aux 
parcours professionnels dans 
la fonction publique, les 
mots : « article 14 de la loi  
n° 84-16 du 11 janvier 1984 
précitée » sont remplacés par 
les mots : « article 9 bis de la 
loi n° 83-634 du 13 juillet 
1983 portant droits et obliga-
tions des fonctionnaires ». 

 

Loi n° 83-634 du 13 juillet 
1983 précitée 

Art. 9 bis. —
   Cf. supra. art. 3.  
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DISPOSITIONS RELATIVES À 

LA FONCTION PUBLIQUE 
TERRITORIALE 

DISPOSITIONS RELATIVES À 
LA FONCTION PUBLIQUE 

TERRITORIALE 

DISPOSITIONS RELATIVES À 
LA FONCTION PUBLIQUE 

TERRITORIALE 

Loi n° 84-53 du 26 janvier 
1984 précitée Article 10 Article 10 Article 10 

Art. 8. —   Il est créé 
un Conseil supérieur de la 
fonction publique territoriale, 
instance représentative de la 

L’article 8 de la loi 
n° 84-53 du 26 janvier 1984 
portant dispositions statutai-
res relatives à la fonction pu-
blique territoriale est modifié 

L'article 8 de la loi 
n° 84-53 du 26 janvier 1984 
portant dispositions statutai-
res relatives à la fonction pu-
blique territoriale est ainsi 

(Sans modification). 
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___ 

Texte du projet de loi 

___ 
Texte adopté par 

l’Assemblée nationale 

___ 

Texte élaboré par la com-
mission en vue de l’examen 

en séance publique 

___ 

fonction publique territoriale. ainsi qu’il suit : modifié : 

Le Conseil supérieur 
est composé paritairement de 
représentants des organisa-
tions syndicales de fonction-
naires territoriaux et de repré-
sentants des collectivités 
territoriales. Il est présidé par 
un représentant des collectivi-
tés territoriales, élu en son 
sein. 

1° À la première 
phrase du deuxième alinéa, le 
mot : « paritairement » est 
supprimé ; 

1° (Sans modifica-
tion). 

 

 2° Le troisième alinéa 
est remplacé par les disposi-
tions suivantes : 

2° Le troisième alinéa 
est ainsi rédigé : 

 

Les sièges attribués 
aux organisations syndicales 
sont répartis entre elles pro-
portionnellement au nombre 
de voix qu’elles ont obtenu 
aux élections organisées pour 
la désignation des représen-
tants du personnel aux com-
missions administratives pari-
taires. Toutefois, les 
confédérations et fédérations 
syndicales représentatives au 
plan national, et qui partici-
pent à ces élections, disposent 
au minimum d’un siège. Les 
organisations syndicales dé-
signent leurs représentants. 

« Les sièges attribués 
aux organisations syndicales 
sont répartis entre elles pro-
portionnellement au nombre 
de voix qu’elles ont obtenues 
aux élections organisées pour 
la désignation des représen-
tants du personnel aux comi-
tés techniques ou aux instan-
ces qui en tiennent lieu en 
application du VI de 
l’article 120. Les organisa-
tions syndicales désignent 
leurs représentants. » ; 

« Les sièges attribués 
aux organisations syndicales 
sont répartis entre elles pro-
portionnellement au nombre 
de voix qu’elles ont obtenues 
aux élections organisées pour 
la désignation des représen-
tants du personnel aux comi-
tés techniques ou aux institu-
tions qui en tiennent lieu en 
application du VI de 
l’article 120. Les organisa-
tions syndicales désignent 
leurs représentants. » ; 

 

Les représentants des 
collectivités sont respective-
ment élus par des collèges de 
maires, de présidents de 
conseil général et de prési-
dents de conseil régional. 
L’organisation des collèges et 
le nombre des sièges à pour-
voir tiennent compte de 
l’importance démographique 
des collectivités concernées 
et des effectifs de fonction-
naires territoriaux employés 
par chaque catégorie de col-
lectivités territoriales. 

Des suppléants sont 
désignés ou élus dans les 
mêmes conditions que les ti-
tulaires. 
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Texte en vigueur 

___ 

Texte du projet de loi 

___ 
Texte adopté par 
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___ 

Texte élaboré par la com-
mission en vue de l’examen 

en séance publique 

___ 

 

Un représentant du 
Premier ministre ou du minis-
tre chargé des collectivités 
territoriales assiste aux déli-
bérations du conseil supé-
rieur. 

3° Au sixième alinéa, 
les mots : « Premier minis-
tre » sont remplacés par les 
mots : « ministre chargé de la 
fonction publique » ; 

3° (Sans modifica-
tion). 

 

Le conseil supérieur 
devra être installé au plus tard 
dans les six mois qui suivent 
la publication de la présente 
loi. 

   

Un décret en Conseil 
d’État détermine les modalités 
d’application du présent article. 
Il fixe notamment les règles 
applicables à la désignation et à 
l’élection des membres du 
conseil supérieur et de son pré-
sident, la durée du mandat des 
membres du conseil supérieur, 
ainsi que les dispositions né-
cessaires pour procéder à la 
première élection ou à la dési-
gnation des membres du 
conseil dans l’attente de la 
mise en place des commissions 
administratives paritaires. 

Art. 120. —   Cf. infra 
art. 15. 

 
 
 
 

4° Au huitième alinéa, 
les mots : « , ainsi que les 
dispositions nécessaires pour 
procéder à la première élec-
tion ou à la désignation des 
membres du conseil dans 
l’attente de la mise en place 
des commissions administra-
tives paritaires » sont sup-
primés. 

 
 
 
 

4° À la fin du dernier 
alinéa, les mots : « , ainsi que 
les dispositions nécessaires 
pour procéder à la première 
élection ou à la désignation 
des membres du conseil dans 
l'attente de la mise en place 
des commissions administra-
tives paritaires » sont sup-
primés. 

 

 
Article 11 Article 11 Article 11 

Art. 9. —   Le Conseil 
supérieur de la fonction pu-
blique territoriale est saisi 
pour avis par le ministre 
chargé des collectivités terri-
toriales des projets de loi re-
latifs à la fonction publique 
territoriale ainsi que des pro-
jets d’ordonnance pris dans 
les conditions prévues à 
l’article 38 de la Constitution. 

À l’article 9 de la loi 
du 26 janvier 1984 précitée, il 
est inséré après le quatrième 
alinéa un alinéa ainsi rédigé : 

Après le quatrième 
alinéa de l'article 9 de la loi 
n° 84-16 du 26 janvier 1984 
précitée, il est inséré un ali-
néa ainsi rédigé :  

 

I. —  (Sans modifica-
tion). 

Le conseil supérieur 
fait des propositions en ma-
tière statutaire. Il est consulté 
par le ministre chargé des 
collectivités territoriales pour 
les décrets réglementaires re-
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Texte en vigueur 

___ 

Texte du projet de loi 
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Texte adopté par 
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___ 

Texte élaboré par la com-
mission en vue de l’examen 

en séance publique 

___ 

latifs à la situation des fonc-
tionnaires territoriaux et aux 
statuts particuliers des cadres 
d’emplois. 

Le ministre chargé des 
collectivités territoriales peut, 
en tant que de besoin, de-
mander la réunion du Conseil 
supérieur de la fonction pu-
blique territoriale dans un dé-
lai de dix jours. 

Le conseil supérieur 
examine toute question rela-
tive à la fonction publique 
territoriale dont il est saisi 
soit par le ministre chargé des 
collectivités territoriales, soit 
à la demande écrite du tiers 
de ses membres. Il formule, 
le cas échéant, des proposi-
tions. 

   

 « L’avis du conseil 
supérieur de la fonction pu-
blique territoriale est rendu 
lorsque ont été recueillis, 
d’une part, l’avis des repré-
sentants des organisations 
syndicales de fonctionnaires 
et, d’autre part, l’avis des 
employeurs des collectivités 
territoriales sur les questions 
dont il a été saisi. » 

« L’avis du Conseil 
supérieur de la fonction pu-
blique territoriale est rendu 
lorsqu’ont été recueillis, 
d’une part, l’avis des repré-
sentants des organisations 
syndicales de fonctionnaires 
et, d’autre part, l’avis des 
employeurs publics territo-
riaux sur les questions dont il 
a été saisi. » 

 

Le conseil supérieur 
peut procéder à toutes études 
sur l’organisation et le per-
fectionnement de la gestion 
du personnel des administra-
tions territoriales. À cet effet, 
le Centre national de la fonc-
tion publique territoriale ainsi 
que les collectivités territoria-
les et leurs établissements 
publics sont tenus de lui 
fournir les documents, statis-
tiques et renseignements qu’il 
demande dans le cadre des 
travaux d’études et de statis-
tiques qu’il conduit. 

   

Art. 11. —  Le centre 
national de la fonction publi-
que territoriale met à la dis-

  II. —   (nouveau) 
Dans l’article 11 de la loi 
n° 84-53 du 26 janvier 1984 
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Texte en vigueur 

___ 

Texte du projet de loi 

___ 
Texte adopté par 

l’Assemblée nationale 

___ 

Texte élaboré par la com-
mission en vue de l’examen 

en séance publique 

___ 

position du Conseil supérieur 
les personnels et les moyens 
nécessaires aux missions 
mentionnées aux cinquième 
et sixième alinéas de l'arti-
cle 9. 

précitée, le mot : « cin-
quième » est remplacé par le 
mot : « quatrième ». 

 
Article 12 Article 12 Article 12 

Art. 29. —   Les repré-
sentants des collectivités et 
établissements sont désignés 
par l’autorité territoriale, qui 
est, selon le cas, le maire, le 
président du conseil général, 
le président du conseil régio-
nal, le président de l’éta-
blissement public concerné 
ou le directeur des caisses de 
crédit municipal ou le direc-
teur général des offices pu-
blics de l’habitat à l’égard des 
agents relevant de la présente 
loi. 

L’article 29 de la loi 
du 26 janvier 1984 précitée 
est modifié ainsi qu’il suit : 

L'article 29 de la loi 
n° 84-53 du 26 janvier 1984 
précitée est ainsi modifié : 

 

(Sans modification). 

Lorsque la commis-
sion administrative paritaire 
est placée auprès d’un centre 
de gestion, les représentants 
de l’autorité territoriale sont 
désignés par les élus locaux 
membres du conseil 
d’administration du centre de 
gestion. 

   

Le président de la 
commission peut désigner le 
directeur général des services 
ou son représentant ou, lors-
que la commission adminis-
trative paritaire est placée au-
près d’un centre de gestion, le 
directeur général du centre de 
gestion ou son représentant 
pour l’assister lors de la ré-
union de la commission ad-
ministrative paritaire. 

1° Le quatrième alinéa 
est remplacé par les disposi-
tions suivantes : 

1° Le quatrième alinéa 
est ainsi rédigé : 

 

 

Les membres repré-
sentant le personnel sont élus 
au scrutin de liste à deux 
tours avec représentation 
proportionnelle. 

« Les membres repré-
sentants le personnel sont 
élus dans les conditions défi-
nies à l’article 9 bis de la loi 
n° 83-634 du 13 juillet 1983 
portant droits et obligations 

« Les membres repré-
sentant le personnel sont élus 
au scrutin de liste avec repré-
sentation proportionnelle 
dans les conditions définies à 
l’article 9 bis de la loi  
n° 83-634 du 13 juillet 1983 
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des fonctionnaires. » ; portant droits et obligations 
des fonctionnaires. » ; 

Au premier tour de 
scrutin, les listes sont présen-
tées par les organisations 
syndicales de fonctionnaires 
représentatives. Si aucune 
liste n’est déposée par ces 
organisations ou si le nombre 
de votants est inférieur à un 
quorum fixé par décret en 
Conseil d’État, il est procédé, 
dans un délai fixé par ce 
même décret, à un second 
tour de scrutin pour lequel les 
listes peuvent être présentées 
par toute organisation syndi-
cale de fonctionnaires. 

Pour l’application des 
dispositions de l’alinéa pré-
cédent, sont regardées 
comme représentatives : 

1° Les organisations 
syndicales de fonctionnaires 
régulièrement affiliées à une 
union de syndicats remplis-
sant les conditions définies à 
l’article 9 bis de la loi 
n° 83-634 du 13 juillet 1983 
portant droits et obligations 
des fonctionnaires ; 

2° Et les organisations 
syndicales de fonctionnaires 
satisfaisant, dans le cadre où 
est organisée l’élection, aux 
dispositions de l’article 
L. 133-2 du code du travail. 

Les organisations affi-
liées à une même union ne 
peuvent présenter des listes 
concurrentes à une même 
élection. Les conditions 
d’application du présent ali-
néa sont fixées en tant que de 
besoin par un décret en 
Conseil d’État. 

Les contestations sur 
la recevabilité des listes dé-
posées sont portées devant le 
tribunal administratif compé-

2° Les cinquième à 
dixième alinéas sont suppri-
més. 

2° (Sans modifica-
tion). 
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tent dans les trois jours qui 
suivent la date limite du dé-
pôt des candidatures. Le tri-
bunal administratif statue 
dans les quinze jours qui sui-
vent le dépôt de la requête. 
L’appel n’est pas suspensif. 

Les commissions ad-
ministratives paritaires dési-
gnent leurs représentants pour 
siéger en formation commune 
en application de la troisième 
phrase du premier alinéa de 
l’article 28. 

Un décret en Conseil 
d’État fixe les modalités 
d’application du présent arti-
cle. Il détermine notamment 
le nombre de membres titu-
laires et suppléants des com-
missions paritaires, la durée 
de leur mandat, les conditions 
de leur remplacement, les 
modalités de l’élection des 
représentants du personnel et 
de désignation des représen-
tants des collectivités et éta-
blissements. 

Loi n° 83-634 du 13 juillet 
1983 précitée 

Art. 9 bis. —
   Cf. supra. art. 3. 

   

Loi n° 84-53 du 26 janvier 
1984 précitée Article 13 Article 13 Article 13 

Art. 32. —   Un comité 
technique paritaire est créé 
dans chaque collectivité ou 
établissement employant au 
moins cinquante agents, ainsi 
qu’auprès de chaque centre 
de gestion pour les collectivi-
tés et établissements affiliés 
employant moins de cin-
quante agents. Il en est de 
même pour les centres de 
gestion visés respectivement 
aux articles 17, 18. Toutefois, 
il peut être décidé, par délibé-
rations concordantes des or-
ganes délibérants d’une col-

 L’article 32 de la loi 
n° 84-53 du 26 janvier 1984 
précitée est ainsi modifié : 

(Alinéa sans modifica-
tion). 
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lectivité territoriale et d’un ou 
plusieurs établissements pu-
blics rattachés à cette collec-
tivité, de créer un comité 
technique paritaire compétent 
à l’égard des agents de la col-
lectivité et de l’établissement 
ou des établissements, à 
condition que l’effectif global 
concerné soit au moins égal à 
cinquante agents. 

Il peut être également 
décidé, par délibérations 
concordantes des organes dé-
libérants d’une communauté 
de communes, d’une com-
munauté d’agglomération ou 
d’une communauté urbaine et 
des communes adhérentes à 
cette communauté, de créer 
un comité technique paritaire 
compétent pour tous les 
agents desdites collectivités 
lorsque l’effectif global 
concerné est au moins égal à 
cinquante agents. 

 1° (nouveau) Après le 
deuxième alinéa, sont insérés 
deux alinéas ainsi rédigés : 

1° (Sans modifica-
tion). 

  « Un établissement 
public de coopération inter-
communale et le centre inter-
communal d’action sociale 
qui lui est rattaché peuvent, 
par délibérations concordan-
tes, créer un comité technique 
compétent pour tous les 
agents desdits établissements 
lorsque l’effectif global 
concerné est au moins égal à 
cinquante agents. 

« Un établissement 
public de coopération inter-
communale mentionné au 
deuxième alinéa, les commu-
nes adhérentes et le centre 
intercommunal d’action so-
ciale rattaché audit établisse-
ment public de coopération 
intercommunale peuvent, par 
délibérations concordantes, 
créer un comité technique 
compétent pour tous les 
agents desdites collectivités 
lorsque l’effectif global 
concerné est au moins égal à 
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cinquante agents. » ; 

Les membres de ces 
comités techniques paritaires 
sont désignés dans des condi-
tions fixées par décret. 

  1° bis (nouveau) Le 
troisième alinéa est suppri-
mé ; 

Les agents employés 
par les centres de gestion vi-
sés au précédent alinéa relè-
vent des comités techniques 
paritaires créés dans ces cen-
tres. 

 2° (nouveau) Au qua-
trième alinéa, les mots : « vi-
sés au précédent alinéa » sont 
supprimés ; 

2° (Sans modifica-
tion). 

En outre, un comité 
technique paritaire peut être 
institué par décision de 
l’organe délibérant de la col-
lectivité ou de l’établissement 
dans les services ou groupes 
de services dont la nature ou 
l’importance le justifient. 

Les sixième à quator-
zième alinéas de l’article 32 
de la loi du 26 janvier 1984 
précitée sont remplacés par 
les dispositions suivantes : 

3° Les sixième à der-
nier alinéas sont remplacés 
par quatre alinéas ainsi rédi-
gés : 

3° (Sans modifica-
tion). 

Les comités techni-
ques paritaires comprennent 
en nombre égal des représen-
tants de la collectivité ou de 
l’établissement et des repré-
sentants du personnel. 

« Les comités techni-
ques comprennent des repré-
sentants de la collectivité ou 
de l’établissement et des re-
présentants du personnel. 
Seuls les représentants du 
personnel sont appelés à 
prendre part aux votes. 

« Les comités techni-
ques comprennent des repré-
sentants de la collectivité ou 
de l’établissement et des re-
présentants du personnel. 
L’avis du comité technique 
est rendu lorsqu’ont été re-
cueillis, d’une part, l’avis des 
représentants du personnel et, 
d’autre part, si une délibéra-
tion le prévoit, l’avis des re-
présentants de la collectivité 
ou de l’établissement. 

(Alinéa sans modifica-
tion). 

Ils sont présidés par le 
président de la collectivité ou 
de l’établissement ou son re-
présentant. 

   

Les membres repré-
sentant le personnel sont élus 
au scrutin de liste à deux 
tours avec représentation 
proportionnelle. 

« Les membres repré-
sentant le personnel sont élus 
dans les conditions définies à 
l’article 9 bis de la loi 
n° 83-634 du 13 juillet 1983 
portant droits et obligations 
des fonctionnaires. 

« Les membres repré-
sentant le personnel sont élus 
au scrutin de liste avec repré-
sentation proportionnelle 
dans les conditions définies à 
l’article 9 bis de la loi  
n° 83-634 du 13 juillet 1983 
précitée. 

(Alinéa sans modifica-
tion). 

Au premier tour de 
scrutin, les listes sont présen-
tées par les organisations 
syndicales de fonctionnaires 
représentatives. Si aucune 
liste n’est déposée par ces 
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organisations ou si le nombre 
de votants est inférieur à un 
quorum fixé par décret en 
Conseil d’État, il est procédé, 
dans un délai fixé par ce 
même décret, à un second 
tour de scrutin pour lequel les 
listes peuvent être présentées 
par toute organisation syndi-
cale de fonctionnaires. 

Pour l’application des 
dispositions de l’alinéa pré-
cédent, sont regardées 
comme représentatives : 

1° Les organisations 
syndicales de fonctionnaires 
régulièrement affiliées à une 
union de syndicats remplis-
sant les conditions définies à 
l’article 9 bis de la loi n° 83-
634 du 13 juillet 1983 portant 
droits et obligations des fonc-
tionnaires ; 

2° Et les organisations 
syndicales de fonctionnaires 
satisfaisant, dans le cadre où 
est organisée l’élection, aux 
dispositions de l’article L. 
133-2 du code du travail. 

   

Les organisations affi-
liées à une même union ne 
peuvent présenter des listes 
concurrentes à une même 
élection. Les conditions 
d’application du présent ali-
néa sont fixées en tant que de 
besoin par un décret en 
Conseil d’État. 

« Les comités techni-
ques sont présidés par 
l’autorité territoriale compé-
tente ou son représentant, élu 
territorial. 

« Les comités techni-
ques sont présidés par 
l’autorité territoriale ou son 
représentant, qui ne peut être 
qu’un élu local. 

(Alinéa sans modifica-
tion). 

Les contestations sur 
la recevabilité des listes dé-
posées sont portées devant le 
tribunal administratif compé-
tent dans les trois jours qui 
suivent la date limite du dé-
pôt des candidatures. Le tri-
bunal administratif statue 
dans les quinze jours qui sui-
vent le dépôt de la requête. 
L’appel n’est pas suspensif. 
Un décret en Conseil d’État 
fixe le nombre de membres 

« Un décret en Conseil 
d’État détermine les condi-
tions dans lesquelles les 
membres de ces comités sont 
désignés et fixe la durée du 
mandat des membres ainsi 
que les conditions d’élection 
des représentants du person-
nel. » 

« Un décret en Conseil 
d’État détermine les condi-
tions dans lesquelles les 
membres de ces comités sont 
désignés et fixe la durée du 
mandat des membres ainsi 
que les conditions d’élection 
des représentants du person-
nel. » 

« Un décret en Conseil 
d’État fixe les modalités 
d’application du présent arti-
cle. » 
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des comités, la durée de leur 
mandat ainsi que les condi-
tions d’élection des délégués. 

Loi n° 83-634 du 13 juillet 
1983 précitée 

Art. 9 bis. —
   Cf. supra. art. 3. 

   

 
Article 14 Article 14 Article 14 

Loi n° 84-53 du 26 janvier 
1984 précitée 

Les premier à sixième 
alinéas de l’article 33 de la 
loi du 26 janvier 1984 préci-
tée sont remplacés par les 
dispositions suivantes : 

Les premier à hui-
tième alinéas de l’article 33 
de la loi n° 84-53 du 26 jan-
vier 1984 précitée sont rem-
placés par neuf alinéas ainsi 
rédigés : 

(Sans modification). 

Art. 33. —   Les comi-
tés techniques paritaires sont 
consultés pour avis sur les 
questions relatives : 

« Les comités techni-
ques sont consultés pour avis 
sur les questions relatives : 

(Alinéa sans modifica-
tion). 

 

1° À l’organisation 
des administrations intéres-
sées ; 

« 1° À l’organisation 
et au fonctionnement des ser-
vices ; 

« 1° (Sans modifica-
tion). 

 

2° Aux conditions gé-
nérales de fonctionnement de 
ces administrations ; 

« 2° Aux évolutions 
des administrations ayant un 
impact sur les personnels ; 

« 2° (Sans modifica-
tion). 

 

3° Aux programmes 
de modernisation des métho-
des et techniques de travail et 
à leur incidence sur la situa-
tion du personnel ainsi qu’au 
plan de formation prévu à 
l’article 7 de la loi n° 84-594 
du 12 juillet 1984 précitée ; 

« 3° À la gestion des 
effectifs, des emplois et des 
compétences ; 

« 3° Aux grandes 
orientations relatives aux ef-
fectifs, emplois et compéten-
ces ; 

 

4° À l’examen des 
grandes orientations à définir 
pour l’accomplissement des 
tâches de l’administration 
concernée ; 

« 4° Aux grandes 
orientations en matière de po-
litique indemnitaire et de cri-
tères de répartition y affé-
rents ; 

« 4° (Sans modifica-
tion). 

 

 « 5° À la formation, à 
l’insertion et à la promotion 
de l’égalité professionnelle ; 

« 5° (Sans modifica-
tion). 

 

5° Aux problèmes 
d’hygiène et de sécurité. Ils 
sont obligatoirement consul-
tés sur les mesures de salubri-

« 6° Aux conditions 
de travail, d’hygiène et de 
sécurité. 

« 6° Aux sujets 
d’ordre général intéressant 
l’hygiène, la sécurité et les 
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té et de sécurité applicables 
aux locaux et installations, 
ainsi que sur les prescriptions 
concernant la protection sani-
taire du personnel. Ils sont 
réunis par leur président à la 
suite de tout accident mettant 
en cause l’hygiène ou la sécu-
rité ou ayant pu entraîner des 
conséquences graves. 

conditions de travail. 

  « Les comités techni-
ques sont également consul-
tés sur les aides à la protec-
tion sociale complémentaire 
lorsque la collectivité territo-
riale ou l’établissement pu-
blic a décidé d’en attribuer à 
ses agents. 

 

Si l’importance des ef-
fectifs et la nature des risques 
professionnels le justifient, 
des comités d’hygiène et de 
sécurité locaux ou spéciaux 
sont créés par décision de 
l’organe délibérant des col-
lectivités ou établissements. 
Ils peuvent également être 
créés si l’une de ces condi-
tions est réalisée. 

« Les comités techni-
ques sont réunis par leur pré-
sident à la suite de tout acci-
dent mettant en cause 
l’hygiène ou la sécurité ou 
ayant pu entraîner des consé-
quences graves. 

Alinéa supprimé.  

En application des 
dispositions de l’article 67 de 
la loi n° 2004-811 du 13 août 
2004 de modernisation de la 
sécurité civile, un comité 
d’hygiène et de sécurité est 
créé dans chaque service dé-
partemental d’incendie et de 
secours par décision de 
l’organe délibérant, sans 
condition d’effectifs. 

« Les incidences sur la 
gestion des emplois des prin-
cipales décisions à caractère 
budgétaire font l’objet d’une 
information des comités 
techniques. » 

« Les incidences des 
principales décisions à carac-
tère budgétaire sur la gestion 
des emplois font l’objet d’une 
information des comités 
techniques. » 

 

 

L’autorité territoriale 
présente au moins tous les 
deux ans au comité technique 
paritaire un rapport sur l’état 
de la collectivité, de 
l’établissement ou du service 
auprès duquel il a été créé. Ce 
rapport indique les moyens 
budgétaires et en personnel 
dont dispose cette collectivi-
té, cet établissement ou ce 
service. Il inclut le bilan des 
recrutements et des avance-
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ments, des actions de forma-
tion, des demandes de travail 
à temps partiel ainsi que des 
conditions dans lesquelles la 
collectivité ou l’établissement 
respecte ses obligations en 
matière de droit syndical. La 
présentation de ce rapport 
donne lieu à un débat. 

À partir des éléments 
contenus dans le rapport sur 
l’état de la collectivité, une 
négociation est conduite entre 
l’autorité territoriale et les 
organisations syndicales afin 
de promouvoir l’égalité pro-
fessionnelle entre les femmes 
et les hommes en matière de 
recrutement, de rémunéra-
tion, de formation, de promo-
tion et de mobilité. L’autorité 
territoriale arrête un plan 
pluriannuel pour l’égal accès 
des femmes et des hommes 
aux emplois d’encadrement 
supérieur de la fonction pu-
blique territoriale, qui est 
soumis au comité technique 
paritaire. 

   

Un décret en Conseil 
d’État fixe les modalités 
d’application du présent arti-
cle. 

   

  
Article 14 bis (nouveau) Article 14 bis 

Art. 12. —   . .  . .  . .  .. 

 Le cinquième alinéa 
de l’article 12 de la loi  
n° 84-53 du 26 janvier 1984 
précitée est ainsi rédigé : 

(Sans modification). 

Les sièges attribués 
aux organisations syndicales 
sont répartis entre elles 
compte tenu des résultats des 
élections aux comités techni-
ques paritaires. Toutefois, les 
organisations syndicales 
membres du Conseil supé-
rieur de la fonction publique 
territoriale disposent au 
moins d’un siège. 

 « Les sièges attribués 
aux organisations syndicales 
sont répartis entre elles pro-
portionnellement au nombre 
des voix obtenues aux élec-
tions organisées pour la dési-
gnation des représentants du 
personnel aux comités tech-
niques ou aux institutions qui 
en tiennent lieu en applica-
tion du VI de l’article 120. » 
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. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  .  

Art. 120. —   Cf. infra 
art. 15. 

  
Article 14 ter (nouveau) Article 14 ter 

  Après l’article 33 de la 
loi n° 84-53 du 26 janvier 
1984 précitée, il est inséré un 
article 33-1 ainsi rédigé : 

Après l’article 33 de la 
loi n° 84-53 du 26 janvier 
1984 précitée, il est inséré 
une sous-section III ainsi ré-
digée : 

« Sous-section III 

« Comités d’hygiène, 
de sécurité et des conditions 
de travail 

 
 
 
 

 

Art. 32. —   Cf. supra. 
art. 13. 

 « Art. 33-1. —  I. —
Un comité d’hygiène, de sé-
curité et des conditions de 
travail est créé dans les mê-
mes conditions que celles 
prévues pour les comités 
techniques par les premier et 
deuxième alinéas de 
l’article 32. Dans les collecti-
vités territoriales et les éta-
blissements publics de moins 
de cinquante agents, les mis-
sions du comité d’hygiène, de 
sécurité et des conditions de 
travail sont exercées par le 
comité technique dont relè-
vent ces collectivités et éta-
blissements. 

« Art. 33-1. —  I. —
Un comité d’hygiène, de sé-
curité et des conditions de 
travail est créé dans les mê-
mes conditions que celles 
prévues pour les comités 
techniques par les premier à 
quatrième alinéas de 
l’article 32. Dans les collecti-
vités territoriales et les éta-
blissements publics de moins 
de cinquante agents, les mis-
sions du comité d’hygiène, de 
sécurité et des conditions de 
travail sont exercées par le 
comité technique dont relè-
vent ces collectivités et éta-
blissements. 

 
 
 
 
 
 

Art. 2. —   Cf. annexe. 

 « Si l’importance des 
effectifs et la nature des ris-
ques professionnels le justi-
fient, des comités d’hygiène, 
de sécurité et des conditions 
de travail locaux ou spéciaux 
sont créés par décision de 
l’organe délibérant des col-
lectivités ou établissements 
mentionnés à l’article 2. Ils 
peuvent également être créés 
si l’une de ces conditions est 
réalisée. 

 

(Alinéa sans modifica-
tion). 



- 179 - 

Texte en vigueur 

___ 

Texte du projet de loi 

___ 
Texte adopté par 

l’Assemblée nationale 

___ 

Texte élaboré par la com-
mission en vue de l’examen 

en séance publique 

___ 

Loi n° 2004-811 du 13 août 
2004 de modernisation de la 

sécurité civile 

Art. 67. —
   Cf. annexe. 

 « En application de 
l’article 67 de la loi  
n° 2004-811 du 13 août 2004 
de modernisation de la sécu-
rité civile, un comité 
d’hygiène, de sécurité et des 
conditions de travail est créé 
dans chaque service départe-
mental d’incendie et de se-
cours par décision de 
l’organe délibérant, sans 
condition d’effectifs. 

(Alinéa sans modifica-
tion). 

  « II. —  Le comité 
d’hygiène, de sécurité et des 
conditions de travail a pour 
mission : 

« II. —  (Sans modifi-
cation). 

  « 1° De contribuer à la 
protection de la santé physi-
que et mentale et de la sécuri-
té des agents dans leur travail 
et à l’amélioration des condi-
tions de travail ; 

 

  « 2° De veiller à 
l’observation des prescrip-
tions légales prises en ces 
matières. 

 

 

 « Le comité est réuni 
par son président à la suite de 
tout accident mettant en 
cause l’hygiène ou la sécurité 
ou ayant pu entraîner des 
conséquences graves. 

 

 

 « III. —  Le comité 
comprend des représentants 
de la collectivité ou de 
l’établissement désignés par 
l’autorité territoriale auprès 
de laquelle il est placé, et des 
représentants des organisa-
tions syndicales. Seuls les 
représentants des organisa-
tions syndicales prennent part 
au vote. » 

« III. —  Le comité 
comprend des représentants 
de la collectivité ou de 
l’établissement désignés par 
l’autorité territoriale auprès 
de laquelle il est placé, et des 
représentants désignés par les 
organisations syndicales. 
L’avis du comité d’hygiène, 
de sécurité et des conditions 
de travail est rendu lorsqu’ont 
été recueillis, d’une part, 
l’avis des représentants des 
organisations syndicales et, 
d’autre part, si une délibéra-
tion le prévoit, l’avis des re-
présentants de la collectivité 
ou de l’établissement.  
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  « IV (nouveau). —
  Un décret en Conseil d’Etat 
fixe les modalités 
d’application du présent arti-
cle. » 

Loi n° 84-53 du 26 janvier 
1984 précitée Article 15 Article 15 Article 15 

Section 4 

Commissions adminis-
tratives paritaires et comités 
techniques paritaires 

I. —  Après 
l’article 27-1 de la loi du 
26 janvier 1984 précitée, au 
titre de la section 4, les mots : 
« comités techniques paritai-
res » sont remplacés par les 
mots : « comités techni-
ques ». 

La loi n° 84-53 du 
26 janvier 1984 précitée est 
ainsi modifiée : 

1° À l’intitulé de la 
section 4 du chapitre II, les 
mots : « Comités techniques 
paritaires » sont remplacés 
par les mots : « Comités 
techniques et comités 
d’hygiène, de sécurité et des 
conditions de travail » ; 

(Alinéa sans modifica-
tion). 

 
          1° (Sans modification). 

 

 

 

Sous-Section 2 

Comités techniques 
paritaires. 

II. —  Après 
l’article 31 de la même loi, au 
titre de la sous-section 2, les 
mots : « comités techniques 
paritaires » sont remplacés 
par les mots : « comités tech-
niques ». 

2° À l’intitulé de la 
sous-section 2 de la section 4 
du chapitre II, les mots : 
« comités techniques paritai-
res » sont remplacés par les 
mots : « Comités techni-
ques » ; 

2° (Sans modifica-
tion). 

 

Art. 7-1. —  . .  . .  . .  . 
.  . .  . .  . .  .  

   

Les régimes de travail 
mis en place antérieurement à 
l’entrée en vigueur de la loi 
n° 2001-2 du 3 janvier 2001 
relative à la résorption de 
l’emploi précaire et à la mo-
dernisation du recrutement 
dans la fonction publique ain-
si qu’au temps de travail dans 
la fonction publique territo-
riale peuvent être maintenus 
en application par décision 
expresse de l’organe délibé-
rant de la collectivité ou de 
l’établissement prise après 
avis du comité technique pa-
ritaire, sauf s’ils comportent 
des dispositions contraires 
aux garanties minimales ap-
plicables en matière de durée 
et d’aménagement du temps 
de travail. 

 
 
 
 
 
 
 
 

III. —  Aux arti-
cles 7-1, 32, 33, 35 bis, 49, 
62 et 97 de la même loi les 
mots : « comité technique pa-
ritaire » sont remplacés par 
les mots : « comité techni-
que ». 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
3° Au dernier alinéa 

de l’article 7-1, aux premier, 
deuxième et cinquième ali-
néas de l’article 32, aux neu-
vième et dixième alinéas de 
l’article 33, à l’article 35 bis, 
au deuxième alinéa de 
l’article 49, à l’article 62 et, 
par trois fois, au premier ali-
néa du I de l’article 97, les 
mots : « comité technique pa-
ritaire » sont remplacés par 
les mots : « comité techni-
que » ; 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
3° (Sans modifica-

tion). 
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Art. 32. —   Cf. supra. 
art. 13. 

Art. 33. —   Cf. supra. 
art. 14. 

   

Art. 35 bis. —   Le 
rapport prévu au deuxième 
alinéa de l’article L. 323-2 du 
code du travail est présenté à 
l’assemblée délibérante après 
avis du comité technique pa-
ritaire. 

   

Art. 49. —   . .  . .  . .  .     

Le nombre maximum 
de fonctionnaires appartenant 
à l’un des cadres d’emplois 
ou corps régis par la présente 
loi, à l’exception du cadre 
d’emplois des agents de po-
lice municipale, pouvant être 
promus à l’un des grades 
d’avancement de ce cadre 
d’emplois ou de ce corps est 
déterminé par application 
d’un taux de promotion à 
l’effectif des fonctionnaires 
remplissant les conditions 
pour cet avancement de 
grade. Ce taux de promotion 
est fixé par l’assemblée déli-
bérante après avis du comité 
technique paritaire. 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  

   

Art. 62. —
   L’application des articles 
61, 61-1 et 61-2 fait l’objet 
d’un rapport annuel de 
l’exécutif de la collectivité 
territoriale, du président de 
l’établissement public ou du 
président du centre de gestion 
au comité technique paritaire 
compétent pour l’ensemble 
des services de la collectivité 
ou de l’établissement ou 
l’ensemble des collectivités et 
établissements affiliés, préci-
sant le nombre de fonction-
naires mis à disposition, les 
organismes bénéficiaires de 
ces mises à disposition, ainsi 
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que le nombre des personnels 
de droit privé mis à disposi-
tion. 

Art. 97. —   I. —   . .  . 
.  . .  . .  . .  . .  .  

Un emploi ne peut être 
supprimé qu’après avis du 
comité technique paritaire sur 
la base d’un rapport présenté 
par la collectivité territoriale 
ou l’établissement public. Le 
président du centre de gestion 
dans le ressort duquel se 
trouve la collectivité ou 
l’établissement est rendu des-
tinataire, en même temps que 
les représentants du comité 
technique paritaire, du procès-
verbal de la séance du comité 
technique paritaire concernant 
la suppression de l’emploi. Si 
le fonctionnaire concerné re-
lève d’un cadre d’emplois 
mentionné à l’article 45 ou du 
grade d’ingénieur en chef du 
cadre d’emplois des ingé-
nieurs territoriaux, ce docu-
ment est communiqué au dé-
légué régional ou 
interdépartemental du Centre 
national de la fonction publi-
que territoriale. Si la collecti-
vité ou l’établissement ne peut 
lui offrir un emploi corres-
pondant à son grade dans son 
cadre d’emplois ou, avec son 
accord, dans un autre cadre 
d’emplois, le fonctionnaire est 
maintenu en surnombre pen-
dant un an. Pendant cette pé-
riode, tout emploi créé ou va-
cant correspondant à son 
grade dans la collectivité ou 
l’établissement lui est proposé 
en priorité ; la collectivité ou 
l’établissement, la délégation 
régionale ou interdépartemen-
tale du Centre national de la 
fonction publique territoriale 
et le centre de gestion exami-
nent, chacun pour ce qui le 
concerne, les possibilités de 
reclassement. Est également 
étudiée la possibilité de déta-
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chement ou d’intégration di-
recte du fonctionnaire sur un 
emploi équivalent d’un autre 
cadre d’emplois au sein de la 
même collectivité ou de 
l’établissement. Sont égale-
ment examinées les possibili-
tés d’activité dans une autre 
collectivité ou un autre éta-
blissement que celle ou celui 
d’origine sur un emploi cor-
respondant à son grade ou un 
emploi équivalent. Au terme 
de ce délai, le fonctionnaire 
est pris en charge par le centre 
de gestion dans le ressort du-
quel se trouve la collectivité 
ou l’établissement, ou par le 
Centre national de la fonction 
publique territoriale s’il relève 
d’un cadre d’emplois men-
tionné à l’article 45 ou du 
grade d’ingénieur en chef du 
cadre d’emplois des ingé-
nieurs territoriaux. Le fonc-
tionnaire déchargé de ses 
fonctions en application de 
l’article 53 peut demander à 
être pris en charge avant le 
terme de ce délai ; il est alors 
fait droit à sa demande le 
premier jour du troisième 
mois suivant sa demande. La 
modification du nombre 
d’heures de service hebdoma-
daire afférent à un emploi per-
manent à temps non complet 
n’est pas assimilée à la sup-
pression d’un emploi compor-
tant un temps de service égal, 
lorsque la modification 
n’excède pas 10 % du nombre 
d’heures de service afférent à 
l’emploi en question et lors-
qu’elle n’a pas pour effet de 
faire perdre le bénéfice de 
l’affiliation à la Caisse natio-
nale de retraites des agents des 
collectivités locales. 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  

Art. 12. —   . .  . .  . .  . 
.  . .  . .  . .  .  
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Les sièges attribués 
aux organisations syndicales 
sont répartis entre elles 
compte tenu des résultats des 
élections aux comités techni-
ques paritaires. Toutefois, les 
organisations syndicales 
membres du Conseil supé-
rieur de la fonction publique 
territoriale disposent au 
moins d’un siège. 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  .  

 

IV. —  Aux arti-
cles 12, 23, 32, 33 et 120 de 
la même loi, les mots : « co-
mités techniques paritaires » 
sont remplacés par les mots : 
« comités techniques ». 

 

4° Au cinquième ali-
néa de l’article 12, au I et au 
dixième alinéa du II de 
l’article 23, aux troisième et 
quatrième alinéas de 
l’article 32 et à l’article 120, 
les mots : « comités techni-
ques paritaires » sont rempla-
cés par les mots : « comités 
techniques » ; 

 

4° Au cinquième ali-
néa de l’article 12, au I et au 
onzième alinéa du II de 
l’article 23, aux troisième et 
quatrième alinéas de 
l’article 32 et à l’article 120, 
les mots : « comités techni-
ques paritaires » sont rempla-
cés par les mots : « comités 
techniques » ; 

Art. 23. —   I. —   Les 
centres de gestion assurent, 
dans leur ressort, une mission 
générale d’information sur 
l’emploi public territorial, y 
compris l’emploi des person-
nes handicapées, pour 
l’ensemble des collectivités et 
établissements publics men-
tionnés à l’article 2, des agents 
territoriaux en relevant ainsi 
que des candidats à un emploi 
public territorial. Ils sont 
chargés d’établir, notamment 
à partir des informations dont 
ils sont destinataires en appli-
cation de l’article 23-1, un bi-
lan de la situation de l’emploi 
public territorial et de la ges-
tion des ressources humaines 
dans leur ressort et d’élaborer 
les perspectives à moyen 
terme d’évolution de cet em-
ploi, des compétences et des 
besoins de recrutement. Ces 
documents sont portés à la 
connaissance des comités 
techniques paritaires. 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  .  

   

10° Le fonctionne-
ment des comités techniques 
paritaires dans les cas et 
conditions prévus à l’article 
32 ; 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  

   

Art. 32. —   Cf. supra. 
art. 13. 
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Art. 120. —   . .  . .  . .  
. .  . .  . .  . .   

   

III. —   Les agents de 
l’office public d’habitations à 
loyer modéré interdéparte-
mental de la région pari-
sienne dissous par le décret 
n° 81-935 du 15 octobre 1981 
qui sont placés dans les corps 
d’extinction régis par le dé-
cret n° 76-690 du 24 juin 
1976 relatif au statut général 
des personnels de l’office pu-
blic d’habitation à loyer mo-
déré interdépartemental de la 
région parisienne sont inté-
grés dans les cadres 
d’emplois de la fonction pu-
blique territoriale, dans des 
conditions définies par décret 
en Conseil d’État. 

   

IV. —   Les fonction-
naires territoriaux et les fonc-
tionnaires mentionnés à 
l’article 118 de la présente 
loi, relevant des offices pu-
blics d’habitations à loyer 
modéré et des offices publics 
d’aménagement et de cons-
truction et qui sont placés 
dans l’une des positions pré-
vues à l’article 55 de la pré-
sente loi, conservent, lors de 
la transformation de ceux-ci 
en offices publics de 
l’habitat, leur qualité de fonc-
tionnaire et continuent à bé-
néficier des possibilités 
d’avancement d’échelon et de 
grade ouvertes par le statut 
particulier de leur cadre 
d’emplois ou leur corps. 

   

L’avancement de 
grade est également possible 
dans un autre office public de 
l’habitat en cas de vacance 
d’un emploi d’avancement 
par suite du départ d’un fonc-
tionnaire. Le changement de 
cadre d’emplois ou de corps 
peut s’effectuer par recrute-
ment au titre de la promotion 
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interne ou d’un concours. 

Par dérogation à 
l’article 3 de la loi n° 83-634 
du 13 juillet 1983 portant 
droits et obligations des fonc-
tionnaires, l’office public de 
l’habitat peut créer pour ces 
personnels les emplois corres-
pondants en cas de change-
ment de grade, de cadre 
d’emplois ou de corps et lors 
de la réintégration de ces fonc-
tionnaires relevant de l’office 
public de l’habitat qui sont 
placés dans l’une des situa-
tions prévues au 4° de l’article 
57 et aux articles 60 sexies, 
64, 70, 72 et 75 de la présente 
loi, sous réserve des disposi-
tions statutaires relatives au 
grade, au cadre d’emplois ou 
au corps concernés. 

   

Les fonctionnaires vi-
sés au premier alinéa peu-
vent, dans le délai d’un an à 
compter de l’établissement de 
la classification des emplois 
dans l’office public de 
l’habitat, demander au direc-
teur général de l’office à être 
détachés au sein de l’office, 
pour une période de deux ans 
renouvelable une fois, dans 
un emploi rémunéré selon les 
dispositions applicables aux 
personnels ne relevant pas du 
statut de la fonction publique 
territoriale employés au sein 
des offices publics de 
l’habitat. À l’expiration du 
détachement, par dérogation 
aux dispositions de l’article 
67 de la présente loi, le fonc-
tionnaire qui ne demande pas 
à bénéficier des dispositions 
de l’alinéa suivant est obliga-
toirement réintégré dans son 
cadre d’emplois ou dans son 
corps, dans l’emploi qu’il oc-
cupait antérieurement. 

   

Les fonctionnaires re-
levant de l’office public de 
l’habitat qui sont placés dans 
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l’une des positions prévues 
par l’article 55 de la présente 
loi ou qui sont détachés au 
sein de l’établissement en ap-
plication de l’alinéa précé-
dent peuvent demander, à 
tout moment, à être soumis 
définitivement aux disposi-
tions fixant les conditions 
d’emploi et de rémunération 
des personnels ne relevant 
pas du statut de la fonction 
publique territoriale em-
ployés au sein des offices pu-
blics de l’habitat. Si cette 
demande est faite dans le dé-
lai d’un an à compter de 
l’établissement de la classifi-
cation des emplois dans 
l’office public de l’habitat, le 
directeur général de l’office 
est tenu de l’accepter. 

V. —   En cas de fu-
sion entre offices publics de 
l’habitat, les fonctionnaires 
territoriaux et les fonctionnai-
res mentionnés à l’article 118 
de la présente loi relevant des 
offices concernés et qui sont 
placés dans l’une des posi-
tions prévues à l’article 55 de 
la présente loi, ainsi que les 
agents non titulaires em-
ployés par ces offices sont 
réputés relever de l’office is-
su du regroupement dans les 
conditions de statut et 
d’emploi qui sont les leurs. 

   

VI. —   Les fonction-
naires et agents non titulaires 
des offices publics de 
l’habitat participent avec les 
salariés de l’établissement à 
l’organisation et au fonction-
nement de leur établissement 
ainsi qu’à la gestion de son 
action sociale par 
l’intermédiaire des institu-
tions représentatives prévues 
aux titres II et III du livre IV 
du code du travail pour les-
quelles ils sont électeurs et 
éligibles par dérogation à 
l’article 9 de la loi du 
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13 juillet 1983 précitée et à la 
sous-section 2 de la section 3 
du chapitre II de la présente 
loi. 

Les dispositions rela-
tives à l’hygiène, à la sécuri-
té, aux conditions de travail 
et à la médecine du travail 
prévues aux titres III et IV du 
livre II du code du travail 
s’appliquent aux fonctionnai-
res et agents non titulaires des 
offices publics de l’habitat. 

   

Les institutions repré-
sentatives prévues au titre III 
du livre II et aux titres II et 
III du livre IV se substituent 
pour les personnels visés à 
l’alinéa précédent aux comi-
tés techniques paritaires pré-
vus par la présente loi. 

   

Les dispositions du 
chapitre II du titre Ier du livre 
IV du code du travail sont ap-
plicables aux fonctionnaires et 
agents non titulaires mention-
nés ci-dessus. 

   

Les dispositions du 
code du travail mentionnées 
aux alinéas précédents peu-
vent faire l’objet 
d’adaptations par décret en 
Conseil d’État, sous réserve 
d’assurer les mêmes garanties 
à ces personnels. 

   

Art. 11. —   Le centre 
national de la fonction publi-
que territoriale met à la dis-
position du Conseil supérieur 
les personnels et les moyens 
nécessaires aux missions 
mentionnées aux cinquième 
et sixième alinéas de 
l’article 9. 

 5° (nouveau) À 
l’article 11, les mots : « aux 
cinquième et sixième ali-
néas » sont remplacés par les 
mots : « au dernier alinéa ». 
 

 

 

 

 

5° (Sans modifica-
tion). 
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Article 15 bis (nouveau) Article 15 bis 

Art. 108-1. —   Dans 
les services des collectivités 
et établissements mentionnés 
à l’article 2, les règles appli-
cables en matière d’hygiène 
et de sécurité sont celles défi-
nies par le titre III du livre II 
du code du travail et par les 
décrets pris pour son applica-
tion. Il peut toutefois y être 
dérogé par décret en Conseil 
d’État. 

  

I. —  À la fin de la 
première phrase de l’article 
108-1 de la loi n° 84-53 du 26 
janvier 1984 précitée, les 
mots : « le titre III du livre II 
du code du travail et par les 
décrets pris pour son » sont 
remplacés par les mots : « les 
livres Ier à V de la quatrième 
partie du code du travail et 
par les décrets pris pour 
leur ». 

 

I. —  À la fin de la 
première phrase du premier 
alinéa de l’article 108-1 de la 
loi n° 84-53 du 26 janvier 
1984 précitée ; 

Les mots : « le titre III 
du livre II du code du travail 
et par les décrets pris pour 
son application. » sont rem-
placés par les mots : « les li-
vres Ier à V de la quatrième 
partie du code du travail et 
par les décrets pris pour leur 
application, ainsi que par 
l’article L. 717-9 du code ru-
ral. » 

  II. —  Après l’arti-
cle 108-3 de la loi  
n° 84-53 du 26 janvier 1984 
précitée, il est inséré un arti-
cle 108-4 ainsi rédigé : 

II. —  (Alinéa sans 
modification). 

 

 
 
 

Code de la sécurité sociale 

Art. L. 461-2. —
   Cf. annexe. 

Loi n° 84-53 du 26 janvier 
1984 précitée 

Art. 2. —   Cf. annexe. 

 « Art. 108-4. —  Les 
agents ayant été exposés dans 
le cadre de leurs fonctions à 
une substance cancérogène, 
mutagène ou toxique pour la 
reproduction ou figurant sur 
l’un des tableaux mentionnés 
à l’article L. 461-2 du code de 
la sécurité sociale ont droit à 
un suivi médical post-
professionnel après avoir ces-
sé définitivement leurs fonc-
tions au sein d’une collectivité 
ou d’un établissement men-
tionné à l’article 2 de la pré-
sente loi. Ce suivi est pris en 
charge par la dernière collec-
tivité ou le dernier établisse-
ment au sein duquel ils ont été 
exposés. 

« Art. 108-4. —  Les 
agents ayant été exposés dans 
le cadre de leurs fonctions à 
un agent cancérogène, muta-
gène ou toxique pour la repro-
duction ou figurant sur l’un 
des tableaux mentionnés à 
l’article L. 461-2 du code de la 
sécurité sociale ont droit à un 
suivi médical post-
professionnel après avoir ces-
sé définitivement leurs fonc-
tions au sein d’une collectivité 
ou d’un établissement men-
tionné à l’article 2 de la pré-
sente loi. Ce suivi est pris en 
charge par la dernière collec-
tivité ou le dernier établisse-
ment au sein duquel ils ont été 
exposés. 

  « Les conditions 
d’application du présent arti-
cle et notamment les modali-
tés de suivi médical post-
professionnel pour chaque 
type d’exposition à une subs-

« Les conditions 
d’application du présent arti-
cle et notamment les modali-
tés de suivi médical post-
professionnel pour chaque 
type d’exposition à un agent 
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tance cancérogène, mutagène, 
ou toxique pour la reproduc-
tion sont définies par décret 
en Conseil d’État. » 

cancérogène, mutagène, ou 
toxique pour la reproduction 
sont définies par décret en 
Conseil d’État. » 

  III. —  Les agents 
ayant définitivement cessé 
leurs fonctions avant l’entrée 
en vigueur des dispositions 
prévues par l’article 108-4 de 
la loi n° 84-53 du 26 janvier 
1984 précitée bénéficient du 
suivi médical post-
professionnel. 

III. —  (Sans modifi-
cation). 

 

 
CHAPITRE IV CHAPITRE IV CHAPITRE IV 

 
DISPOSITIONS RELATIVES À 

LA FONCTION PUBLIQUE 
HOSPITALIÈRE 

DISPOSITIONS RELATIVES À 
LA FONCTION PUBLIQUE 

HOSPITALIÈRE 

DISPOSITIONS RELATIVES À 
LA FONCTION PUBLIQUE 

HOSPITALIÈRE 

Loi n° 86-33 du 9 janvier 
1986 précitée Article 16 Article 16 Article 16 

Art. 11. —   Il est insti-
tué un Conseil supérieur de la 
fonction publique hospitalière 
présidé par un conseiller 
d’État et comprenant : 

L’article 11 de la loi 
n° 86-33 du 9 janvier 1986 
portant dispositions statutai-
res relatives à la fonction pu-
blique hospitalière est modi-
fié ainsi qu’il suit : 

L'article 11 de la loi 
n° 86-33 du 9 janvier 1986 
portant dispositions statutai-
res relatives à la fonction pu-
blique hospitalière est ainsi 
modifié : 

(Alinéa sans modifica-
tion). 

 

1° Des représentants 
des ministres compétents ; 

1° Le troisième alinéa 
est remplacé par les disposi-
tions suivantes : 

1° Le 2° est ainsi rédi-
gé : 

 

1° (Alinéa sans modi-
fication). 

 

2° Des représentants 
des assemblées délibérantes 
et des directeurs des établis-
sements mentionnés à l’ar-
ticle 2 ; 

« 2° Des représentants 
des employeurs des collecti-
vités territoriales et des repré-
sentants des employeurs hos-
pitaliers désignés par les 
organisations les plus repré-
sentatives des établissements 
mentionnés à l’article 2 ; » ; 

« 2° Des représentants 
des employeurs publics terri-
toriaux et des représentants 
des employeurs hospitaliers 
désignés par les organisations 
les plus représentatives des 
établissements mentionnés à 
l’article 2 ; » ; 

« 2° Des représentants 
des employeurs publics terri-
toriaux et des représentants 
des employeurs publics hos-
pitaliers désignés par les or-
ganisations les plus représen-
tatives des établissements 
mentionnés à l’article 2 ; » ; 

 2° Le quatrième alinéa 
est remplacé par les disposi-
tions suivantes : 

2° Le 3° est ainsi rédi-
gé :  

 

2° (Alinéa sans modi-
fication). 

 

3° En nombre égal au 
nombre total des représen-
tants mentionnés aux 1° et 2° 

« 3° Des représentants 
des organisations syndicales 
représentatives des fonction-

« 3° Des représentants 
des organisations syndicales 
représentatives des fonction-

« 3° Des représentants 
des organisations syndicales 
représentatives des fonction-
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du présent article, des repré-
sentants des organisations 
syndicales représentatives des 
fonctionnaires des établisse-
ments énumérés à l’article 2 
étant entendu que chaque fé-
dération syndicale, affiliée à 
une confédération représenta-
tive au plan national au sens 
de l’article L. 133-2 du code 
du travail, dispose au mini-
mum d’un siège. Il en est de 
même des fédérations syndi-
cales de fonctionnaires dont 
le nombre de voix obtenu aux 
élections organisées pour la 
désignation des représentants 
du personnel aux commis-
sions administratives paritai-
res départementales et aux 
commissions administratives 
paritaires propres aux fonc-
tionnaires relevant de l’Assis-
tance publique - hôpitaux de 
Paris, totalisées au plan na-
tional s’avère au moins égal à 
3 % du nombre de suffrages 
exprimés, lors de ces élec-
tions. Ces fédérations devront 
avoir présenté des listes de 
candidats dans au moins le 
cinquième des départements 
pour au moins deux commis-
sions administratives paritai-
res distinctes. Les organisa-
tions syndicales désignent 
leurs représentants. 

naires des établissements 
mentionnés à l’article 2. Les 
sièges attribués aux organisa-
tions syndicales sont répartis 
entre elles proportionnelle-
ment au nombre de voix 
qu’elles ont obtenues aux 
élections organisées pour la 
désignation des représentants 
du personnel aux comités 
techniques d’établissement. 
Les organisations syndicales 
désignent leurs représen-
tants. » ; 

naires des établissements 
mentionnés à l’article 2. Les 
sièges attribués aux organisa-
tions syndicales sont répartis 
entre elles proportionnelle-
ment au nombre de voix 
qu’elles ont obtenues aux 
élections organisées pour la 
désignation des représentants 
du personnel aux comités 
techniques d’établissement. 
Les organisations syndicales 
désignent leurs représen-
tants. » ; 

naires des établissements 
mentionnés à l’article 2. Les 
sièges attribués aux organisa-
tions syndicales sont répartis 
entre elles proportionnelle-
ment au nombre de voix 
qu’elles ont obtenues aux 
élections organisées pour la 
désignation des représentants 
du personnel aux comités 
techniques d’établissement et 
aux comités consultatifs na-
tionaux. Les organisations 
syndicales désignent leurs 
représentants. » ; 

 3° Le cinquième ali-
néa est remplacé par les dis-
positions suivantes : 

3° Le dernier alinéa 
est ainsi rédigé : 

3° (Sans modifica-
tion). 

Le président ne prend 
pas part au vote. 

Art. 2. —   Cf. annexe. 

« Seuls les représen-
tants mentionnés aux 2° et 3° 
du présent article sont appe-
lés à prendre part aux votes. »

« L’avis du Conseil 
supérieur de la fonction pu-
blique hospitalière est rendu 
lorsqu’ont été recueillis, 
d’une part, l’avis des repré-
sentants mentionnés au 2° et, 
d’autre part, l’avis des repré-
sentants mentionnés au 3° du 
présent article. » 
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Article 17 Article 17 Article 17 

Art. 20. —   Les com-
missions administratives pari-
taires comprennent en nom-
bre égal des représentants de 
l’administration et des repré-
sentants du personnel. 

L’article 20 de la loi 
du 9 janvier 1986 précitée est 
modifié ainsi qu’il suit : 

L'article 20 de la loi 
n° 86-33 du 9 janvier 1986 
précitée est ainsi modifié : 

 

(Sans modification). 

Les représentants de 
l’administration sont désignés 
par l’autorité administrative 
compétente de l’État pour les 
commissions administratives 
paritaires nationales et dépar-
tementales et par l’assemblée 
délibérante de l’établissement 
pour les commissions admi-
nistratives paritaires locales. 

   

Afin de concourir à 
une représentation équilibrée 
entre les femmes et les hom-
mes, les membres représen-
tant l’administration sont 
choisis compte tenu d’une 
proportion de représentants 
appartenant à chacun des 
sexes fixée par décret en 
Conseil d’État. 

1° Le quatrième alinéa 
est remplacé par les disposi-
tions suivantes : 

1° Le quatrième alinéa 
est ainsi rédigé : 

 

 

Les membres repré-
sentant le personnel sont élus 
au scrutin de liste à deux 
tours avec représentation 
proportionnelle. 

« Les membres repré-
sentant le personnel sont élus 
dans les conditions définies à 
l’article 9 bis de la loi 
n° 83-634 du 13 juillet 1983 
portant droits et obligations 
des fonctionnaires. » ; 

« Les membres repré-
sentant le personnel sont élus 
au scrutin de liste avec repré-
sentation proportionnelle 
dans les conditions définies à 
l’article 9 bis de la loi  
n° 83-634 du 13 juillet 1983 
portant droits et obligations 
des fonctionnaires. » ; 

 

Au premier tour de 
scrutin, les listes sont présen-
tées par les organisations 
syndicales de fonctionnaires 
représentatives. Si aucune 
liste n’est déposée par ces 
organisations ou si le nombre 
de votants est inférieur à un 
quorum fixé par décret en 
Conseil d’État, il est procédé, 
dans un délai fixé par ce 
même décret, à un second 
tour de scrutin pour lequel les 
listes peuvent être présentées 

2° Les cinquième à 
neuvième alinéas sont sup-
primés. 

2° Les cinquième à 
dixième alinéas sont suppri-
més. 
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par toute organisation syndi-
cale de fonctionnaires. 

Pour l’application des 
dispositions de l’alinéa pré-
cédent, sont regardées 
comme représentatives : 

1° Les organisations 
syndicales de fonctionnaires 
régulièrement affiliées à une 
union de syndicats remplis-
sant les conditions définies à 
l’article 9 bis de la loi n° 83-
634 du 13 juillet 1983 portant 
droits et obligations des fonc-
tionnaires ; 

2° Et les organisations 
syndicales de fonctionnaires 
satisfaisant, dans le cadre où 
est organisée l’élection, aux 
dispositions de l’article 
L. 133-2 du code du travail. 

Les organisations affi-
liées à une même union ne 
peuvent présenter des listes 
concurrentes à une même 
élection. Les conditions 
d’application du présent ali-
néa sont fixées en tant que de 
besoin par un décret en 
Conseil d’État. 

Les contestations sur 
la recevabilité des listes dé-
posées sont portées devant le 
tribunal administratif compé-
tent dans les trois jours qui 
suivent la date limite du dé-
pôt des candidatures. Le tri-
bunal administratif statue 
dans les quinze jours qui sui-
vent le dépôt de la requête. 
L’appel n’est pas suspensif. 

Les représentants du 
personnel à l’assemblée déli-
bérante ne peuvent être dési-
gnés en qualité de représen-
tants de l’administration aux 
commissions administratives 
paritaires. 
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Les commissions ad-
ministratives paritaires natio-
nales sont présidées par 
l’autorité administrative de 
l’État. Les commissions ad-
ministratives paritaires dépar-
tementales sont présidées par 
le président de l’assemblée 
délibérante de l’établissement 
public de santé dont le direc-
teur assure la gestion confor-
mément à la deuxième phrase 
du premier alinéa de l’article 
18. Les commissions admi-
nistratives paritaires locales 
sont présidées par le prési-
dent de l’assemblée délibé-
rante ou son représentant. 

   

Loi n° 83-634 du 13 juillet 
1983 précitée 

Art. 9 bis. —
   Cf. supra. art. 3. 

   

Loi n° 86-33 du 9 janvier 
1986 précitée Article 18 Article 18 Article 18 

 
Section 3 

Les comités techniques  
paritaires 

I. —  L’intitulé de la 
section 3 du chapitre II de la 
loi du 9 janvier 1986 précitée 
est remplacé par l’intitulé sui-
vant : « Les comités consulta-
tifs nationaux ». 

I. —   L'intitulé de la 
section 3 du chapitre II de la 
loi n° 86-33 du 9 janvier 
1986 précitée est ainsi rédi-
gé : « Les comités consulta-
tifs nationaux ». 

(Sans modification). 

 II. —  L’article 25 de la 
même loi est remplacé par les 
dispositions suivantes : 

II. —   L'article 25 de 
la même loi est ainsi rédigé : 

 

Art. 25. —   Un comité 
consultatif national paritaire 
est institué auprès des minis-
tres compétents pour chaque 
corps de catégorie A recruté 
et géré au niveau national en 
application de l’avant-dernier 
alinéa de l’article 4. 

« Art. 25. —  Un co-
mité consultatif national est 
institué auprès des ministres 
compétents pour chaque 
corps de catégorie A recruté 
et géré au niveau national en 
application de l’avant-dernier 
alinéa de l’article 4. 

« Art. 25. —  (Alinéa 
sans modification). 

 

Ce comité, présidé par 
un représentant des ministres 
compétents, comprend en 
nombre égal des représen-
tants des ministères concer-
nés et des représentants des 
personnels visés au précédent 

« Ce comité, présidé 
par un représentant des minis-
tres compétents comprend des 
représentants des autres minis-
tres intéressés et des représen-
tants des personnels visés à 
l’alinéa précédent. Seuls les 
représentants du personnel 

(Alinéa sans modifica-
tion). 
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alinéa. sont appelés à prendre part 
aux votes. 

Il est consulté sur les 
problèmes spécifiques de ces 
personnels. 

« Il est consulté sur les 
problèmes spécifiques à ces 
corps. 

(Alinéa sans modifica-
tion). 

 

Loi n° 83-634 du 13 juillet 
1983 précitée 

Art. 9 bis. —
   Cf. supra art. 3. 

« Les représentants du 
personnel sont élus dans les 
conditions définies à 
l’article 9 bis de la loi 
n° 83-634 du 13 juillet 1983 
portant droits et obligations 
des fonctionnaires. 

« Les représentants du 
personnel sont élus au scrutin 
de liste avec représentation 
proportionnelle dans les 
conditions définies à l’article 
9 bis de la loi n° 83-634 du 
13 juillet 1983 portant droits 
et obligations des fonction-
naires. 

 

 

Loi n° 86-33 du 9 janvier 
1986 précitée 

« Un décret en Conseil 
d’État fixe la compétence, la 
composition, l’organisation et 
le fonctionnement de ces co-
mités. » 

(Alinéa sans modifica-
tion). 

 

Art. 26. —   Un décret 
en Conseil d’État fixe les mo-
dalités d’application des arti-
cles 23, 24 et 25, et notam-
ment le nombre des membres 
titulaires et suppléants des 
comités techniques paritaires 
et des comités consultatifs na-
tionaux, la durée de leur man-
dat ainsi que les règles de 
fonctionnement de ces comi-
tés. 

III. —  L’article 26 de 
la même loi est abrogé. 

III. —  (Sans modifi-
cation). 

 

 
Article 19 Article 19 Article 19 

Art. 104. —   Par dé-
rogation aux dispositions des 
articles 17, 18, des deuxième 
et cinquième alinéas de l’arti-
cle 20 et des premier et 
deuxième alinéas de l’article 
23, des décrets en Conseil 
d’État, pris sur avis du direc-
teur général de 
l’administration générale de 
l’assistance publique à Paris 
après consultation du conseil 
administratif supérieur, fixent 
les dispositions particulières 
applicables aux commissions 
administratives paritaires et 
aux comités techniques pari-

 

 

 

 

 

À l’article 104 de la 
loi du 9 janvier 1986 précitée 
les mots : « comités techni-
ques paritaires » sont rempla-
cés par les mots : « comités 
techniques d’établissement ». 

 

 

 

 

 

Au premier alinéa de 
l'article 104 de la loi n° 86-33 
du 9 janvier 1986 précitée, 
les mots : « comités techni-
ques paritaires » sont rempla-
cés par les mots : « comités 

 

 

 

 

 

Le premier alinéa de 
l’article 104 de la loi 
n° 86-33 du 9 janvier 1986 
précitée est ainsi modifié : 

1° Les mots : « des 
deuxième et cinquième ali-
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taires compétents à l’égard 
des personnels de 
l’administration générale de 
l’assistance publique à Paris. 
Le directeur général peut 
formuler des propositions. 

techniques d'établissement ».  

 

néas de l’article 20 et des 
premier et deuxième alinéas 
de l’article 23 » sont rempla-
cés par les mots : « des 
deuxième et sixième alinéas 
de l’article 20 » ; 

2° Les mots : « comi-
tés techniques paritaires » 
sont remplacés par les mots : 
« comités techniques 
d’établissement ». 

Un décret en Conseil 
d’État fixe les dispositions 
applicables au conseil admi-
nistratif supérieur mentionné 
à l’article 103 et à l’alinéa ci-
dessus. 

   

 
Article 20 Article 20 Article 20 

Code de la santé publique 

L’article L. 6144-4 du 
code de la santé publique est 
remplacé par les dispositions 
suivantes : 

I. —  L’article 
L. 6144-4 du code de la santé 
publique est ainsi rédigé : 

I. —  (Alinéa sans 
modification). 

Art. L. 6144-4. —   Le 
comité technique 
d’établissement est présidé 
par le directeur ou son repré-
sentant, membre du corps des 
personnels de direction de 
l’établissement ; il est com-
posé de représentants du per-
sonnel relevant du titre IV du 
statut général des fonction-
naires, élus par collèges défi-
nis en fonction des catégories 
mentionnées à l’article 4 de 
ce titre sur des listes présen-
tées par les organisations 
syndicales représentatives au 
sein de chaque établissement 
pour chaque catégorie de per-
sonnel. 

« Art. L. 6144-4. —
  Le comité technique 
d’établissement est présidé 
par le directeur. Celui-ci peut 
être suppléé par un membre 
du corps des personnels de 
direction de l’établissement. 

« Art. L. 6144-4. —
  (Alinéa sans modification). 

« Art. L. 6144-4. —
  (Alinéa sans modification). 

La représentativité des 
organisations syndicales 
s’apprécie d’après les critères 
suivants : 

 

« Le comité est com-
posé de représentants de 
l’ensemble des personnels de 
l’établissement à l’exception 
des personnels mentionnés au 
dernier alinéa de l’article 2 de 
la loi n° 86-33 du 9 janvier 
1986 modifiée portant dispo-

« Le comité est com-
posé de représentants de 
l’ensemble des personnels de 
l’établissement à l’exception 
des personnels mentionnés à 
l’avant-dernier alinéa de 
l’article 2 de la loi n° 86-33 
du 9 janvier 1986 portant dis-

«Le comité est com-
posé de représentants des 
personnels de l’établissement, 
à l’exception des personnels 
mentionnés à l’avant-dernier 
alinéa de l’article 2 et au 
sixième alinéa de l’article 4 
de la loi n° 86-33 du 9 janvier 
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– les effectifs ; 

– l’indépendance ; 

– les cotisations ; 

– l’expérience et 
l’ancienneté du syndicat. 

 

Tout syndicat affilié à 
une organisation représenta-
tive sur le plan national est 
considéré comme représenta-
tif dans l’établissement. 

Lorsqu’aucune organi-
sation syndicale ne présente 
de liste ou lorsque la partici-
pation est inférieure à un taux 
fixé par décret, les listes peu-
vent être librement établies. 

sitions statutaires relatives à 
la fonction publique hospita-
lière. Ces représentants sont 
élus par collèges définis en 
fonction des catégories men-
tionnées à l’article 4 de la 
même loi, dans les conditions 
définies à l’article 9 bis de la 
loi n° 83-634 du 13 juillet 
1983 portant droits et obliga-
tions des fonctionnaires. Tou-
tefois, par dérogation, en cas 
d’insuffisance des effectifs, 
ces représentants peuvent être 
désignés après une consulta-
tion du personnel dans les 
conditions prévues par décret 
en Conseil d’État. » 

positions statutaires relatives 
à la fonction publique hospi-
talière. Ces représentants sont 
élus par collèges en fonction 
des catégories mentionnées à 
l’article 4 de la même loi, 
dans les conditions définies à 
l’article 9 bis de la loi  
n° 83-634 du 13 juillet 1983 
portant droits et obligations 
des fonctionnaires. Par déro-
gation, en cas d’insuffisance 
des effectifs, ces représen-
tants peuvent être désignés 
après une consultation du 
personnel dans les conditions 
prévues par décret en Conseil 
d’État. » 

1986 portant dispositions sta-
tutaires relatives à la fonction 
publique hospitalière. Ces 
représentants sont élus par 
collèges en fonction des caté-
gories mentionnées à 
l’article 4 de la même loi, au 
scrutin de liste avec représen-
tation proportionnelle dans 
les conditions définies à 
l’article 9 bis de la loi 
n° 83-634 du 13 juillet 1983 
portant droits et obligations 
des fonctionnaires. Par déro-
gation, en cas d’insuffisance 
des effectifs, ces représen-
tants peuvent être désignés 
après une consultation du 
personnel dans les conditions 
prévues par décret en Conseil 
d’État. » 

Loi n° 86-33 du 9 janvier 
1986 précitée 

Art. 2 et 4. —
   Cf. annexe. 

   

Loi n° 83-634 du 13 juillet 
1983 précitée 

Art. 9 bis. —
   Cf. supra. art. 3. 

   

Code de la santé publique 

Art. L. 6143-2-1. —   . 
.  . .  . .  . .  .  

Le projet social est 
négocié par le directeur et les 
organisations syndicales re-
présentatives au sein de 
l’établissement au sens de 
l’article L. 6144-4. 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  .  

  
 
 

II (nouveau). —  Au 
deuxième alinéa de l’article 
L. 6143-2-1 du même code, 
les mots : « représentatives au 
sein de l’établissement au 
sens de l’article L. 6144-4 » 
sont remplacés par les mots : 
« représentées au sein du co-
mité technique 
d’établissement ». 

 
 
 

II. —  (Sans modifica-
tion). 

 

 III (nouveau). —
  Supprimé. 

III. —  Maintien de la 
suppression. 
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Loi n° 2000-1257 du 23    
décembre 2000 de finance-
ment de la sécurité sociale 

pour 2001 

Art. 40. —   . .  . .  . .  . 
.  . .  . .  . .  .  

II. – Ce fonds finance 
des actions d’amélioration 
des conditions de travail des 
personnels des établissements 
de santé et 
d’accompagnement social de 
la modernisation des établis-
sements de santé. 

À ce titre, il participe 
au financement :  

1° De contrats 
d’amélioration des conditions 
de travail ayant fait l’objet 
d’un accord négocié entre les 
responsables d’établissements 
et les organisations syndica-
les représentatives au sein de 
l’établissement au sens de 
l’article L. 6144-4 du code de 
la santé publique ; 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  .  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

IV (nouveau). —  Au 
1° du II de l’article 40 de la 
loi n° 2000-1257 du 23 dé-
cembre 2000 de financement 
de la sécurité sociale pour 
2001, les mots : « représenta-
tives au sein de 
l’établissement au sens de 
l’article L. 6144-4 du code de 
la santé publique » sont rem-
placés par les mots : « repré-
sentées au sein du comité 
technique d’établissement ». 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

IV. —  (Sans modifi-
cation). 

 
Article 21 Article 21 Article 21 

 

L’article L. 315-13 du 
code de l’action sociale et des 
familles est modifié ainsi 
qu’il suit : 

Les premier à troi-
sième alinéas de l'article 
L. 315-13 du code de l'action 
sociale et des familles sont 
remplacés par deux alinéas 
ainsi rédigés : 

(Alinéa sans modifica-
tion). 

Code de l’action sociale et 
des familles 

1° Le premier alinéa 
est remplacé par les alinéas 
suivants : 

Alinéa supprimé. Maintien de la sup-
pression de l’alinéa. 

Art. L. 315-13. —
   Dans chaque établissement 
public social ou médico-social 
est institué un comité techni-
que d’établissement présidé 
par le directeur ou son repré-

« Dans chaque établis-
sement public social ou mé-
dico-social est institué un 
comité technique 
d’établissement présidé par le 
directeur. Celui-ci peut être 

(Alinéa sans modifica-
tion). 

(Alinéa sans modifica-
tion). 
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sentant membre des corps des 
personnels de direction, et 
composé de représentants du 
personnel relevant du titre IV 
du statut général des fonction-
naires de l’État et des collecti-
vités territoriales, élus par col-
lèges définis en fonction des 
catégories mentionnées à 
l’article 4 de ce titre sur des 
listes présentées par les orga-
nisations syndicales représen-
tatives au sein de chaque éta-
blissement pour chaque 
catégorie de personnel. 

suppléé par un membre des 
corps des personnels de di-
rection. 

 « Le comité est com-
posé de représentants de 
l’ensemble des personnels de 
l’établissement, à l’exception 
des personnels mentionnés au 
dernier alinéa de l’article 2 de 
la loi n° 86-33 du 9 janvier 
1986 modifiée portant disposi-
tions statutaires relatives à la 
fonction publique hospitalière. 
Ces représentants sont élus par 
collèges définis en fonction 
des catégories mentionnées à 
l’article 4 de ce titre, dans les 
conditions définies à 
l’article 9 bis de la loi 
n° 83-634 du 13 juillet 1983 
portant droits et obligations 
des fonctionnaires. Toutefois, 
par dérogation, en cas 
d’insuffisance des effectifs, 
ces représentants peuvent être 
désignés après une consulta-
tion du personnel dans les 
conditions prévues par décret 
en Conseil d’État. » ; 

« Le comité est com-
posé de représentants de 
l’ensemble des personnels de 
l’établissement, à l’exception 
des personnels mentionnés au 
dernier alinéa de l’article 2 de 
la loi n° 86-33 du 9 janvier 
1986 portant dispositions sta-
tutaires relatives à la fonction 
publique hospitalière. Ces 
représentants sont élus par 
collèges en fonction des caté-
gories mentionnées à l’article 
4 de la même loi, dans les 
conditions définies à l’article 
9 bis de la loi n° 83-634 du 
13 juillet 1983 portant droits 
et obligations des fonction-
naires. Par dérogation, en cas 
d’insuffisance des effectifs, 
ces représentants peuvent être 
désignés après une consulta-
tion du personnel dans les 
conditions prévues par décret 
en Conseil d’État. » 

«Le comité est com-
posé de représentants des 
personnels de l’établissement, 
à l’exception des personnels 
mentionnés à l’avant-dernier 
alinéa de l’article 2 et au 
sixième alinéa de l’article 4 
de la loi n° 86-33 du 9 janvier 
1986 portant dispositions sta-
tutaires relatives à la fonction 
publique hospitalière. Ces 
représentants sont élus par 
collèges en fonction des caté-
gories mentionnées à 
l’article 4 de la même loi, au 
scrutin de liste avec représen-
tation proportionnelle dans 
les conditions définies à 
l’article 9 bis de la loi n° 83-
634 du 13 juillet 1983 portant 
droits et obligations des fonc-
tionnaires. Par dérogation, en 
cas d’insuffisance des effec-
tifs, ces représentants peuvent 
être désignés après une 
consultation du personnel 
dans les conditions prévues 
par décret en Conseil 
d’État. » 

La représentativité des 
organisations syndicales 
s’apprécie d’après les critères 
définis à l’article 9 bis du ti-
tre Ier du statut général des 
fonctionnaires de l’État et des 
collectivités territoriales.  

Lorsqu’aucune organi-
sation syndicale ne présente 

2° Les deuxième et 
troisième alinéas sont sup-
primés. 

Alinéa supprimé. Maintien de la sup-
pression de l’alinéa. 
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de liste ou lorsque la partici-
pation est inférieure à un taux 
fixé par décret, les listes peu-
vent être librement établies. 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  

  
Article 21 bis (nouveau) Article 21 bis 

Code de la santé publique  I. —  L’article 
L. 1432-11 du code de la san-
té publique est ainsi rédigé : 

I. —  (Alinéa sans 
modification). 

Art. L. 1432-11. —  Il 
est institué dans chaque 
agence régionale de santé un 
comité d'agence et un comité 
d'hygiène, de sécurité et des 
conditions de travail, compé-
tents pour l'ensemble du per-
sonnel de l'agence. 

 « Art. L. 1432-11. —
  I. —  Il est institué dans 
chaque agence régionale de 
santé un comité d'agence et 
un comité d'hygiène, de sécu-
rité et des conditions de tra-
vail, compétents pour l'en-
semble du personnel de 
l'agence. 

« Art. L. 1432-11. —
  I. —  (Alinéa sans modifica-
tion). 

Le comité d'agence est 
institué dans les conditions 
prévues à l'article 15 de la loi 
n° 84-16 du 11 janvier 1984 
portant dispositions statutai-
res relatives à la fonction pu-
blique de l'Etat. Toutefois, les 
modalités de consultation des 
personnels prévues au second 
alinéa du même article peu-
vent faire l'objet d'adaptations 
pour permettre la représenta-
tion des personnels de droit 
privé de l'agence. Le comité 
d'agence exerce en outre les 
compétences prévues aux ar-
ticles L. 2323-1 à L. 2323-87 
du code du travail, sous ré-
serve des adaptations prévues 
par décret en Conseil d'Etat 
en application de l'article 
L. 2321-1 du même code. Il 
est doté de la personnalité 
civile et gère son patrimoine. 

 « 1. Le comité 
d'agence exerce les compé-
tences prévues au II de 
l’article 15 de la loi n° 84-16 
du 11 janvier 1984 portant 
dispositions statutaires relati-
ves à la fonction publique de 
l’État, et celles prévues aux 
articles L. 2323-1 à 
L. 2323-87 du code du tra-
vail, sous réserve des adapta-
tions prévues par décret en 
Conseil d'État en application 
de l'article L. 2321-1 du 
même code. Il est doté de la 
personnalité civile et gère son 
patrimoine. 

« 1. Le comité 
d'agence exerce les compé-
tences prévues au II de 
l’article 15 de la loi n° 84-16 
du 11 janvier 1984 portant 
dispositions statutaires relati-
ves à la fonction publique de 
l’État et celles prévues au 
chapitre III du titre II du li-
vre III de la deuxième partie 
du code du travail, sous ré-
serve des adaptations prévues 
par décret en Conseil d'État 
en application de l'article 
L. 2321-1 du même code. Il 
est doté de la personnalité 
civile et gère son patrimoine. 

Le comité d'hygiène, 
de sécurité et des conditions 
de travail est institué dans les 
conditions prévues à l'article 
16 de la loi n° 84-16 du 
11 janvier 1984 précitée. Il 
exerce en outre les compé-

 « Ce comité comprend 
le directeur général de 
l’agence ou son représentant, 
qui le préside, et des repré-
sentants du personnel. Seuls 
les représentants du personnel 
sont appelés à prendre part 

(Alinéa sans modifica-
tion). 
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tences prévues aux articles 
L. 4612-1 à L. 4612-18 du 
code du travail, sous réserve 
des adaptations prévues par 
décret en Conseil d'Etat en 
application de l'article 
L. 4111-2 du même code. 

aux votes lorsqu’ils sont 
consultés. 

Les dispositions du 
chapitre III du titre IV du li-
vre Ier de la deuxième partie 
du même code sont applica-
bles à l'ensemble des person-
nels de l'agence régionale de 
santé. Les délégués syndi-
caux sont désignés par cha-
que syndicat représentatif qui 
constitue une section syndi-
cale dans l'agence régionale 
de santé pour le représenter 
auprès de l'employeur. 

 « Les représentants du 
personnel siégeant au comité 
d’agence sont élus au scrutin 
de liste avec représentation 
proportionnelle. L’élection a 
lieu par collège dans des 
conditions fixées par décret 
en Conseil d’État. 

(Alinéa sans modifica-
tion). 

Chaque syndicat qui 
constitue, conformément à 
l'article L. 2142-1 du même 
code, une section syndicale 
au sein de l'agence peut, s'il 
n'est pas représentatif dans 
l'agence, désigner un repré-
sentant de la section pour le 
représenter au sein de 
l'agence. 

 « Les candidatures 
sont présentées par les orga-
nisations syndicales qui rem-
plissent les conditions suivan-
tes : 

(Alinéa sans modifica-
tion). 

Les membres des ins-
tances visées aux alinéas pré-
cédents, les délégués du per-
sonnel, délégués syndicaux et 
les représentants des sections 
syndicales bénéficient de la 
protection prévue par leurs 
statuts respectifs et, pour ce 
qui concerne les salariés pla-
cés sous le régime des 
conventions collectives, du 
livre IV de la deuxième partie 
du même code. 

 « 1° Pour le collège 
des agents de droit privé régis 
par les conventions collecti-
ves applicables au personnel 
des organismes de sécurité 
sociale, celles prévues par 
l’article L. 2324-4 du code du 
travail ; 

(Alinéa sans modifica-
tion). 

Code du travail 

Art. L. 2324-4. —  Cf. 
annexe. 

Loi n° 83-634 du 13 juillet 
1983 portant droits et obli-
gations des fonctionnaires 

 « 2° Pour le collège 
des fonctionnaires, des agents 
de droit public et des agents 
contractuels de droit public, 
celles prévues par l’article 
9 bis de la loi n° 83-634 du 
13 juillet 1983 portant droits 
et obligations des fonction-
naires. 

(Alinéa sans modifica-
tion). 
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Art. 9 bis. —  Cf. an-
nexe. 

 

Loi n° 84-16 du 11 janvier 
1984 précitée 

Art. 16. —    Cf. an-
nexe. 

 

Code du travail 

Art. L. 4411-2, 
L. 4612-1 à L. 4612-18. —
  Cf. annexe. 

 

 « 2. Le comité d'hy-
giène, de sécurité et des 
conditions de travail est insti-
tué dans les conditions pré-
vues par l'article 16 de la loi 
n° 84-16 du 11 janvier 1984 
précitée. Il exerce les compé-
tences du comité institué par 
ce même article et celles pré-
vues aux articles L. 4612-1 à 
L. 4612-18 du code du travail 
sous réserve des adaptations 
par décret en Conseil d’État. 
Sa composition et son fonc-
tionnement sont fixés par dé-
cret en Conseil d'État en ap-
plication de l'article 
L. 4111-2 du même code. 

« 2. Le comité d'hy-
giène, de sécurité et des 
conditions de travail est insti-
tué dans les conditions pré-
vues par l'article 16 de la loi 
n° 84-16 du 11 janvier 1984 
précitée. Il exerce les compé-
tences du comité institué par 
ce même article et celles pré-
vues au chapitre II du titre Ier 
du livre VI de la quatrième 
partie du code du travail sous 
réserve des adaptations fixées 
par décret en Conseil d’État. 
Sa composition et son fonc-
tionnement sont fixés par dé-
cret en Conseil d'État en ap-
plication de l'article 
L. 4111-2 du même code. 

  « II. —  Le chapitre III 
du titre IV du livre Ier de la 
deuxième partie du code du 
travail est applicable à l'en-
semble des personnels de 
l'agence régionale de santé. 
Les délégués syndicaux sont 
désignés par les organisations 
syndicales représentatives 
dans l’agence, qui y consti-
tuent une section syndicale, 
parmi les candidats qui ont 
recueilli au moins 10 % des 
suffrages aux dernières élec-
tions du comité d’agence. 

« II. —  (Alinéa sans 
modification). 

 

 

 

 

 

 

 

 « La validité des ac-
cords collectifs de travail, 
prévus au livre II de la 
deuxième partie du même 
code, est subordonnée à leur 
signature par une ou plusieurs 
organisations syndicales re-
présentatives ayant recueilli 
au moins 30 % des suffrages 
aux dernières élections du 
comité d’agence et à 
l’absence d’opposition d’une 
ou plusieurs organisations 
syndicales représentatives 
ayant recueilli au moins la 

« La validité des ac-
cords collectifs de travail, 
prévus au livre II de la 
deuxième partie du même 
code, est subordonnée à leur 
signature par une ou plusieurs 
organisations syndicales re-
présentatives ayant recueilli 
au moins 30 % des suffrages 
exprimés aux dernières élec-
tions du comité d’agence et à 
l’absence d’opposition d’une 
ou plusieurs organisations 
syndicales représentatives 
ayant recueilli au moins la 
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Art. L. 2231-8. —  Cf. 
annexe. 

majorité des suffrages expri-
més à ces mêmes élections. 
L’opposition est exprimée 
dans un délai de huit jours à 
compter de la date de notifi-
cation de l’accord, dans les 
conditions prévues à l’article 
L. 2231-8 du même code. 

majorité des suffrages expri-
més à ces mêmes élections. 
L’opposition est exprimée 
dans un délai de huit jours à 
compter de la date de notifi-
cation de l’accord, dans les 
conditions prévues à l’article 
L. 2231-8 du même code. 

 

 

Art. L. 2122-1. —  Cf. 
annexe. 

 « Pour l’application 
des deux alinéas précédents 
et pour l’appréciation de la 
représentativité prévue à 
l’article L. 2122-1 du code du 
travail, les modalités de prise 
en compte des résultats élec-
toraux sont fixées, par décret 
en Conseil d’État, de façon à 
garantir la représentation des 
agents de chacun des deux 
collèges de personnel men-
tionnés au présent article. 

(Alinéa sans modifica-
tion). 

 

 

Art. L. 2142-1. —  Cf. 
annexe. 

 « Chaque syndicat qui 
constitue, conformément à 
l'article L. 2142-1 du code du 
travail, une section syndicale 
au sein de l'agence peut, s'il 
n'est pas représentatif dans 
l'agence, désigner un repré-
sentant de la section pour le 
représenter au sein de 
l'agence. 

(Alinéa sans modifica-
tion). 

  « III. —  Un comité 
national de concertation des 
agences régionales de santé 
est institué auprès des minis-
tres chargés de la santé, de 
l’assurance maladie, des per-
sonnes âgées et des personnes 
handicapées. 

« III. —  (Sans modifi-
cation). 

  « Il est composé de 
représentants des personnels 
des agences régionales de 
santé, de représentants de 
l’administration des ministè-
res chargés de la santé, de 
l’assurance-maladie, des per-
sonnes âgées et des personnes 
handicapées, de représentants 
des régimes d’assurance ma-
ladie et de directeurs géné-
raux d’agence régionale de 
santé ou leurs représentants. 
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Il est présidé par les ministres 
chargés de la santé, de 
l’assurance maladie, des per-
sonnes âgées et des personnes 
handicapées, ou leur repré-
sentant. 

  « Les représentants du 
personnel au sein du comité 
national de concertation sont 
désignés par les organisations 
syndicales représentées au 
sein des comités d’agence des 
agences régionales de santé, 
selon des modalités, fixées 
par décret en Conseil d’État, 
tenant compte des résultats 
aux élections des représen-
tants du personnel à ces co-
mités. 

 

  « Le comité national 
de concertation connaît des 
questions communes aux 
agences régionales de santé et 
relatives à leur organisation, à 
leurs activités ainsi qu’aux 
conditions de travail, 
d’hygiène, de sécurité et 
d’emploi de leurs personnels. 

 

  « IV. —  Les membres 
des instances visées aux I et 
III, les délégués du personnel, 
les délégués syndicaux et les 
représentants des sections 
syndicales bénéficient des 
garanties prévues par leurs 
statuts respectifs et, pour ce 
qui concerne les salariés pla-
cés sous le régime des 
conventions collectives, de la 
protection prévue, par le li-
vre IV de la deuxième partie 
du code du travail. » 

« IV. —  (Sans modi-
fication). 

 

 

 

Code de la santé publique 

Art. L. 1432-11. —

 II. —  Le présent arti-
cle s’applique immédiate-
ment aux comités d’agence 
déjà constitués ou en cours de 
constitution à la date de pu-
blication de la présente loi. 
Toutefois, les règles de dési-
gnation des représentants du 
personnel prévues par 
l’article L. 1432-11 du code 

II. —  Le présent arti-
cle s’applique aux comités 
d’agence déjà constitués ou 
en cours de constitution à la 
date de publication de la pré-
sente loi. Toutefois, les règles 
de désignation des représen-
tants du personnel prévues 
par l’article L. 1432-11 du 
code de la santé publique, 
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Loi n° 2009-879 du 21 juil-
let 2009 portant réforme de 
l’hôpital et relative aux pa-
tients, à la santé et aux ter-

ritoires 

Art. 118. —  Cf. an-
nexe. 

de la santé publique, dans sa 
rédaction antérieure au pré-
sent article issue de l’article 
118 de la loi n° 2009-879 du 
21 juillet 2009 portant ré-
forme de l’hôpital et relative 
aux patients, à la santé et aux 
territoires, s’appliquent, jus-
qu’à l’expiration du mandat 
de leurs membres, aux comi-
tés déjà constitués à l’entrée 
en vigueur du présent article, 
ainsi qu’à ceux pour lesquels 
la date limite de dépôt des 
listes pour les élections des 
représentants du personnel est 
dépassée à cette même date. 

dans sa rédaction antérieure 
au présent article issue de 
l’article 118 de la loi 
n° 2009-879 du 21 juillet 
2009 portant réforme de 
l’hôpital et relative aux pa-
tients, à la santé et aux terri-
toires, s’appliquent, jusqu’à 
l’expiration du mandat de 
leurs membres, aux comités 
déjà constitués à l’entrée en 
vigueur du présent article, 
ainsi qu’à ceux pour lesquels 
la date limite de dépôt des 
listes pour les élections des 
représentants du personnel est 
dépassée à cette même date. 

 
CHAPITRE V CHAPITRE V CHAPITRE V 

 
DISPOSITIONS TRANSITOIRES 

ET FINALES 
DISPOSITIONS TRANSITOIRES 

ET FINALES 
DISPOSITIONS TRANSITOIRES 

ET FINALES RELATIVES AU 
DIALOGUE SOCIAL DANS LA 

FONCTION PUBLIQUE 

Loi n° 83-634 du 13 juillet 
1983 précitée Article 22 Article 22 Article 22 

Art. 8 bis. —
   Cf. supra. art. 1er. 

 I (nouveau). —  Le IV 
de l’article 8 bis de la loi 
n° 83-634 du 13 juillet 1983 
portant droits et obligations 
des fonctionnaires entre en 
vigueur au terme d’une pé-
riode transitoire qui s’achève 
au plus tard le 31 décembre 
2013. 

I. —  Le IV de 
l’article 8 bis de la loi n° 83-
634 du 13 juillet 1983 portant 
droits et obligations des fonc-
tionnaires entre en vigueur à 
une date fixée par décret et au 
plus tard le 31 décembre 
2013. 

 Pendant une période 
transitoire qui s’achèvera au 
plus tard le 31 décembre 
2013, la validité d’un accord 
est subordonnée au respect de 
l’une ou l’autre des condi-
tions suivantes : 

II. —  Avant l’entrée 
en vigueur du IV du même 
article 8 bis, la validité d’un 
accord est subordonnée au 
respect de l’une ou l’autre des 
conditions suivantes : 

II. —  (Sans modifica-
tion). 

 1° Il est signé par une 
organisation syndicale ayant 
réuni au moins 50 % des 
voix ; 

1° Il est signé par une 
ou plusieurs organisations 
syndicales ayant recueilli au 
moins 50 % du nombre des 
voix ; 

 

 2° Il est signé par une 
ou plusieurs organisations 

2° Il est signé par une 
ou plusieurs organisations 
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syndicales ayant recueilli au 
total au moins 20 % des voix 
et ne rencontre pas 
l’opposition d’organisations 
syndicales parties prenantes à 
la négociation représentant au 
total une majorité des voix. 

syndicales ayant recueilli au 
total au moins 20 % du nom-
bre des voix et ne rencontre 
pas l’opposition d’une ou 
plusieurs organisations syn-
dicales parties prenantes à la 
négociation représentant au 
total une majorité des voix. 

 Pour l’application des 
alinéas précédents, sont pri-
ses en compte les voix obte-
nues par des organisations 
syndicales de fonctionnaires 
lors des dernières élections 
professionnelles au niveau où 
l’accord est négocié. 

Pour l'application du 
présent II, sont prises en 
compte les voix obtenues par 
des organisations syndicales 
de fonctionnaires lors des 
dernières élections profes-
sionnelles au niveau où l'ac-
cord est négocié.  

 

 
Article 23 Article 23 Article 23 

 
 
 
 
 Art. 9 ter. —
   Cf. supra. art. 4. 

Les sièges attribués 
aux organisations syndicales 
représentatives de fonction-
naires pour la composition du 
conseil supérieur de la fonc-
tion publique institué par 
l’article 4 de la présente loi 
sont attribués, jusqu’au terme 
d’une période transitoire qui 
s’achèvera au plus tard le 
31 décembre 2013, suivant 
les règles suivantes : 

Les sièges attribués 
aux organisations syndicales 
représentatives de fonction-
naires pour la composition du 
Conseil commun de la fonc-
tion publique institué par 
l’article 9 ter de la loi n° 83-
634 du 13 juillet 1983 préci-
tée sont attribués, jusqu’au 
terme d’une période transi-
toire qui s’achève au plus tard 
le 31 décembre 2013, 
conformément aux règles 
suivantes : 

Les sièges attribués 
aux organisations syndicales 
représentatives de fonction-
naires pour la composition du 
Conseil commun de la fonc-
tion publique institué par 
l’article 9 ter de la loi 
n° 83-634 du 13 juillet 1983 
précitée sont attribués, jus-
qu’au terme d’une période 
transitoire qui s’achève au 
premier renouvellement de 
l’instance qui suit le 31 dé-
cembre 2013, conformément 
aux règles suivantes : 

 1° Les sièges sont ré-
partis proportionnellement au 
nombre de voix prises en 
compte pour la désignation 
des représentants du personnel 
au sein des conseils supérieurs 
de chaque fonction publique ; 

1° Les sièges sont ré-
partis proportionnellement au 
nombre des voix prises en 
compte pour la désignation 
des représentants du personnel 
au sein des conseils supérieurs 
de chaque fonction publique ; 

1° Les sièges sont ré-
partis entre elles proportion-
nellement au nombre des voix 
prises en compte pour la dési-
gnation des représentants du 
personnel au Conseil supé-
rieur de la fonction publique 
de l’Etat et au Conseil supé-
rieur de la fonction publique 
hospitalière dans les condi-
tions prévues respectivement 
aux 1° des articles 24 et 26 et 
à celles qu’elles ont obtenues 
aux élections organisées pour 
la désignation des représen-
tants des personnels aux comi-
tés techniques paritaires de la 
fonction publique territoriale 
déjà constitués à la date de la 
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publication de la présente loi ; 

 2° Chaque organisa-
tion syndicale représentée au 
sein de l’un au moins de ces 
trois Conseils supérieurs, dis-
pose d’un siège au moins au 
sein du conseil supérieur de 
la fonction publique. 

2° Chaque organisa-
tion syndicale représentée au 
sein de l’un au moins de ces 
trois conseils supérieurs dis-
pose d’un siège au moins au 
sein du Conseil commun de 
la fonction publique. 

2° (Sans modifica-
tion). 

 
Article 24 Article 24 Article 24 

 Jusqu’au terme d’une 
période transitoire qui 
s’achèvera au plus tard le 
31 décembre 2013, les sièges 
attribués aux organisations 
syndicales représentatives de 
fonctionnaires pour la com-
position du conseil supérieur 
de la fonction publique de 
l’État sont attribués suivant 
les règles suivantes : 

Jusqu’au terme d’une 
période transitoire qui 
s’achève au plus tard le 31 
décembre 2013, les sièges 
attribués aux organisations 
syndicales représentatives de 
fonctionnaires pour la com-
position du Conseil supérieur 
de la fonction publique de 
l’État sont attribués confor-
mément aux règles suivan-
tes : 

Jusqu’au terme d’une 
période transitoire qui 
s’achève au premier renou-
vellement de l’instance qui 
suit le 31 décembre 2013, les 
sièges attribués aux organisa-
tions syndicales représentati-
ves de fonctionnaires pour la 
composition du Conseil supé-
rieur de la fonction publique 
de l’État sont attribués 
conformément aux règles 
suivantes : 

 1° Les sièges sont ré-
partis entre les organisations 
syndicales proportionnelle-
ment au nombre de voix 
qu’elles ont obtenues aux 
élections organisées pour la 
désignation des représentants 
du personnel aux commis-
sions administratives paritai-
res ; 

1° Les sièges sont ré-
partis entre les organisations 
syndicales proportionnelle-
ment au nombre des voix 
qu'elles ont obtenues aux 
élections organisées pour la 
désignation des représentants 
du personnel aux commis-
sions administratives paritai-
res ; 

1° Les sièges sont ré-
partis entre les organisations 
syndicales proportionnelle-
ment au nombre des voix 
qu'elles ont obtenues aux 
élections organisées pour la 
désignation des représentants 
du personnel aux comités 
techniques et aux organismes 
consultatifs permettant 
d’assurer la représentation 
des personnels de l’Etat en 
vertu de dispositions législa-
tives spéciales ; 

 2° Toute organisation 
syndicale justifiant au sein de 
la fonction publique de l’État 
d’une influence réelle, carac-
térisée par son activité, son 
expérience et son implanta-
tion professionnelle et géo-
graphique, dispose au moins 
d’un siège. 

2° (Sans modifica-
tion). 

2° (Sans modification). 

 Les présentes disposi-
tions sont applicables à comp-
ter du prochain renouvellement 
de la composition de ce 

Le présent article est 
applicable à compter du pro-
chain renouvellement de la 
composition de ce conseil. 

Alinéa supprimé. 
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conseil. 

 Article 25 Article 25 Article 25 

 Jusqu’au terme d’une 
période transitoire qui 
s’achèvera au plus tard le 
31 décembre 2013, les sièges 
attribués aux organisations 
syndicales représentatives de 
fonctionnaires pour la com-
position du conseil supérieur 
de la fonction publique terri-
toriale sont attribués suivant 
les règles suivantes : 

Jusqu'au terme d'une 
période transitoire qui 
s'achève au plus tard le 31 
décembre 2013, les sièges 
attribués aux organisations 
syndicales représentatives de 
fonctionnaires pour la com-
position du Conseil supérieur 
de la fonction publique terri-
toriale sont attribués confor-
mément aux règles suivan-
tes :  

 

 
Les sièges attribués 

aux organisations syndicales 
représentatives de fonction-
naires pour la composition du 
Conseil supérieur de la fonc-
tion publique territoriale sont 
attribués, dans le cas d'un re-
nouvellement anticipé du 
mandat des représentants de 
ces organisations intervenant 
avant le 31 décembre 2013, 
conformément aux règles 
suivantes :  

 1° Les sièges sont ré-
partis entre les organisations 
proportionnellement au nom-
bre de voix qu’elles ont obte-
nues aux élections organisées 
pour la désignation des repré-
sentants du personnel aux 
comités techniques ; 

1° Les sièges sont ré-
partis entre les organisations 
proportionnellement au nom-
bre des voix qu'elles ont ob-
tenues aux élections organi-
sées pour la désignation des 
représentants du personnel 
aux comités techniques ; 

1° (Sans modifica-
tion). 

 2° Toute organisation 
syndicale justifiant au sein de 
la fonction publique territo-
riale d’une influence réelle, 
caractérisée par son activité, 
son expérience et son implan-
tation professionnelle et géo-
graphique, dispose au moins 
d’un siège ; 

2° (Sans modifica-
tion). 

2° (Sans modifica-
tion). 

 Les présentes disposi-
tions sont applicables à 
compter du prochain renou-
vellement de la composition 
de ce conseil. 

Le présent article est 
applicable à compter du pro-
chain renouvellement de la 
composition de ce conseil. 

Alinéa supprimé. 

 
Article 26 Article 26 Article 26 

 Jusqu’au terme d’une 
période transitoire qui 
s’achèvera au plus tard le 
31 décembre 2013, les sièges 
attribués aux organisations 
syndicales représentatives de 

Jusqu'au terme d'une 
période transitoire qui 
s'achève au plus tard le 
31 décembre 2013, les sièges 
attribués aux organisations 
syndicales représentatives de 

Jusqu'au terme d'une 
période transitoire qui 
s'achève au premier renouvel-
lement de l’instance qui suit 
le 31 décembre 2013, les siè-
ges attribués aux organisa-
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fonctionnaires pour la com-
position du conseil supérieur 
de la fonction publique hospi-
talière sont attribués suivant 
les règles suivantes : 

fonctionnaires pour la com-
position du Conseil supérieur 
de la fonction publique hospi-
talière sont attribués confor-
mément aux règles suivan-
tes : 

tions syndicales représentati-
ves de fonctionnaires pour la 
composition du Conseil supé-
rieur de la fonction publique 
hospitalière sont attribués 
conformément aux règles 
suivantes : 

 1° Les sièges sont ré-
partis entre les organisations 
proportionnellement au nom-
bre de voix qu’elles ont obte-
nues aux élections organisées 
pour la désignation des repré-
sentants du personnel aux 
comités techniques 
d’établissement, agrégées au 
niveau national ; 

1° Les sièges sont ré-
partis entre les organisations 
proportionnellement au nom-
bre des voix qu'elles ont ob-
tenues aux élections organi-
sées pour la désignation des 
représentants du personnel 
aux comités techniques d'éta-
blissement, agrégées au ni-
veau national ; 

1° Les sièges sont ré-
partis entre les organisations 
proportionnellement au nom-
bre des voix qu'elles ont ob-
tenues aux élections organi-
sées pour la désignation des 
représentants du personnel 
aux comités techniques d'éta-
blissement, agrégées au ni-
veau national et aux comités 
consultatifs nationaux ; 

 
 2° Toute organisation 

syndicale justifiant au sein de 
la fonction publique hospita-
lière d’une influence réelle, 
caractérisée par son activité, 
son expérience et son implan-
tation professionnelle et géo-
graphique, dispose au moins 
d’un siège ; 

2° (Sans modifica-
tion). 

2° (Sans modifica-
tion). 

 
Loi n° 86-33 du 9 janvier 

1986 précitée 

Art. 2. —   Cf. annexe. 

3° Un des sièges est 
attribué à l’organisation syn-
dicale la plus représentative 
des personnels de direction 
des établissements mention-
nés aux 1° et 7° de l’article 2 
de la loi du 9 janvier 1986 
précitée. 

3° Un des sièges est 
attribué à l'organisation syn-
dicale la plus représentative 
des personnels de direction 
des établissements mention-
nés aux 1° et 7° de l'article 2 
de la loi n° 86-33 du 9 janvier 
1986 précitée. 

3° (Sans modifica-
tion). 

 Les présentes disposi-
tions sont applicables à 
compter du prochain renou-
vellement de la composition 
de ce conseil. 

Le présent article est 
applicable à compter du pro-
chain renouvellement de la 
composition de ce conseil. 

 

Alinéa supprimé. 

 
Article 27 Article 27 Article 27 

 Les règles relatives à 
la composition et au fonc-
tionnement des instances 
consultatives prévues aux ar-
ticles 6, 7, 8, 9, 11, 12, 13, 
14, 15, 17, 18, 19, 21 de la 
présente loi, entrent en vi-
gueur à compter du premier 
renouvellement de ces instan-

I. —  Les règles rela-
tives à la composition et au 
fonctionnement des instances 
consultatives prévues aux ar-
ticles 6, 7, 8, 8 bis, 10, 11, 12, 
13, 14, 14 ter, 16, 17, 18, 20 
et 21 de la présente loi, en-
trent en vigueur à compter du 
premier renouvellement de 

I. —  Les règles rela-
tives à la composition et au 
fonctionnement des instances 
consultatives prévues aux ar-
ticles 4, 6 et 16 entrent en vi-
gueur à compter du premier 
renouvellement de ces instan-
ces suivant la publication des 
dispositions réglementaires 
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ces suivant la publication des 
dispositions réglementaires 
prises pour leur application et 
au plus tard au 
31 décembre 2013.   

ces instances suivant la pu-
blication des dispositions ré-
glementaires prises pour leur 
application et au plus tard au 
31 décembre 2013. 

prises pour leur application, 
sous réserve des dispositions 
prévues par les articles 23, 24 
et 26. 

  II (nouveau). —
  L’article 14 bis entre en vi-
gueur au terme de la période 
transitoire mentionnée à 
l’article 25. 

II. —  Les règles rela-
tives à la composition et au 
fonctionnement du Conseil 
supérieur de la fonction pu-
blique territoriale prévues aux 
articles 10 et 11 entrent en 
vigueur à compter du premier 
renouvellement du mandat 
des représentants des organi-
sations syndicales de fonc-
tionnaires de l’instance sui-
vant la publication des 
dispositions réglementaires 
prises pour leur application, 
sous réserve des dispositions 
prévues par l’article 25. 

   III (nouveau). —   Les 
règles relatives à la composi-
tion et au fonctionnement des 
instances consultatives pré-
vues aux articles 12, 13, 14 
bis, 14 ter, 17, 18, 20 et 21 
entrent en vigueur à compter 
du premier renouvellement de 
ces instances suivant la pu-
blication des dispositions ré-
glementaires prises pour leur 
application. Toutefois, les 
règles d’élection des repré-
sentants du personnel prévues 
par l’article 18 de la loi n° 
86-33 du 9 janvier 1986 por-
tant dispositions statutaires 
relatives à la fonction publi-
que hospitalière, dans sa ré-
daction antérieure à la pré-
sente loi, continuent de 
s’appliquer, jusqu’à 
l’expiration du mandat de 
leurs membres, à la commis-
sion consultative nationale 
constituée en 2010  pour le 
corps des directeurs des 
soins. 

IV (nouveau). —  Les 
règles relatives à la composi-
tion des instances consultati-
ves prévues à l’article 7 en-
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trent en vigueur à compter du 
premier renouvellement de 
ces instances suivant la pu-
blication des dispositions ré-
glementaires prises pour leur 
application. Toutefois, les 
règles d’élection des repré-
sentants du personnel prévues 
par l’article 14 de la loi n° 
84-16 du 11 janvier 1984 por-
tant dispositions statutaires 
relatives à la fonction publi-
que de l’Etat, dans sa rédac-
tion antérieure à la présente 
loi, continuent de s’appliquer, 
jusqu’à l’expiration du man-
dat de leurs membres, aux 
commissions constituées en 
2010 ainsi qu’à celles pour 
lesquelles la date limite de 
dépôt des listes pour 
l’élection des représentants 
du personnel est prévue en 
2010.  

V (nouveau). —  Les 
règles relatives à la composi-
tion des instances consultati-
ves prévues aux articles 8 et 8 
bis entrent en vigueur à 
compter du premier renouvel-
lement de ces instances sui-
vant la publication des dispo-
sitions réglementaires prises 
pour leur application. 

Par dérogation aux 
dispositions de l’alinéa pré-
cédent, ces règles sont ren-
dues applicables dès la publi-
cation des dispositions 
réglementaires prises pour 
leur application, aux comités 
techniques paritaires et aux 
comités d’hygiène et de sécu-
rité constitués en 2010 ainsi 
qu’à ceux pour lesquels la 
date limite de dépôt des can-
didatures pour la désignation 
des représentants du person-
nel est prévue en 2010. Tou-
tefois, les règles de désigna-
tion des représentants du 
personnel prévues par le 
deuxième alinéa de l’article 
15 de la loi n° 84-16 du 11 
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janvier 1984 portant disposi-
tions statutaires relatives à la 
fonction publique de l’Etat, 
dans sa rédaction antérieure à 
la présente loi, continuent de 
s’appliquer, à ces instances, 
jusqu’à l’expiration du man-
dat de leurs membres. 

VI (nouveau). —
  L’article 3 entre en vigueur 
à compter du premier renou-
vellement des instances 
consultatives mentionnées au 
III, IV et V du présent article. 

VII (nouveau). —
  L’article 14 s’applique dès 
la publication des disposi-
tions réglementaires prises 
pour son application aux co-
mités techniques paritaires 
déjà constitués ou en cours de 
constitution à cette même 
date. 

 
Article 28 Article 28 Article 28 

 Afin de permettre 
l’élection simultanée des or-
ganismes consultatifs dans la 
fonction publique à l’occasion 
du premier renouvellement de 
ces instances la durée du 
mandat des membres du 
conseil supérieur de la fonc-
tion publique, du conseil supé-
rieur de la fonction publique 
de l’État, du conseil supérieur 
de la fonction publique territo-
riale et du conseil supérieur de 
la fonction publique hospita-
lière, des commissions admi-
nistratives paritaires et des 
comités compétents en ma-
tière d’hygiène et de sécurité 
relevant des trois fonctions 
publiques, des comités techni-
ques paritaires relevant de la 
fonction publique de l’État et 
de la fonction publique territo-
riale, des comités consultatifs 
nationaux et des comités tech-
niques d’établissement rele-
vant de la fonction publique 

Afin de permettre 
l'élection simultanée des or-
ganismes consultatifs dans la 
fonction publique à l'occasion 
du premier renouvellement de 
ces instances, la durée du 
mandat des membres du 
Conseil supérieur de la fonc-
tion publique, du Conseil 
commun de la fonction pu-
blique de l'État, du Conseil 
supérieur de la fonction pu-
blique territoriale et du 
Conseil supérieur de la fonc-
tion publique hospitalière, 
des commissions administra-
tives paritaires et des comités 
compétents en matière d'hy-
giène et de sécurité relevant 
des trois fonctions publiques, 
des comités techniques pari-
taires relevant de la fonction 
publique de l'État et de la 
fonction publique territoriale, 
des comités consultatifs na-
tionaux et des comités tech-
niques d'établissement rele-

Afin de permettre la 
convergence des élections des 
organismes consultatifs, la 
durée du mandat des mem-
bres du Conseil commun de 
la fonction publique, du 
Conseil supérieur de la fonc-
tion publique de l’État, du 
Conseil supérieur de la fonc-
tion publique territoriale et du 
Conseil supérieur de la fonc-
tion publique hospitalière, 
des commissions administra-
tives paritaires et des comités 
compétents en matière d'hy-
giène et de sécurité relevant 
des trois fonctions publiques, 
des comités techniques pari-
taires et des comités techni-
ques relevant de la fonction 
publique de l'État et de la 
fonction publique territoriale, 
des comités consultatifs na-
tionaux et des comités tech-
niques d'établissement rele-
vant de la fonction publique 
hospitalière peut être réduite 
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hospitalière, peut être réduite 
ou prorogée, dans la limite de 
trois ans dans des conditions 
fixées par décret en Conseil 
d’État. 

vant de la fonction publique 
hospitalière peut être réduite 
ou prorogée, dans la limite de 
trois ans, dans des conditions 
fixées par décret en Conseil 
d'État. 

ou prorogée, dans la limite de 
trois ans, par décret en 
Conseil d'État. 

 
Article 29 Article 29 Article 29 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Code de l’éducation 

Art. L. 781-5. —   Sans 
préjudice des compétences du 
comité technique paritaire 
prévu par l’article L. 951-1-1, 
un comité technique paritaire 
spécial est institué, par le pré-
sident de l’université, dans 
chacune des régions d’outre-
mer où est implantée 
l’université ; il est chargé de 
connaître des questions 
d’organisation et de fonction-
nement des sites de 
l’université implantés dans 
cette région. 

Art. L. 916-1. —   . .  . 

Dans toutes les dispo-
sitions législatives compor-
tant les mots : « comité tech-
nique paritaire » ou « comités 
techniques paritaires » ces 
mots sont remplacés respecti-
vement par : « comité techni-
que » ou « comités techni-
ques ». 

I. —  À l’article 
L. 781-5, au dernier alinéa de 
l’article L. 916-1 et à l’article 
L. 951-1-1 du code de 
l’éducation, au troisième ali-
néa du I de l’article  
L. 5211-4-1 du code général 
des collectivités territoriales, 
à la première phrase du III de 
l’article 2-1 de la loi  
n° 84-594 du 12 juillet 1984 
relative à la formation des 
agents de la fonction publi-
que territoriale et complétant 
la loi n° 84-53 du 26 jan-
vier 1984 portant dispositions 
statutaires relatives à la fonc-
tion publique territoriale, à la 
première phrase du second 
alinéa de l’article 1er de la loi 
n° 89-1007 du 31 décem-
bre 1989 relative au corps des 
ingénieurs de contrôle de la 
navigation aérienne, à la 
première phrase du second 
alinéa de l’article 1er de la loi 
n° 90-557 du 2 juillet 1990 
relative au corps des ingé-
nieurs électroniciens des sys-
tèmes de la sécurité aérienne, 
à la première phrase du I de 
l’article 20 de la loi  
n° 92-675 du 17 juillet 1992 
portant diverses dispositions 
relatives à l’apprentissage, à 
la formation professionnelle 
et modifiant le code du tra-
vail, et aux deuxième et qua-
trième alinéas de l’article 6 
de la loi n° 2004-626 du 
30 juin 2004 relative à la so-
lidarité pour l’autonomie des 
personnes âgées et des per-
sonnes handicapées, les 
mots : « comité technique pa-
ritaire » sont remplacés par 

(Sans modification). 
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.  . .  . .  . .  . .   

Les conditions 
d’application du présent arti-
cle sont fixées par décret pris 
après avis du comité techni-
que paritaire ministériel du 
ministère chargé de 
l’éducation. Ce décret précise 
les conditions dans lesquelles 
est aménagé le temps de tra-
vail des assistants 
d’éducation, en particulier 
pour ceux qui sont astreints à 
un service de nuit. Il précise 
également les droits reconnus 
à ces agents au titre des arti-
cles L. 970-1 et suivants du 
code du travail. Il peut déro-
ger, dans la mesure justifiée 
par la nature de leurs mis-
sions, aux dispositions géné-
rales prises pour l’application 
de l’article 7 de la loi 
n° 84-16 du 11 janvier 1984 
portant dispositions statutai-
res relatives à la fonction pu-
blique de l’État. 

Art. L. 951-1-1. —   Un 
comité technique paritaire est 
créé dans chaque établisse-
ment public à caractère scien-
tifique, culturel et profession-
nel par délibération du conseil 
d’administration. Outre les 
compétences qui lui sont 
conférées en application de 
l’article 15 de la loi n° 84-16 
du 11 janvier 1984 portant 
dispositions statutaires relati-
ves à la fonction publique de 
l’État, il est consulté sur la po-
litique de gestion des ressour-
ces humaines de 
l’établissement. Un bilan de la 
politique sociale de l’éta-
blissement lui est présenté 
chaque année. 

Code général des collectivi-
tés territoriales 

Art. L. 5211-4-1. —   . 
.  . .  . .  . .  .  

les mots : « comité techni-
que ».  
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Les modalités du 
transfert prévu aux alinéas 
précédents font l’objet d’une 
décision conjointe de la 
commune et de 
l’établissement public de 
coopération intercommunale, 
prise respectivement après 
avis du comité technique pa-
ritaire compétent pour la 
commune et, s’il existe, du 
comité technique paritaire 
compétent pour 
l’établissement public. 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  

Loi n° 84-594 du 12 juillet 
1984 relative à la formation 

des agents de la fonction 
publique territoriale et 

complétant la loi n° 84-53 
du 26 janvier 1984 portant 

dispositions statutaires rela-
tives à la fonction publique 

territoriale 

Art. 2-1. —   .  . .  . .  . 
.  . .  . .  . .  . .   

III. —   L’autorité ter-
ritoriale détermine, après avis 
du comité technique paritaire, 
si et dans quelles conditions 
le droit individuel à la forma-
tion professionnelle peut 
s’exercer en tout ou partie 
pendant le temps de travail. 
Lorsque la formation est dis-
pensée hors du temps de tra-
vail, l’autorité territoriale 
verse à l’agent une allocation 
de formation.  

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  .  

Loi n° 89-1007 du 31        
décembre 1989 relative au 

corps des ingénieurs du 
contrôle de la navigation 

aérienne 

Art. 1er. —    .  . .  . .  . .  
. .  . .  . .  . .   

Le corps des ingé-



- 216 - 

Texte en vigueur 

___ 

Texte du projet de loi 

___ 
Texte adopté par 

l’Assemblée nationale 

___ 

Texte élaboré par la com-
mission en vue de l’examen 

en séance publique 

___ 

nieurs du contrôle de la navi-
gation aérienne est régi par 
un statut spécial fixé par dé-
cret en Conseil d’État, après 
avis du comité technique pa-
ritaire compétent. Ce statut 
peut, en raison des sujétions 
et des responsabilités excep-
tionnelles attachées aux fonc-
tions de ces ingénieurs, déro-
ger aux dispositions des 
articles 12 et 16 de la loi 
n° 83-634 du 13 juillet 1983 
portant droits et obligations 
des fonctionnaires et à celles 
de la loi n° 84-16 du 11 jan-
vier 1984 portant dispositions 
statutaires relatives à la fonc-
tion publique de l’État. 

 

Loi n° 90-557 du 2 juillet 
1990 relative au corps des 
ingénieurs électroniciens 

des systèmes de la sécurité 
aérienne 

Art. 1er. —    . .  . .  . .  . 
.  . .  . .  . .  .  

Le corps des ingé-
nieurs électroniciens des sys-
tèmes de la sécurité aérienne 
est régi par un statut spécial 
fixé par décret en Conseil 
d’État, après avis du comité 
technique paritaire compé-
tent. Ce statut peut, en raison 
des sujétions et des responsa-
bilités exceptionnelles atta-
chées aux fonctions de ces 
ingénieurs, déroger aux dis-
positions des articles 12 et 16 
de la loi n° 83-634 du 13 juil-
let 1983 portant droits et 
obligations des fonctionnaires 
et à celles de la loi n° 84-16 
du 11 janvier 1984 portant 
dispositions statutaires relati-
ves à la fonction publique de 
l’État. 

Loi n° 92-675 du 17 juillet 
1982 du 17 juillet 1992 por-

tant diverses dispositions 
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relatives à l’apprentissage, 
à la formation profession-

nelle et modifiant le code du 
travail 

Art. 20. —    .  . .  . .  . .  
. .  . .  . .  . .   

I. – Les conditions 
d’accueil et de formation des 
apprentis font l’objet d’un 
avis du comité technique pa-
ritaire ou de toute autre ins-
tance compétente au sein de 
laquelle siègent les représen-
tants du personnel. Cette ins-
tance examine chaque année 
un rapport sur le déroulement 
des contrats d’apprentissage. 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  .  

Loi n° 2004-626 du 30 juin 
2004 relative à la solidarité 
pour l’autonomie des per-
sonnes âgées et des person-

nes handicapées 

Art. 6. —   . .  . .  . .  . .  
. .  . .  . .  . .   

– dans la fonction pu-
blique territoriale, par une 
délibération de l’organe exé-
cutif de l’assemblée territo-
riale compétente, après avis 
du comité technique paritaire 
concerné ; 

– dans la fonction pu-
blique hospitalière ainsi que 
pour les praticiens mention-
nés à l’article L. 6152-1 du 
code de la santé publique, par 
une décision des directeurs 
des établissements, après avis 
des instances concernées ; 

– dans la fonction pu-
blique de l’Etat, par un arrêté 
du ministre compétent pris 
après avis du comité techni-
que paritaire ministériel 
concerné. 
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. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  .  

Code de justice  
administrative 

 
Art. L. 232-1. —   Le 

Conseil supérieur des tribu-
naux administratifs et cours 
administratives d’appel 
exerce seul, à l’égard des 
membres des tribunaux ad-
ministratifs et cours adminis-
tratives d’appel, les attribu-
tions conférées par les 
articles 14 et 15 de la loi 
n° 84-16 du 11 janvier 1984 
portant dispositions statutai-
res relatives à la fonction pu-
blique de l’État, aux commis-
sions administratives 
paritaires, aux comités tech-
niques paritaires et à la com-
mission spéciale chargée de 
donner un avis sur le tour ex-
térieur, le détachement, 
l’intégration après détache-
ment et le recrutement com-
plémentaire. Il connaît de 
toute question relative au sta-
tut particulier du corps des 
tribunaux administratifs et 
cours administratives d’appel. 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  

Code rural 

Art. L. 313-6. —   Les 
modalités d’organisation et 
de fonctionnement, la com-
position et les attributions des 
comités techniques paritaires 
et des comités d’hygiène et 
de sécurité de l’établissement 
sont définies par décret et 
peuvent comporter des adap-
tations aux règles fixées aux 
articles 15 et 16 de la loi 
n° 84-16 du 11 janvier 1984 
portant dispositions statutai-
res relatives à la fonction pu-
blique de l’État. 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  

  

II. —  À la première 
phrase du premier alinéa de 
l’article L. 232-1 du code de 
justice administrative, au 
premier alinéa de l’article 
L. 313-6 du code rural, à 
l’article L. 5134-8 du code du 
travail et à la seconde phrase 
de l’avant-dernier alinéa de 
l’article 15 de la loi  
n° 84-594 du 12 juillet 1984 
précitée, les mots : « comités 
techniques paritaires » sont 
remplacés par les mots : 
« comités techniques ». 
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Code du travail 

Art. L. 5134-8. —
   Les institutions représenta-
tives du personnel, lors-
qu’elles existent, et les comi-
tés techniques paritaires sont 
informés sur les conventions 
conclues en application de la 
présente sous-section et saisis 
annuellement d’un rapport 
sur leur exécution. 

Loi n° 84-594 du 12 juillet 
1984 précitée 

Art. 15. —    .  . .  . .  . .  
. .  . .  . .  . .   

Le nombre de sièges 
attribués à chaque organisa-
tion syndicale en application 
du 4° ci-dessus est fixé par 
arrêté du représentant de 
l’État dans le département 
dans lequel est situé le siège 
de la délégation, en fonction 
de leur représentativité dans 
le ressort territorial de la dé-
légation. Toutefois, les orga-
nisations syndicales membres 
du Conseil supérieur de la 
fonction publique territoriale 
disposent au moins d’un 
siège si elles ont obtenu des 
voix lors du renouvellement 
général des représentants du 
personnel aux comités tech-
niques paritaires des collecti-
vités territoriales et de leurs 
établissements publics du res-
sort de la délégation. 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  .  

 
 
 
 

Code de l’éducation 

Art. L. 712-2. – . .  . .  . 
.  . .  . .  . .   

7° Il est responsable de 
la sécurité dans l’enceinte de 

 III. —  Au 7° de 
l’article L. 712-2 du code de 
l’éducation, au premier alinéa 
de l’article L. 313-6 du code 
rural et à la première phrase 
du dernier alinéa de l’article 3 
de la loi n° 2000-628 du 
7 juillet 2010 relative à la 
prolongation du mandat et à 
la date de renouvellement des 
conseils d’administration des 
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son établissement et assure le 
suivi des recommandations du 
comité d’hygiène et de sécuri-
té permettant d’assurer la sé-
curité des personnels et des 
usagers accueillis dans les lo-
caux ; 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  

Code rural 

Art. L. 313-6. – Les 
modalités d’organisation et 
de fonctionnement, la com-
position et les attributions des 
comités techniques paritaires 
et des comités d’hygiène et 
de sécurité de l’établissement 
sont définies par décret et 
peuvent comporter des adap-
tations aux règles fixées aux 
articles 15 et 16 de la loi 
n° 84-16 du 11 janvier 1984 
portant dispositions statutai-
res relatives à la fonction pu-
blique de l’État. 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  .  

 

Loi n° 2000-628 du 7 juillet 
2000 relative à la prolonga-
tion du mandat et à la date 

de renouvellement des 
conseils d’administration 

des services d’incendie et de 
secours ainsi qu’au reclas-
sement et à la cessation an-

ticipée d’activité des sa-
peurs-pompiers 
professionnels 

Art. 3. —   . .  . .  . .  . .  
. .  . .  . .  . .   

Le directeur des servi-
ces départementaux 
d’incendie et de secours peut 
établir, après avis du comité 
d’hygiène et de sécurité, une 
liste d’emplois non opéra-
tionnels susceptibles d’être 
proposés par priorité aux sa-
peurs-pompiers profession-

services d’incendie et de se-
cours ainsi qu’au reclasse-
ment et à la cessation antici-
pée d’activité des sapeurs-
pompiers professionnels, les 
mots : « d’hygiène et de sécu-
rité » sont remplacés par les 
mots : « d’hygiène, de sécuri-
té et des conditions de tra-
vail ». 
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nels bénéficiant d’un projet 
de fin de carrière. Il rend 
compte chaque année au 
conseil d’administration du 
service d’incendie et de se-
cours des affectations opérées 
sur des emplois figurant dans 
cette liste. 

  
Article 29 bis (nouveau) Article 29 bis 

Loi n°90-568 du 2 juillet 
1990 relative à l'organisa-
tion du service public de la 
poste et à France Télécom 

 I. —  L'article 31-2 de 
la loi n° 90-568 du 2 juillet 
1990 relative à l'organisation 
du service public de la poste 
et à France Télécom est ainsi 
modifié : 

I. —  (Alinéa sans 
modification). 

Art. 31-2. —  Il est 
institué, au sein de La Poste, 
une commission d'échanges 
sur la stratégie, visant à in-
former les organisations syn-
dicales des perspectives 
d'évolution de La Poste, et à 
recueillir leurs analyses sur 
les orientations stratégiques 
du groupe. 

Il est également insti-
tué une commission de dialo-
gue social permettant d'assu-
rer une concertation avec les 
organisations syndicales sur 
les projets d'organisation de 
portée nationale ou sur des 
questions d'actualité, ainsi 
que de les informer. 

 1° Après la première 
phrase du troisième alinéa, il 
est inséré une phrase ainsi 
rédigée : 

1° (Alinéa sans modi-
fication). 

La Poste recherche par 
la négociation et la concerta-
tion la conclusion d'accords 
avec les organisations syndi-
cales dans tous les domaines 
sociaux afférents à l'activité 
postale. Des instances de 
concertation et de négociation 
sont établies à cette fin au ni-
veau national et au niveau 
territorial, après avis des or-
ganisations syndicales repré-
sentatives. 

 

  

 

 

« Sont appelées à par-
ticiper aux négociations men-
tionnées précédemment les 
organisations syndicales dis-
posant d’au moins un siège 
dans les comités techniques 
au sein desquels s’exerce la 
participation des agents de La 
Poste et qui sont déterminés 
en fonction de l’objet et du 

 

 

 

« Sont appelées à par-
ticiper à ces négociations les 
organisations syndicales dis-
posant d’au moins un siège 
dans les comités techniques 
au sein desquels s’exerce la 
participation des agents de La 
Poste et qui sont déterminés 
en fonction de l’objet et du 
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niveau de la négociation. » ; niveau de la négociation. » ; 

Ces instances suivent 
l'application des accords si-
gnés. Une commission natio-
nale de conciliation est char-
gée de favoriser le règlement 
amiable des différends. 

 2° Sont ajoutés cinq 
alinéas ainsi rédigés : 

2°  Après le troisième 
alinéa, sont insérés cinq ali-
néas ainsi rédigés : 

  « La validité des ac-
cords collectifs conclus à La 
Poste est subordonnée à leur 
signature par une ou plusieurs 
organisations syndicales 
ayant recueilli au total au 
moins 30 % des suffrages ex-
primés et à l’absence 
d’opposition d’une ou de plu-
sieurs organisations syndica-
les parties prenantes à la né-
gociation représentant au 
total une majorité des suffra-
ges exprimés. 

(Alinéa sans modifica-
tion). 

  « Pour l’application de 
l’alinéa précédent, sont prises 
en compte les voix obtenues 
par les organisations syndica-
les lors des dernières élec-
tions aux comités techniques, 
au niveau où l’accord est né-
gocié. 

(Alinéa sans modifica-
tion). 

  « Si la négociation 
couvre un champ plus large 
que celui d’un seul comité 
technique, les résultats des 
élections sont agrégés pour 
permettre l’appréciation res-
pective de l’audience de cha-
que organisation syndicale. 

(Alinéa sans modifica-
tion). 

  « Si la négociation 
couvre un champ plus res-
treint que celui d’un comité 
technique, il est fait référence 
aux résultats des élections de 
ce comité technique, le cas 
échéant, dépouillés au niveau 
considéré, pour apprécier 
l’audience respective de cha-
que organisation syndicale. 

(Alinéa sans modifica-
tion). 

  « L’opposition est ex-
primée dans un délai de huit 
jours à compter de la date de 

(Alinéa sans modifica-
tion). 
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notification de l’accord. Elle 
est écrite et motivée. Elle est 
notifiée aux signataires. » 

   3° (nouveau) La der-
nière phrase du troisième ali-
néa est supprimée ; 

   4° (nouveau) Le der-
nier alinéa est remplacé par 
deux alinéas ainsi rédigés : 

   « Des instances de 
concertation et de négociation 
sont établies au niveau natio-
nal et au niveau territorial, 
après avis des organisations 
syndicales représentatives. 
Elles suivent l’application des 
accords signés. 

   « Une commission na-
tionale de conciliation est 
chargée de favoriser le rè-
glement amiable des diffé-
rends ». 

  II. —  Jusqu’au re-
nouvellement des comités 
techniques de La Poste, les 
résultats des élections pris en 
compte sont ceux issus des 
dernières élections profes-
sionnelles. 

II. —  Jusqu’au re-
nouvellement des comités 
techniques de La Poste, les 
résultats des élections pris en 
compte au titre du I sont ceux 
issus des dernières élections 
professionnelles. 

 
TITRE II TITRE II TITRE II 

 
DISPOSITIONS DIVERSES 

RELATIVES À LA 
FONCTION PUBLIQUE 

DISPOSITIONS DIVERSES 
RELATIVES À LA 

FONCTION PUBLIQUE 

DISPOSITIONS DIVERSES 
RELATIVES À LA 

FONCTION PUBLIQUE 

 
Article 30 Article 30 Article 30 

 

 

 

 

I. —  La limite d’âge 
des fonctionnaires régis par 
les statuts particuliers des 
corps et cadres d’emplois 
d’infirmiers et de personnels 
paramédicaux appartenant à 
la catégorie A, créés à comp-
ter de la date de publication 
de la présente loi, est fixée à 
soixante-cinq ans. Les em-

I. —  La limite d’âge 
des fonctionnaires régis par 
les statuts particuliers des 
corps et cadres d’emplois 
d’infirmiers et de personnels 
paramédicaux appartenant à 
la catégorie A, ainsi que du 
corps des cadres de santé, 
créés à compter de la date de 
publication de la présente loi, 

(Sans modification). 
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Code des pensions civiles et 
militaires de retraite 

Art. L. 24. —   Cf. an-
nexe. 

plois de ces corps et cadres 
d’emplois ne sont pas classés 
dans la catégorie active pré-
vue au 1° du I de 
l’article L. 24 du code des 
pensions civiles et militaires 
de retraite. 

est fixée à soixante-cinq ans. 
Les emplois de ces corps et 
cadres d’emplois ne sont pas 
classés dans la catégorie ac-
tive prévue au 1° du I de 
l’article L. 24 du code des 
pensions civiles et militaires 
de retraite. 

 II. —  Les fonction-
naires qui relèvent, à la date 
mentionnée au I, des corps et 
cadres d’emplois d’infirmiers 
et de personnels paramédi-
caux dont les emplois sont 
classés dans la catégorie ac-
tive prévue au 1° du I de 
l’article L. 24 du code des 
pensions civiles et militaires 
de retraite peuvent, dans des 
conditions définies par les 
statuts particuliers des corps 
et cadres d’emplois, opter in-
dividuellement soit en faveur 
du maintien dans leurs corps 
ou cadres d’emplois associé 
au maintien des droits qu’ils 
tirent de ce classement, soit 
en faveur d’une intégration 
dans les corps et cadres 
d’emplois mentionnés au I. 

II. —  Les fonction-
naires qui relèvent, à la date 
de création des corps et ca-
dres d’emplois mentionnés au 
I du présent article, des corps 
et cadres d’emplois 
d’infirmiers et de personnels 
paramédicaux dont les em-
plois sont classés dans la ca-
tégorie active prévue au 1° du 
I de l’article L. 24 du code 
des pensions civiles et mili-
taires de retraite, ainsi que les 
fonctionnaires qui relèvent, à 
la même date, du corps des 
cadres de santé et des autres 
corps ou cadres d’emplois de 
personnels paramédicaux, et 
qui ont occupé des emplois 
ainsi classés, peuvent, dans 
des conditions définies par 
les statuts particuliers des 
corps et cadres d’emplois, 
opter individuellement soit en 
faveur du maintien dans leurs 
corps ou cadres d’emplois 
associé à la conservation des 
droits liés au classement dans 
la catégorie active, soit en 
faveur d’une intégration dans 
les corps et cadres d’emplois 
mentionnés au I du présent 
article. 

 

 III. —  Les fonction-
naires intégrés dans un des 
corps ou cadres d’emplois 
mentionnés au I à la suite de 
l’exercice de leur droit 
d’option perdent définitive-
ment la possibilité de se pré-
valoir des périodes de servi-
ces, quelle que soit leur 
durée, qu’ils ont accomplies 

III. —  Les fonction-
naires intégrés dans un des 
corps ou cadres d’emplois 
mentionnés au I à la suite de 
l’exercice de leur droit 
d’option prévu au II perdent 
définitivement la possibilité 
de se prévaloir des périodes 
de services, quelle que soit 
leur durée, qu’ils ont accom-
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dans un ou des emplois clas-
sés en catégorie active, pour 
le bénéfice des dispositions 
prévues par : 

plies dans un ou des emplois 
classés en catégorie active, 
pour le bénéfice des disposi-
tions prévues par : 

 1° Le 1° du I de 
l’article L. 24 du code des 
pensions civiles et militaires 
de retraite, relatif à l’âge de 
liquidation anticipée de la 
pension ; 

1° (Sans modifica-
tion). 

 

Loi n° 2003-775 du 21 août 
2003 portant réforme des 

retraites 

Art. 78. —   Cf. an-
nexe. 

2° L’article 78 de la 
loi n° 2003-775 du 21 août 
2003 portant réforme des re-
traites, relatif à la majoration 
de durée d’assurance ; 

2° (Sans modifica-
tion). 

 

Loi n° 84-834 du 
13 septembre 1984 relative 

à la limite d’âge dans la 
fonction publique et le sec-

teur public 

Art. 1-2. —   Cf. an-
nexe. 

3° L’article 1-2 de la 
loi n° 84-834 du 
13 septembre 1984 relative à 
la limite d’âge dans la fonc-
tion publique et le secteur 
public. 

3° (Sans modifica-
tion). 

 

  
Article 30 bis (nouveau) Article 30 bis 

Loi n° 83-634  
du 13 juillet 1983 portant 
droits et obligations des 

fonctionnaires 

 Après la première 
phrase du premier alinéa de 
l’article 20 de la loi 
n° 83-634 du 13 juillet 1983 
précitée, il est inséré une 
phrase ainsi rédigée : 

(Sans modification). 

Art. 20. —  Les fonc-
tionnaires ont droit, après 
service fait, à une rémunéra-
tion comprenant le traite-
ment, l'indemnité de rési-
dence, le supplément familial 
de traitement ainsi que les 
indemnités instituées par un 
texte législatif ou réglemen-
taire. S'y ajoutent les presta-
tions familiales obligatoires. 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  .  

  

 

 
 

 

« Les indemnités peu-
vent tenir compte des fonc-
tions et des résultats profes-
sionnels des agents ainsi que 
de la performance collective 
des services. » 
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Loi n° 84-16  
du 11 janvier 1984 portant 

dispositions statutaires rela-
tives à la fonction publique 

de l'Etat 

 
Article 30 ter (nouveau) Article 30 ter 

Art. 58. —
  L'avancement de grade a 
lieu de façon continue d'un 
grade au grade immédiate-
ment supérieur. Il peut être 
dérogé à cette règle dans les 
cas où l'avancement est su-
bordonné à une sélection pro-
fessionnelle. 

L'avancement de 
grade peut être subordonné à 
la justification d'une durée 
minimale de formation pro-
fessionnelle au cours de la 
carrière. 

 I. —  Après le 
deuxième alinéa de 
l’article 58 de la loi n° 84-16 
du 11 janvier 1984 portant 
dispositions statutaires relati-
ves à la fonction publique de 
l’État, sont insérés deux ali-
néas ainsi rédigés : 

(Sans modification). 

  « Pour les fonctionnai-
res relevant des corps de ca-
tégorie A, il peut également 
être subordonné à 
l’occupation préalable de cer-
tains emplois ou à l’exercice 
préalable de certaines fonc-
tions correspondant à un ni-
veau particulièrement élevé 
de responsabilité. 

 

  « Les statuts particu-
liers des corps de catégorie A 
mentionnés à l’article 10 peu-
vent, après avis du Conseil 
supérieur de la fonction pu-
blique de l’État et eu égard à 
la nature de leurs missions, 
subordonner l’avancement de 
grade à l’exercice préalable 
d’autres fonctions impliquant 
notamment des conditions 
d’exercice difficiles ou com-
portant des missions particu-
lières. » 

 

Loi n° 84-53 
du 26 janvier 1984 portant 

dispositions statutaires rela-
tives à la fonction publique 

territoriale 

 II. —  L’article 79 de 
la loi n° 84-53 du 26 janvier 
1984 portant dispositions sta-
tuaires relatives à la fonction 
publique territoriale est com-
plété par un alinéa ainsi rédi-
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gé : 

Art. 79. —  Cf. annexe.  « Pour les fonctionnai-
res relevant des cadres 
d’emplois de catégorie A, il 
peut également être subor-
donné à l’occupation préala-
ble de certains emplois ou à 
l’exercice préalable de certai-
nes fonctions correspondant à 
un niveau particulièrement 
élevé de responsabilité et dé-
finis par un décret en Conseil 
d’État. Les statuts particuliers 
peuvent, dans ce cas, déroger 
au deuxième alinéa de 
l’article 49. » 

 

Loi n° 86-33  
du 9 janvier 1986 portant 

dispositions statutaires 
relatives à la fonction 
publique hospitalière 

 
Art. 69. —  Sauf pour 

les emplois mentionnés à l'ar-
ticle 3, l'avancement de grade 
a lieu, selon les proportions 
définies par les statuts parti-
culiers, suivant l'une ou plu-
sieurs des modalités ci-après : 

1° Au choix, par voie 
d'inscription à un tableau an-
nuel d'avancement établi 
après avis de la commission 
administrative paritaire, par 
appréciation de la valeur pro-
fessionnelle et des acquis de 
l'expérience professionnelle 
des agents ; 

2° Par voie d'inscrip-
tion à un tableau annuel 
d'avancement établi après 
avis de la commission admi-
nistrative paritaire après une 
sélection par voie d'examen 
professionnel. Les statuts par-
ticuliers peuvent prévoir que 
le jury complète son appré-
ciation résultant des épreuves 
de l'examen par la consulta-
tion du dossier individuel de 
tous les candidats ; 

 III. —  Après le cin-
quième alinéa de l’article 69 
de la loi n° 86-33 du 9 janvier 
1986 portant dispositions sta-
tutaires relatives à la fonction 
publique hospitalière, il est 
inséré un alinéa ainsi rédigé : 
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3° Par sélection opérée 
exclusivement par voie de 
concours professionnel. 

Peuvent être inscrits 
au tableau d'avancement ou 
participer au concours men-
tionné au 3° ci-dessus, selon 
les principes et les modalités 
fixés par les statuts particu-
liers, les fonctionnaires des 
établissements mentionnés à 
l'article 2, remplissant les 
conditions de grade et d'an-
cienneté requises par ces sta-
tuts. 

  « Pour les fonctionnai-
res relevant des corps de ca-
tégorie A, l’avancement de 
grade peut également être su-
bordonné à l’occupation pré-
alable de certains emplois ou 
à l’exercice préalable de cer-
taines fonctions correspon-
dant à un niveau particuliè-
rement élevé de 
responsabilité. » 

 

Les fonctionnaires ti-
tulaires de certains titres ou 
diplômes peuvent bénéficier 
d'une réduction de l'ancienne-
té requise dans les conditions 
prévues par leur statut parti-
culier. 

Les promotions ont 
lieu dans l'ordre du tableau ou 
de la liste de classement. 

L'avancement de 
grade est subordonné à l'ac-
ceptation par le fonctionnaire 
de l'emploi qui lui est assigné 
dans son nouveau grade. 

   

  
Article 30 quater (nouveau) Article 30 quater 

  L’article 88 de la loi 
n° 84-53 du 26 janvier 1984 
précitée est ainsi modifié : 

(Sans modification). 

Loi n° 84-53  
du 26 janvier 1984 portant 

 1° La première phrase 
du premier alinéa est rempla-
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dispositions statutaires rela-
tives à la fonction publique 

territoriale 

cée par deux alinéas ainsi ré-
digés : 

Art. 88. —
  L'assemblée délibérante de 
chaque collectivité territoriale 
ou le conseil d'administration 
d'un établissement public lo-
cal fixe, par ailleurs, les ré-
gimes indemnitaires dans la 
limite de ceux dont bénéfi-
cient les différents services 
de l'Etat. L'assemblée délibé-
rante de la collectivité territo-
riale ou le conseil d'adminis-
tration de l'établissement 
public local peut décider de 
maintenir, à titre individuel, 
au fonctionnaire concerné, le 
montant indemnitaire dont il 
bénéficiait en application des 
dispositions réglementaires 
antérieures, lorsque ce mon-
tant se trouve diminué soit 
par l'application ou la modifi-
cation des dispositions ré-
glementaires applicables aux 
services de l'Etat servant de 
référence, soit par l'effet 
d'une modification des bornes 
indiciaires du grade dont il 
est titulaire. 

 « L'assemblée délibé-
rante de chaque collectivité 
territoriale ou le conseil d'ad-
ministration d'un établisse-
ment public local fixe les ré-
gimes indemnitaires dans la 
limite de ceux dont bénéfi-
cient les différents services 
de l'État et peut décider, après 
avis du comité technique, 
d’instituer une prime 
d’intéressement tenant 
compte de la performance 
collective des services selon 
les modalités et dans les limi-
tes définies par décret en 
Conseil d’État.  

« Lorsque les services 
de l’État servant de référence 
bénéficient d’une prime de 
fonctions et de résultats, le 
régime indemnitaire que peut 
fixer l’organe délibérant 
comprend une part liée à la 
fonction et une part liée aux 
résultats. L’organe délibérant 
détermine les plafonds appli-
cables à chacune de ces parts, 
sans que la somme de ceux-ci 
n’excède le plafond global de 
la prime de fonctions et de 
résultats des fonctionnaires 
de l’État, et fixe les critères 
pris en compte pour la déter-
mination du niveau des fonc-
tions et pour l’appréciation 
des résultats. Ce régime est 
mis en place dans la collecti-
vité territoriale ou 
l’établissement public local 
lors de la première modifica-
tion de son régime indemni-
taire qui suit l’entrée en vi-
gueur de la prime de 
fonctions et de résultats dans 
les services de l’État. Le ré-
gime antérieur est maintenu 
jusqu’à cette modification. » ; 

 

  2° La seconde phrase 
du premier alinéa devient le 
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troisième alinéa. 

  
Article 30 quinquies 

(nouveau) 
Article 30 quinquies 

  Après l’article 78 de la 
loi n° 86-33 du 9 janvier 
1986 précitée, il est inséré un 
article 78-1 ainsi rédigé : 

(Sans modification). 

  « Art. 78-1. —  Une 
prime d’intéressement tenant 
compte de la performance 
collective des services peut 
être attribuée aux agents titu-
laires et non titulaires des 
établissements mentionnés à 
l’article 2, dans des condi-
tions prévues par décret. » 

 

 

Loi n° 84-53 du 26 janvier 
1984 précitée 

 
Article 31 (nouveau) Article 31 

 

Art. 76-1. —   Au titre 
des années 2008, 2009 et 
2010, l’autorité territoriale 
peut se fonder, à titre expéri-
mental et par dérogation au 
premier alinéa de l’article 17 
du titre Ier du statut général et 
à l’article 76 de la présente 
loi, sur un entretien profes-
sionnel pour apprécier la va-
leur professionnelle des fonc-
tionnaires prise en compte 
pour l’application des articles 
39, 78 et 79 de la présente loi. 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  .  

 Au premier alinéa de 
l’article 76-1 de la loi  
n° 84-53 du 26 janvier 1984 
précitée, les années : « 2008, 
2009 et 2010 » sont rempla-
cées par les années : « 2010, 
2011 et 2012 ». 

L’article 76-1 de la loi 
n° 84-53 du 26 janvier 1984 
précitée est ainsi modifié : 

1° Au premier alinéa, 
les années : « 2008, 2009 et 
2010 » sont remplacées par 
les années : « 2010, 2011 et 
2012 » ; 

2° Dans la seconde 
phrase du quatrième alinéa, 
les mots : « avant le 31 juillet 
2011 » sont remplacés par les 
mots : « avant le 31 juillet 
2013 ». 

   
Article 32 (nouveau) 

Loi n° 86-33 du 9 janvier 
1986 portant dispositions 
statutaires relatives à la 

fonction publique           
hospitalière 

Art. 3 et 9-2. —  Cf. 

  1° Au deuxième alinéa 
de l’article 3 et au troisième 
alinéa de l’article 9-2 de la loi 
n° 86-33 du 9 janvier 1986 
précitée, les mots : « aux 1° 
et 3°» sont remplacés par les 
mots : « aux 1°, 3° et 5°» et 
au troisième alinéa de 
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annexe. 

 

 

 

Art. 65-1. —  Au titre 
des années 2009, 2010 et 
2011, les établissements men-
tionnés à l'article 2 de la pré-
sente loi peuvent être autori-
sés, à titre expérimental et par 
dérogation au premier alinéa 
des articles 17 du titre Ier du 
statut général et 65 de la pré-
sente loi, à se fonder sur un 
entretien professionnel pour 
apprécier la valeur profes-
sionnelle des fonctionnaires 
prise en compte pour l'appli-
cation des articles 67, 68 et 
69. 

Le Gouvernement pré-
sente chaque année au 
Conseil supérieur de la fonc-
tion publique hospitalière un 
bilan de cette expérimenta-
tion. Il en présente également 
le bilan au Parlement avant le 
31 juillet 2012. 

Un décret en Conseil 
d'Etat détermine les modalités 
d'application du présent arti-
cle. 

l’article 3 et au quatrième ali-
néa de l’article 9-2, les mots : 
« aux 4°, 5°et 6°» sont rem-
placés par les mots : « aux 4° 
et 6°» ;  

2° Au premier alinéa 
de l’article 65-1 de la même 
loi, les années : « 2009, 2010 
et 2011 » sont remplacées par 
les années : « 2011, 2012 et 
2013 » et au deuxième alinéa 
du même article, la date du 
« 31 juillet 2012 » est rem-
placée par celle du « 31 juil-
let 2014 » ; 

 

   3° L’article 65-2 de la 
même loi est ainsi rédigé : 

Art. 65-2. —  Par dé-
rogation aux dispositions de 
l'article 65, l'évaluation des 
personnels de direction des 
établissements mentionnés à 
l'article 2 et la détermination 
de la part variable de leur ré-
munération sont assurées : 

- par le directeur géné-
ral de l'agence régionale de 
santé pour les directeurs 
d'établissements mentionnés 
aux 1° à 3° de l'article 2, 
après avis du président du 

   « Art. 65-2. —  Par 
dérogation aux dispositions 
de l’article 65, l’évaluation 
des personnels de direction et 
des directeurs des soins des 
établissements mentionnés à 
l’article 2 et la détermination 
de la part variable de leur ré-
munération sont assurés : 

« - par le directeur gé-
néral de l’agence régionale de 
santé pour les directeurs 
d’établissements mentionnés 
aux 1°, 2°, 3° et 5° de 
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Texte en vigueur 

___ 

Texte du projet de loi 

___ 
Texte adopté par 

l’Assemblée nationale 

___ 

Texte élaboré par la com-
mission en vue de l’examen 

en séance publique 

___ 

conseil de surveillance ou du 
conseil d'administration pour 
les maisons de retraite publi-
ques ; 

- par l'autorité compé-
tente de l'Etat dans le dépar-
tement pour les directeurs des 
établissements mentionnés 
aux 4° à 6° de l'article 2, 
après avis du président de 
l'assemblée délibérante ; 

- par le directeur 
d'établissement pour les di-
recteurs adjoints. 

l’article 2, après avis du pré-
sident de l’assemblée délibé-
rante ; 

« - par le représentant 
de l’Etat dans le département 
pour les directeurs des éta-
blissements mentionnés aux 
4° et 6° de l’article 2, après 
avis du président de 
l’assemblée délibérante ; 

« - par le directeur 
d’établissement pour les di-
recteurs adjoints et les direc-
teurs des soins. » 

   
Article 33 (nouveau) 

Loi n° 84-16  
du 11 janvier 1984 portant 

dispositions statutaires rela-
tives à la fonction publique 

de l'Etat 

Art. 37 bis. —  Cf. an-
nexe. 

Loi n° 84-53 du 26 janvier 
1984 portant dispositions 
statutaires relatives à la 

fonction publique           
territoriale 

Art. 60 bis. —  Cf. an-
nexe. 

Loi n° 86-33 du 9 janvier 
1986 portant dispositions 
statutaires relatives à la 

fonction publique           
hospitalière 

Art. 46-1. —  Cf. an-
nexe. 

  L’article 37 bis de la 
loi n° 84-16 du 11 janvier 
1984, l’article 60 bis de la loi 
n° 84-53 du 26 janvier 1984 
et l’article 46-1 de la loi 
n° 86-33 du 9 janvier 1986 
sont modifiés ainsi qu’il suit : 

- au troisième alinéa 
de chacun de ces articles, les 
mots : « d’un an » sont rem-
placés par les mots : « de 
deux ans » ; 

- le quatrième alinéa 
de chacun de ces articles est 
supprimé. 

   
Article 34 (nouveau) 

Loi n° 84-53 du 26 janvier 
1984 portant dispositions 
statutaires relatives à la 

fonction publique           
territoriale 

  I. —  A compter de 
l’entrée en vigueur de la pré-
sente loi, les fonctionnaires 
de la préfecture de police de 
Paris relevant de l’article 118 
de la loi n° 84-53 du 26 jan-
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Texte en vigueur 

___ 

Texte du projet de loi 

___ 
Texte adopté par 

l’Assemblée nationale 

___ 

Texte élaboré par la com-
mission en vue de l’examen 

en séance publique 

___ 

Art. 118. —  Cf. an-
nexe.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Art. 123. —  Cf. an-
nexe. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Art. 57, 60 sexies, 64, 
70, 72 et 75. —  Cf. annexe. 

 

vier 1984 portant dispositions 
statutaires relatives à la fonc-
tion publique territoriale qui 
exercent leurs fonctions dans 
le service technique interdé-
partemental d’inspection des 
installations classées sont mis 
de plein droit, à titre indivi-
duel, à disposition de l'Etat. 
Ils sont placés, pour 
l’exercice de leurs fonctions, 
sous l’autorité du chef de ser-
vice déconcentré de l’Etat 
dans la région Ile-de-France 
compétent pour les installa-
tions classées. 

Cette mise à disposi-
tion est assortie du rembour-
sement par l’Etat au budget 
spécial de la préfecture de 
police des rémunérations, 
charges sociales, frais profes-
sionnels et avantages en na-
ture des fonctionnaires inté-
ressés dont les modalités sont 
définies par une convention. 

Les fonctionnaires 
mentionnés au premier alinéa 
peuvent, dans un délai d'un 
an à compter de la date 
d’entrée en vigueur de la pré-
sente loi et dans les condi-
tions fixées aux II et III de 
l'article 123 de la loi n° 84-53 
du 26 janvier 1984 précitée 
ainsi que par le décret prévu 
au III, opter pour le statut de 
fonctionnaire de l'Etat. A l'is-
sue de ce délai, les fonction-
naires qui n'ont pas fait usage 
de leur droit d'option sont ré-
putés avoir opté pour le main-
tien de leur statut antérieur et 
restent mis à disposition de 
plein droit de l’Etat.  

II. —  Les fonction-
naires relevant de 
l’article 118 de la loi du 26 
janvier 1984 précitée qui 
sont, à la date de l’entrée en 
vigueur de la présente loi, 
dans l’une des situations pré-
vues au 4° de l’article 57 et 
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Texte en vigueur 

___ 

Texte du projet de loi 

___ 
Texte adopté par 

l’Assemblée nationale 

___ 

Texte élaboré par la com-
mission en vue de l’examen 

en séance publique 

___ 

 

 

aux articles 60 sexies, 64, 70, 
72 et 75 de ladite loi, qui 
étaient immédiatement avant 
affectés au sein du service 
technique interdépartemental 
d’inspection des installations 
classées de la préfecture de 
police et qui n’ont pas été mis 
à disposition de l’Etat, sont, 
lors de leur réintégration, mis 
à disposition de plein droit de 
l’Etat, sous réserve que cette 
réintégration intervienne dans 
un délai d’un an à compter de 
la date d’entrée en vigueur de 
la présente loi. 

Les dispositions des 
deuxième et troisième alinéas 
du I s’appliquent aux fonc-
tionnaires mentionnés à 
l’alinéa précédent à compter 
de leur mise à disposition de 
plein droit. Toutefois, le délai 
prévu au troisième alinéa du I 
court, pour les mêmes fonc-
tionnaires, à compter de leur 
réintégration.  

III. —  Un décret en 
Conseil d'Etat fixe les moda-
lités d'application du présent 
article. 
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Code des pensions civiles et militaires de retraite 

Art. L. 24. – I. – La liquidation de la pension intervient : 

1° Lorsque le fonctionnaire civil est radié des cadres par limite d’âge, ou s’il a atteint, 
à la date de l’admission à la retraite, l’âge de soixante ans, ou de cinquante-cinq ans s’il a 
accompli au moins quinze ans de services dans des emplois classés dans la catégorie active. 

Sont classés dans la catégorie active les emplois présentant un risque particulier ou 
des fatigues exceptionnelles. La nomenclature en est établie par décret en Conseil d’État ; 

2° Lorsque le fonctionnaire est mis à la retraite pour invalidité et qu’il n’a pas pu 
être reclassé dans un emploi compatible avec son état de santé ; 

3° Lorsque le fonctionnaire civil est parent de trois enfants vivants, ou décédés par 
faits de guerre, ou d’un enfant vivant, âgé de plus d’un an et atteint d’une invalidité égale ou 
supérieure à 80 %, à condition qu’il ait, pour chaque enfant, interrompu son activité dans des 
conditions fixées par décret en Conseil d’État. 

Sont assimilées à l’interruption d’activité mentionnée à l’alinéa précédent les 
périodes n’ayant pas donné lieu à cotisation obligatoire dans un régime de retraite de base, 
dans des conditions fixées par décret en Conseil d’État. 

Sont assimilés aux enfants mentionnés au premier alinéa les enfants énumérés au II 
de l’article L. 18 que l’intéressé a élevés dans les conditions prévues au III dudit article ; 

4° Lorsque le fonctionnaire ou son conjoint est atteint d’une infirmité ou d’une 
maladie incurable le plaçant dans l’impossibilité d’exercer une quelconque profession, dans 
les conditions prévues à l’article L. 31 et sous réserve que le fonctionnaire ait accompli au 
moins quinze ans de services ; 

5° La condition d’âge de soixante ans figurant au l° est abaissée dans des conditions 
fixées par décret pour les fonctionnaires handicapés qui totalisent, alors qu’ils étaient atteints 
d’une incapacité permanente d’au moins 80 %, une durée d’assurance au moins égale à une 
limite fixée par décret, tout ou partie de cette durée ayant donné lieu à versement de retenues 
pour pensions. 

Une majoration de pension est accordée aux fonctionnaires handicapés visés à 
l’alinéa précédent, dans des conditions déterminées par décret en Conseil d’État. 

II. – La liquidation de la pension militaire intervient : 

1° Lorsqu’un officier est radié des cadres par limite d’âge ou par limite de durée de 
services, ou par suite d’infirmités, ou encore s’il réunit, à la date de son admission à la 
retraite, vingt-cinq ans de services effectifs ; 

1° bis Lorsqu’un officier est parent de trois enfants vivants, ou décédés par fait de 
guerre, ou d’un enfant vivant de plus d’un an et atteint d’une invalidité égale ou supérieure à 
80 %, à condition qu’il ait, pour chaque enfant, interrompu son activité dans des conditions 
fixées par décret en Conseil d’État. 

Sont assimilées à l’interruption d’activité mentionnée à l’alinéa précédent les 
périodes n’ayant pas donné lieu à cotisation obligatoire dans un régime de retraite de base, 
dans des conditions fixées par décret en Conseil d’État. 
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Sont assimilés aux enfants mentionnés au premier alinéa les enfants énumérés au II 
de l’article L. 18 que l’intéressé a élevés dans les conditions prévues au III dudit article ; 

2° Lorsqu’un militaire non officier est radié des cadres par limite d’âge ou par 
limite de durée de services, ou par suite d’infirmités, ou encore s’il réunit, à la date de son 
admission à la retraite, quinze ans de services effectifs ; 

3° Pour un militaire, lorsque son conjoint est atteint d’une infirmité ou d’une 
maladie incurable le plaçant dans l’impossibilité d’exercer une quelconque profession, et 
sous réserve que le militaire ait accompli au moins quinze ans de services. 

III. – La liquidation de la solde de réforme intervient immédiatement. Toutefois, 
cette solde n’est perçue que pendant un temps égal à la durée des services effectivement 
accomplis par son bénéficiaire. 

 

Code de la sécurité sociale 

Art. L. 461-2. – Des tableaux annexés aux décrets énumèrent les manifestations 
morbides d’intoxications aiguës ou chroniques présentées par les travailleurs exposés d’une 
façon habituelle à l’action des agents nocifs mentionnés par lesdits tableaux, qui donnent, à 
titre indicatif, la liste des principaux travaux comportant la manipulation ou l’emploi de ces 
agents. Ces manifestations morbides sont présumées d’origine professionnelle.  

Des tableaux spéciaux énumèrent les infections microbiennes mentionnées qui sont 
présumées avoir une origine professionnelle lorsque les victimes ont été occupées d’une 
façon habituelle aux travaux limitativement énumérés par ces tableaux.  

D’autres tableaux peuvent déterminer des affections présumées résulter d’une 
ambiance ou d’attitudes particulières nécessitées par l’exécution des travaux limitativement 
énumérés.  

Les tableaux mentionnés aux alinéas précédents peuvent être révisés et complétés 
par des décrets, après avis du conseil supérieur de la prévention des risques professionnels. 
Chaque décret fixe la date à partir de laquelle sont exécutées les modifications et adjonctions 
qu’il apporte aux tableaux. Par dérogation aux dispositions du premier alinéa de l’article 
L. 461-1, ces modifications et adjonctions sont applicables aux victimes dont la maladie a 
fait l’objet d’un certificat médical indiquant un lien possible entre sa maladie et une activité 
professionnelle entre la date prévue à l’article L. 412-1 et la date d’entrée en vigueur du 
nouveau tableau, sans que les prestations, indemnités et rentes ainsi accordées puissent avoir 
effet antérieur à cette entrée en vigueur. Ces prestations, indemnités et rentes se substituent 
pour l’avenir aux autres avantages accordés à la victime pour la même maladie au titre des 
assurances sociales. En outre, il sera tenu compte, s’il y a lieu, du montant éventuellement 
revalorisé, dans les conditions fixées par décret en Conseil d’État, des réparations accordées 
au titre du droit commun.  

À partir de la date à laquelle un travailleur a cessé d’être exposé à l’action des 
agents nocifs inscrits aux tableaux susmentionnés, la caisse primaire et la caisse régionale ne 
prennent en charge, en vertu des dispositions du deuxième alinéa de l’article L. 461-1, les 
maladies correspondant à ces travaux que si la première constatation médicale intervient 
pendant le délai fixé à chaque tableau.  
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Code du travail 

 
Art. L. 2122-1.  – Dans l'entreprise ou l'établissement, sont représentatives les 

organisations syndicales qui satisfont aux critères de l'article L. 2121-1 et qui ont recueilli au 
moins 10 % des suffrages exprimés au premier tour des dernières élections des titulaires au 
comité d'entreprise ou de la délégation unique du personnel ou, à défaut, des délégués du 
personnel, quel que soit le nombre de votants. 

Art. L 2142-1.  – Dès lors qu'ils ont plusieurs adhérents dans l'entreprise ou dans 
l'établissement, chaque syndicat qui y est représentatif, chaque syndicat affilié à une 
organisation syndicale représentative au niveau national et interprofessionnel ou chaque 
organisation syndicale qui satisfait aux critères de respect des valeurs républicaines et 
d'indépendance et est légalement constituée depuis au moins deux ans et dont le champ 
professionnel et géographique couvre l'entreprise concernée peut constituer au sein de 
l'entreprise ou de l'établissement une section syndicale qui assure la représentation des 
intérêts matériels et moraux de ses membres conformément à l'article L. 2131-1. 

Art. L. 2231-8.  – L'opposition à l'entrée en vigueur d'une convention ou d'un accord 
est exprimée par écrit et motivée. Elle précise les points de désaccord.  

Cette opposition est notifiée aux signataires.  

Art. L. 2324-4.  – Sont informées, par voie d'affichage, de l'organisation des 
élections et invitées à négocier le protocole d'accord préélectoral et à établir les listes de 
leurs candidats aux fonctions de représentants du personnel au comité d'entreprise les 
organisations syndicales qui satisfont aux critères de respect des valeurs républicaines et 
d'indépendance, légalement constituées depuis au moins deux ans et dont le champ 
professionnel et géographique couvre l'entreprise ou l'établissement concernés.  

Les organisations syndicales reconnues représentatives dans l'entreprise ou 
l'établissement, celles ayant constitué une section syndicale dans l'entreprise ou 
l'établissement, ainsi que les syndicats affiliés à une organisation syndicale représentative au 
niveau national et interprofessionnel y sont également invités par courrier.  

Dans le cas d'un renouvellement du comité, cette invitation est faite un mois avant 
l'expiration du mandat des membres en exercice. Le premier tour des élections a lieu dans la 
quinzaine précédant l'expiration de ce mandat. 

Art. L. 4612-1.  – Le comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail a 
pour mission :  

1° De contribuer à la protection de la santé physique et mentale et de la sécurité des 
travailleurs de l'établissement et de ceux mis à sa disposition par une entreprise extérieure ;  

2° De contribuer à l'amélioration des conditions de travail, notamment en vue de 
faciliter l'accès des femmes à tous les emplois et de répondre aux problèmes liés à la 
maternité ;  

3° De veiller à l'observation des prescriptions légales prises en ces matières.  
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Art. L. 4612-2.  – Le comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail 
procède à l'analyse des risques professionnels auxquels peuvent être exposés les travailleurs 
de l'établissement ainsi qu'à l'analyse des conditions de travail. Il procède également à 
l'analyse des risques professionnels auxquels peuvent être exposées les femmes enceintes.  

Art. L. 4612-3 – Le comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail 
contribue à la promotion de la prévention des risques professionnels dans l'établissement et 
suscite toute initiative qu'il estime utile dans cette perspective. Il peut proposer notamment 
des actions de prévention du harcèlement moral et du harcèlement sexuel. Le refus de 
l'employeur est motivé.  

Art. L. 4612-4.  – Le comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail 
procède, à intervalles réguliers, à des inspections.  

La fréquence de ces inspections est au moins égale à celle des réunions ordinaires 
du comité.  

Art. L. 4612-5.  – Le comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail 
réalise des enquêtes en matière d'accidents du travail ou de maladies professionnelles ou à 
caractère professionnel.  

Art. L. 4612-6 – Le comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail peut 
demander à entendre le chef d'un établissement voisin dont l'activité expose les travailleurs 
de son ressort à des nuisances particulières. Il est informé des suites réservées à ses 
observations.  

Art. L. 4612-7.  – Lors des visites de l'inspecteur ou du contrôleur du travail, les 
représentants du personnel au comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail sont 
informés de sa présence par l'employeur et peuvent présenter leurs observations.  

Art. L. 4612-8.  – Le comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail est 
consulté avant toute décision d'aménagement important modifiant les conditions de santé et 
de sécurité ou les conditions de travail et, notamment, avant toute transformation importante 
des postes de travail découlant de la modification de l'outillage, d'un changement de produit 
ou de l'organisation du travail, avant toute modification des cadences et des normes de 
productivité liées ou non à la rémunération du travail.  

Art. L. 4612-8-1 – Le comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail peut 
faire appel à titre consultatif et occasionnel au concours de toute personne de l'établissement 
qui lui paraîtrait qualifiée. 

Art. L. 4612-9.  – Le comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail est 
consulté sur le projet d'introduction et lors de l'introduction de nouvelles technologies 
mentionnés à l'article L. 2323-13 sur les conséquences de ce projet ou de cette introduction 
sur la santé et la sécurité des travailleurs.  

Dans les entreprises dépourvues de comité d'hygiène, de sécurité et des conditions 
de travail, les délégués du personnel ou, à défaut, les salariés sont consultés.  

Art. L. 4612-10.  – Le comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail est 
consulté sur le plan d'adaptation établi lors de la mise en œuvre de mutations technologiques 
importantes et rapides prévues à l'article L. 2323-14.  
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Art. L. 4612-11.  – Le comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail est 
consulté sur les mesures prises en vue de faciliter la mise, la remise ou le maintien au travail 
des accidentés du travail, des invalides de guerre, des invalides civils et des travailleurs 
handicapés, notamment sur l'aménagement des postes de travail.  

Art. L. 4612-12.  – Le comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail est 
consulté sur les documents se rattachant à sa mission, notamment sur le règlement intérieur.  

Art. L. 4612-13.  – Indépendamment des consultations obligatoires prévues par la 
présente section, le comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail se prononce sur 
toute question de sa compétence dont il est saisi par l'employeur, le comité d'entreprise et les 
délégués du personnel.  

Art. L. 4612-14.  – Lorsqu'il tient de la loi un droit d'accès aux registres mentionnés 
à l'article L. 8113-6, le comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail est consulté 
préalablement à la mise en place d'un support de substitution dans les conditions prévues à 
ce même article.  

Art. L. 4612-15.  – Dans les établissements comportant une ou plusieurs 
installations soumises à autorisation au titre de l'article L. 512-1 du code de l'environnement 
ou soumise aux dispositions des articles 3-1 et 104 à 104-8 du code minier, les documents 
établis à l'intention des autorités publiques chargées de la protection de l'environnement sont 
portés à la connaissance du comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail par 
l'employeur, dans des conditions déterminées par voie réglementaire.  

Art. L. 4612-16.  – Au moins une fois par an, l'employeur présente au comité 
d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail : 

1° Un rapport annuel écrit faisant le bilan de la situation générale de la santé, de la 
sécurité et des conditions de travail dans son établissement et des actions menées au cours de 
l'année écoulée dans les domaines définis aux sections 1 et 2. Dans ce cadre, la question du 
travail de nuit est traitée spécifiquement. 

2° Un programme annuel de prévention des risques professionnels et d'amélioration 
des conditions de travail. Ce programme fixe la liste détaillée des mesures devant être prises 
au cours de l'année à venir, ainsi que, pour chaque mesure, ses conditions d'exécution et 
l'estimation de son coût.  

Art. L. 4612-17.  – Le comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail émet 
un avis sur le rapport et sur le programme annuels de prévention. Il peut proposer un ordre 
de priorité et l'adoption de mesures supplémentaires.  

Lorsque certaines des mesures prévues par l'employeur ou demandées par le comité 
n'ont pas été prises au cours de l'année concernée par le programme, l'employeur énonce les 
motifs de cette inexécution, en annexe au rapport annuel.  

L'employeur transmet pour information le rapport et le programme annuels au 
comité d'entreprise accompagnés de l'avis du comité d'hygiène, de sécurité et des conditions 
de travail.  
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Le procès-verbal de la réunion du comité consacrée à l'examen du rapport et du 
programme est joint à toute demande présentée par l'employeur en vue d'obtenir des marchés 
publics, des participations publiques, des subventions, des primes de toute nature ou des 
avantages sociaux ou fiscaux.  

Art. L. 4612-18.  – Dans les entreprises du bâtiment et des travaux publics 
employant entre cinquante et deux cent quatre-vingt-dix-neuf salariés et n'ayant pas de 
comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail, les dispositions de la présente 
section sont mises en oeuvre par le comité d'entreprise.  

 
Loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires 

 
Art. 9 bis.  – Sont regardés comme représentatifs de l'ensemble des personnels 

soumis aux dispositions de la présente loi les syndicats ou unions de syndicats de 
fonctionnaires qui : 

1° Disposent d'un siège au moins dans chacun des conseils supérieurs de la fonction 
publique de l'Etat, de la fonction publique territoriale et de la fonction publique hospitalière ; 

2° Ou recueillent au moins 10 % de l'ensemble des suffrages exprimés lors des 
élections organisées pour la désignation des représentants des personnels soumis aux 
dispositions de la présente loi aux commissions administratives paritaires et au moins 2 % 
des suffrages exprimés lors de ces mêmes élections dans chaque fonction publique. Cette 
audience est appréciée à la date du dernier renouvellement de chacun des conseils supérieurs 
précités. 

Pour l'application des dispositions de l'alinéa précédent, ne sont prises en compte en 
qualité d'unions de syndicats de fonctionnaires que les unions de syndicats dont les statuts 
déterminent le titre, prévoient l'existence d'organes dirigeants propres désignés directement 
ou indirectement par une instance délibérante et de moyens permanents constitués 
notamment par le versement de cotisations par les membres.  

 

Loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires  
relatives à la fonction publique de l'Etat 

Art. 16.  – Il est institué, dans chaque département ministériel ou groupe de 
départements ministériels, un comité central d'hygiène et de sécurité et, éventuellement, des 
comités d'hygiène et de sécurité locaux ou spéciaux.  

La création des comités d'hygiène et de sécurité locaux ou spéciaux est de plein 
droit à la demande des comités techniques paritaires concernés.  

Art. 37 bis.  – L'autorisation d'accomplir un travail à temps partiel, selon les quotités 
de 50 %, 60 %, 70 % et 80 %, est accordée de plein droit aux fonctionnaires à l'occasion de 
chaque naissance jusqu'au troisième anniversaire de l'enfant ou de chaque adoption jusqu'à 
l'expiration d'un délai de trois ans à compter de l'arrivée au foyer de l'enfant adopté. 

L'autorisation d'accomplir un service à temps partiel est accordée de plein droit aux 
fonctionnaires relevant des catégories visées aux 1°, 2°, 3°, 4°, 9°, 10° et 11° de l'article 
L. 323-3 du code du travail, après avis du médecin de prévention. 

L'autorisation d'accomplir un service à temps partiel, qui ne peut être inférieur au 
mi-temps, est également accordée de plein droit au fonctionnaire ou à l'agent non titulaire de 
droit public qui crée ou reprend une entreprise. La durée maximale de ce service est d'un an 
et peut être prolongée d'au plus un an. L'administration a la faculté de différer l'octroi du 
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service à temps partiel pour une durée qui ne peut excéder six mois à compter de la réception 
de la demande de l'intéressé. Un fonctionnaire ou agent non titulaire de droit public ne peut 
être autorisé à exercer ce droit pour une nouvelle création ou reprise d'entreprise moins de 
trois ans après la fin d'un service à temps partiel pour création ou reprise d'entreprise. 

La demande du fonctionnaire ou agent non titulaire de droit public formulée au titre 
des dispositions du troisième alinéa est soumise à l'examen de la commission prévue à 
l'article 87 de la loi n° 93-122 du 29 janvier 1993 relative à la prévention de la corruption et 
à la transparence de la vie économique et des procédures publiques. 

L'autorisation d'accomplir un service à temps partiel est également accordée de 
plein droit au fonctionnaire pour donner des soins à son conjoint, à un enfant à charge ou à 
un ascendant atteint d'un handicap nécessitant la présence d'une tierce personne, ou victime 
d'un accident ou d'une maladie grave. 

Un décret en Conseil d'Etat fixe les modalités d'application du présent article. 

Loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires  
relatives a la fonction publique territoriale 

Art. 2. – Les dispositions de la présente loi s’appliquent aux personnes qui, régies 
par le titre Ier du statut général des fonctionnaires de l’État et des collectivités territoriales, 
ont été nommées dans un emploi permanent et titularisées dans un grade de la hiérarchie 
administrative des communes, des départements, des régions ou des établissements publics 
en relevant, à l’exception des agents comptables des caisses de crédit municipal. 

Elles ne s’appliquent pas aux personnels des établissements mentionnés à l’article 2 
du titre IV du statut général des fonctionnaires de l’État et des collectivités territoriales. 

Art. 57.  – Le fonctionnaire en activité a droit : 

1° A un congé annuel avec traitement dont la durée est fixée par décret en Conseil 
d'Etat. 

Le fonctionnaire territorial originaire des départements de Guadeloupe, de Guyane, 
de Martinique, de la Réunion et de Saint-Pierre-et-Miquelon exerçant en métropole bénéficie 
du régime de congé institué pour les fonctionnaires de l'Etat ; 

2° A des congés de maladie dont la durée totale peut atteindre un an pendant une 
période de douze mois consécutifs en cas de maladie dûment constatée mettant l'intéressé 
dans l'impossibilité d'exercer ses fonctions. Celui-ci conserve alors l'intégralité de son 
traitement pendant une durée de trois mois ; ce traitement est réduit de moitié pendant les 
neuf mois suivants. Le fonctionnaire conserve, en outre, ses droits à la totalité du supplément 
familial de traitement et de l'indemnité de résidence. 

Toutefois, si la maladie provient de l'une des causes exceptionnelles prévues à 
l'article L. 27 du code des pensions civiles et militaires de retraite ou d'un accident survenu 
dans l'exercice ou à l'occasion de l'exercice de ses fonctions, le fonctionnaire conserve 
l'intégralité de son traitement jusqu'à ce qu'il soit en état de reprendre son service ou jusqu'à 
la mise à la retraite. Il a droit, en outre, au remboursement des honoraires médicaux et des 
frais directement entraînés par la maladie ou l'accident. 
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Dans le cas visé à l'alinéa précédent, l'imputation au service de l'accident est 
appréciée par la commission de réforme instituée par le régime des pensions des agents des 
collectivités locales. 

La collectivité et subrogée dans les droits éventuels du fonctionnaire victime d'un 
accident provoqué par un tiers jusqu'à concurrence du montant des charges qu'elle a 
supportées ou supporte du fait de cet accident. Elle est admise à poursuivre directement 
contre le responsable du dommage ou son assureur le remboursement des charges patronales 
afférentes aux rémunérations maintenues ou versées audit fonctionnaire pendant la période 
d'indisponibilité de celui-ci par dérogation aux dispositions de l'article 2 de l'ordonnance n° 
59-76 du 7 janvier 1959 relative aux actions en réparation civile de l'Etat et de certaines 
autres personnes publiques ; 

3° A des congés de longue maladie d'une durée maximale de trois ans dans les cas 
où il est constaté que la maladie met l'intéressé dans l'impossibilité d'exercer ses fonctions, 
rend nécessaires un traitement et des soins prolongés et présente un caractère invalidant et de 
gravité confirmée. Le fonctionnaire conserve l'intégralité de son traitement pendant un an ; le 
traitement est réduit de moitié pendant les deux années qui suivent.L'intéressé conserve, en 
outre, ses droits à la totalité du supplément familial de traitement et de l'indemnité de 
résidence. 

Le fonctionnaire qui a obtenu un congé de longue maladie ne peut bénéficier d'un 
autre congé de cette nature s'il n'a pas auparavant repris l'exercice de ses fonctions pendant 
un an. 

Les dispositions des deuxième, troisième et quatrième alinéas du 2° du présent 
article sont applicables aux congés de longue maladie ; 

4° A un congé de longue durée, en cas de tuberculose, maladie mentale, affection 
cancéreuse, poliomyélite ou déficit immunitaire grave et acquis, de trois ans à plein 
traitement et de deux ans à demi-traitement. Le fonctionnaire conserve ses droits à la totalité 
du supplément familial de traitement et de l'indemnité de résidence. 

Si la maladie ouvrant droit à congé de longue durée a été contractée dans l'exercice 
des fonctions, les périodes fixées ci-dessus sont respectivement portées à cinq ans et trois 
ans. 

Sauf dans le cas où le fonctionnaire ne peut être placé en congé de longue maladie à 
plein traitement, le congé de longue durée ne peut être attribué qu'à l'issue de la période 
rémunérée à plein traitement d'un congé de longue maladie. Cette période est réputée être 
une période du congé de longue durée accordé pour la même affection. Tout congé attribué 
par la suite pour cette affection est un congé de longue durée. 

Sur demande de l'intéressé, l'administration a la faculté, après avis du comité 
médical, de maintenir en congé de longue maladie le fonctionnaire qui peut prétendre à un 
congé de longue durée ; 

Les dispositions de la deuxième phrase du quatrième alinéa du 2° du présent article 
sont applicables aux congés de longue durée ; 
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4° bis Après six mois consécutifs de congé de maladie pour une même affection, 
après un congé de longue maladie ou un congé de longue durée, les fonctionnaires peuvent 
être autorisés, après avis du comité médical compétent, à accomplir un service à temps 
partiel pour raison thérapeutique, accordé pour une période de trois mois renouvelable dans 
la limite d'un an pour une même affection. 

Après un congé pour accident de service ou maladie contractée dans l'exercice des 
fonctions, le travail à temps partiel thérapeutique peut être accordé pour une période d'une 
durée maximale de six mois renouvelable une fois, après avis favorable de la commission de 
réforme compétente. 

Le temps partiel thérapeutique peut être accordé : 

-soit parce que la reprise des fonctions à temps partiel est reconnue comme étant de 
nature à favoriser l'amélioration de l'état de santé de l'intéressé ; 

-soit parce que l'intéressé doit faire l'objet d'une rééducation ou d'une réadaptation 
professionnelle pour retrouver un emploi compatible avec son état de santé. 

Les fonctionnaires autorisés à travailler à temps partiel pour raison thérapeutique 
perçoivent l'intégralité de leur traitement ; 

Ce temps partiel thérapeutique ne peut, en aucun cas, être inférieur au mi-temps ; 

5° Au congé pour maternité, ou pour adoption, avec traitement, d'une durée égale à 
celle prévue par la législation sur la sécurité sociale. Le droit au congé d'adoption est ouvert 
à la mère ou au père adoptif. Lorsque les deux conjoints travaillent, soit l'un des deux 
renonce à son droit, soit le congé est réparti entre eux. Dans ce dernier cas, la durée de celui-
ci est augmentée et fractionnée selon les modalités prévues par la législation sur la sécurité 
sociale. 

Au congé de paternité en cas de naissance avec traitement, d'une durée égale à celle 
prévue par la législation sur la sécurité sociale ; 

A l'expiration de chacun des congés mentionnés aux deux alinéas précédents, le 
fonctionnaire est réaffecté de plein droit dans son ancien emploi. Dans le cas où celui-ci ne 
peut lui être proposé, le fonctionnaire est affecté dans un emploi équivalent, le plus proche 
de son dernier lieu de travail. S'il le demande, il peut également être affecté dans l'emploi le 
plus proche de son domicile sous réserve du respect des dispositions de l'article 54 ; 

6° Au congé de formation professionnelle ; 

6° bis Au congé pour validation des acquis de l'expérience ; 

6° ter Au congé pour bilan de compétences ; 

7° Au congé pour formation syndicale avec traitement d'une durée maximum de 
douze jours ouvrables par an ; 

8° Au congé d'une durée de six jours ouvrables par an accordé, sur sa demande, au 
fonctionnaire de moins de vingt-cinq ans, pour participer aux activités des organisations de 
jeunesse et d'éducation populaire, des fédérations et des associations sportives et de plein air 
légalement constituées, destinées à favoriser la préparation, la formation ou le 
perfectionnement de cadres et animateurs. Ce congé non rémunéré peut être pris en une ou 



- 245 - 

deux fois, à la demande du bénéficiaire. La durée du congé est assimilée à une période de 
travail effectif. Elle ne peut être imputée sur la durée du congé annuel ; 

9° Aux congés prévus par l'article 41 de la loi du 19 mars 1928. Le bénéfice de ces 
congés est étendu à tous les fonctionnaires territoriaux atteints d'infirmités contractées ou 
aggravées au cours d'une guerre ou d'une expédition déclarée campagne de guerre ayant 
ouvert droit à pension au titre du livre Ier du code des pensions militaires d'invalidité et des 
victimes de la guerre. 

Bénéficient du même congé les fonctionnaires atteints d'infirmités ayant ouvert 
droit à pension du code des pensions militaires d'invalidité et des victimes de la guerre au 
titre : 

- du titre III du livre II de ce code relatif aux victimes civiles des faits de guerre ; 

- de la loi n° 55-1074 du 6 août 1955 relative aux avantages accordés aux 
personnels militaires participant au maintien de l'ordre dans certaines circonstances, 
complétée par l'ordonnance n° 59-261 du 4 février 1959 modifiant certaines dispositions du 
code des pensions militaires d'invalidité et des victimes de la guerre ; 

- et de la loi n° 59-901 du 31 juillet 1959 relative à la réparation des dommages 
physiques subis en métropole par les personnes de nationalité française, par suite des 
événements qui se déroulent en Algérie ; 

10° A un congé de solidarité familiale lorsqu'un ascendant, un descendant, un frère, 
une sœur, une personne partageant le même domicile ou l'ayant désigné comme sa personne 
de confiance au sens de l'article L. 1111-6 du code de la santé publique souffre d'une 
pathologie mettant en jeu le pronostic vital ou est en phase avancée ou terminale d'une 
affection grave et incurable, quelle qu'en soit la cause. Ce congé non rémunéré est accordé, 
sur demande écrite du fonctionnaire, pour une durée maximale de trois mois, renouvelable 
une fois. Il peut être fractionné dans des conditions fixées par décret. Le congé de solidarité 
familiale prend fin soit à l'expiration de la période de trois mois, soit dans les trois jours qui 
suivent le décès de la personne accompagnée, soit à une date antérieure. La durée de ce 
congé est assimilée à une période de service effectif. Elle ne peut être imputée sur la durée 
du congé annuel. Ce congé peut être transformé en période d'activité à temps partiel dans des 
conditions fixées par décret ; 

11° A un congé pour siéger, comme représentant d'une association déclarée en 
application de la loi du 1er juillet 1901 relative au contrat d'association ou inscrite au registre 
des associations en application de la loi du 19 avril 1908 applicable au contrat d'association 
dans les départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle ou d'une mutuelle au sens 
du code de la mutualité, dans une instance, consultative ou non, instituée par une disposition 
législative ou réglementaire auprès d'une autorité de l'Etat à l'échelon national, régional ou 
départemental, ou d'une collectivité territoriale. Ce congé avec traitement est accordé sous 
réserve des nécessités de service et ne peut dépasser neuf jours ouvrables par an. Il peut être 
fractionné en demi-journées. Ce congé ne peut se cumuler avec ceux qui sont prévus aux 7° 
et 8° du présent article qu'à concurrence de douze jours ouvrables pour une même année. 

Art. 60 bis.  – L'autorisation d'accomplir un travail à temps partiel, selon les quotités 
de 50 %, 60 %, 70 % et 80 %, est accordée de plein droit aux fonctionnaires à l'occasion de 
chaque naissance jusqu'au troisième anniversaire de l'enfant ou de chaque adoption jusqu'à 
l'expiration d'un délai de trois ans à compter de l'arrivée au foyer de l'enfant adopté. 
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L'autorisation d'accomplir un service à temps partiel est également accordée de 
plein droit au fonctionnaire pour donner des soins à son conjoint, à un enfant à charge ou à 
un ascendant atteint d'un handicap nécessitant la présence d'une tierce personne, ou victime 
d'un accident ou d'une maladie grave. 

L'autorisation d'accomplir un service à temps partiel, qui ne peut être inférieur au 
mi-temps, est également accordé de plein droit au fonctionnaire ou à l'agent non titulaire de 
droit public qui crée ou reprend une entreprise. La durée maximale de ce service est d'un an 
et peut être prolongée d'au plus un an. L'administration a la faculté de différer l'octroi du 
service à temps partiel pour une durée qui ne peut excéder six mois à compter de la réception 
de la demande de l'intéressé. Un fonctionnaire ou un agent non titulaire de droit public ne 
peut être autorisé à exercer ce droit pour une nouvelle création ou reprise d'entreprise moins 
de trois ans après la fin d'un service à temps partiel pour création ou reprise d'entreprise. 

La demande du fonctionnaire ou agent non titulaire de droit public formulée au titre 
des dispositions du troisième alinéa est soumise à l'examen de la commission prévue à 
l'article 87 de la loi n° 93-122 du 29 janvier 1993 relative à la prévention de la corruption et 
à la transparence de la vie économique et des procédures publiques. 

L'autorisation d'accomplir un service à temps partiel est accordée de plein droit aux 
fonctionnaires relevant des catégories visées aux 1°, 2°, 3°, 4°, 9°, 10° et 11° de l'article 
L. 323-3 du code du travail, après avis du médecin du service de médecine professionnelle et 
préventive. 

Un décret en Conseil d'Etat fixe les modalités d'application du présent article. 

Art. 60 sexies.  – Le congé de présence parentale est accordé au fonctionnaire 
lorsque la maladie, l'accident ou le handicap d'un enfant à charge présente une particulière 
gravité rendant indispensables une présence soutenue de sa mère ou de son père et des soins 
contraignants. Les modalités d'appréciation de la gravité de la maladie, de l'accident ou du 
handicap sont définies par décret en Conseil d'Etat. 

Ce congé est accordé de droit, sur demande écrite du fonctionnaire. Le nombre de 
jours de congé dont il peut bénéficier à ce titre ne peut excéder trois cent dix jours ouvrés au 
cours d'une période de trente-six mois. Chacun de ces jours ne peut être fractionné. La 
période de congé ne peut être imputée sur la durée du congé annuel. 

Pendant les jours de congé de présence parentale, le fonctionnaire n'est pas 
rémunéré. Il n'acquiert pas de droits à la retraite, sous réserve des dispositions de l'article L. 
9 du code des pensions civiles et militaires de retraite. 

A l'issue de la période du congé de présence parentale ou en cas de diminution des 
ressources du ménage ou en cas de décès de l'enfant, le fonctionnaire est réaffecté dans son 
ancien emploi. Dans le cas où celui-ci ne peut lui être proposé, il est affecté dans un emploi 
le plus proche de son dernier lieu de travail. S'il le demande, il peut également être affecté 
dans un emploi le plus proche de son domicile sous réserve de l'application de l'article 54. 

Un décret en Conseil d'Etat fixe les modalités d'application du présent article. 

Art. 64.  – Le détachement est la position du fonctionnaire placé hors de son cadre 
d'emploi, emploi ou corps d'origine mais continuant à bénéficier, dans ce corps, de ses droits 
à l'avancement et à la retraite. 
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Il est prononcé sur la demande du fonctionnaire. 

Le détachement est de courte durée ou de longue durée. Il est révocable. 

Le fonctionnaire détaché est soumis aux règles régissant la fonction qu'il exerce par 
l'effet de son détachement. 

Art. 70.  – La position hors cadres est celle dans laquelle un fonctionnaire 
remplissant les conditions pour être détaché soit auprès d'une administration ou d'une 
entreprise publique dans un emploi ne conduisant pas à pension de la Caisse nationale de 
retraite des agents des collectivités locales, soit auprès d'organismes internationaux, soit 
auprès d'organismes d'intérêt communal, départemental ou régional peut être placé sur sa 
demande, s'il réunit quinze années de services effectifs accomplis en position d'activité ou 
sous les drapeaux, pour continuer à servir dans la même administration ou entreprise, ou 
dans le même organisme. Toutefois, le fonctionnaire détaché depuis au moins cinq années 
auprès d'un organisme international peut, sur sa demande, être placé en position hors cadres. 

Dans cette position, le fonctionnaire cesse de bénéficier de ses droits à 
l'avancement. 

Le fonctionnaire en position hors cadres est soumis au régime statutaire régissant la 
fonction qu'il exerce dans cette position. 

L'autorité territoriale informe le centre de gestion compétent de la mise hors cadres 
du fonctionnaire. 

A l'expiration de la période de mise hors cadre, ou en cas de remise à la disposition 
de son administration d'origine au cours de cette période, le fonctionnaire est réaffecté dans 
son emploi d'origine ou dans un emploi équivalent dans les mêmes conditions que celles 
prévues pour les fonctionnaires détachés par l'article 67 de la présente loi. 

Un décret en Conseil d'Etat fixe les conditions d'application du présent article. 

Art. 72.  – La disponibilité est la position du fonctionnaire qui, placé hors de son 
administration ou service d'origine, cesse de bénéficier, dans cette position, de ses droits à 
l'avancement et à la retraite. 

La disponibilité est prononcée, soit à la demande de l'intéressé, soit d'office à 
l'expiration des congés prévus aux 2°, 3° et 4° de l'article 57. Le fonctionnaire mis en 
disponibilité qui refuse successivement trois postes qui lui sont proposés dans le ressort 
territorial de son cadre d'emploi, emploi ou corps en vue de la réintégration peut être licencié 
après avis de la commission administrative paritaire. 

Le fonctionnaire mis en disponibilité, soit d'office à l'expiration des congés institués 
par les 2°, 3° et 4° de l'article 57 de la présente loi, soit de droit, sur demande, pour raisons 
familiales, est réintégré à l'expiration de sa période de disponibilité dans les conditions 
prévues aux premier, deuxième et troisième alinéas de l'article 67 de la présente loi. Dans les 
autres cas, si la durée de la disponibilité n'a pas excédé trois années, une des trois premières 
vacances dans la collectivité ou l'établissement d'origine doit être proposée au fonctionnaire. 
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Art. 75.  – Le congé parental est la position du fonctionnaire qui est placé hors de 
son administration ou service d'origine pour élever son enfant. 

Cette position est accordée à la mère après un congé pour maternité ou au père 
après la naissance et jusqu'au troisième anniversaire de l'enfant. Elle est également accordée 
à la mère ou au père après l'adoption d'un enfant n'ayant pas encore atteint l'âge de la fin de 
l'obligation scolaire, sans préjudice du congé d'adoption qui peut intervenir au préalable. Le 
congé parental prend fin au plus tard à l'expiration d'un délai de trois ans à compter de 
l'arrivée au foyer de l'enfant, adopté ou confié en vue de son adoption, âgé de moins de trois 
ans. Lorsque l'enfant, adopté ou confié en vue d'adoption, est âgé de plus de trois ans mais 
n'a pas encore atteint l'âge de la fin de l'obligation scolaire, le congé parental ne peut excéder 
une année à compter de l'arrivée au foyer. Dans cette position, le fonctionnaire n'acquiert pas 
de droits à la retraite : il conserve ses droits à l'avancement d'échelon, réduits de moitié, ainsi 
que la qualité d'électeur lors de l'élection des représentants du personnel au sein de la 
commission administrative paritaire. A l'expiration de son congé, il est réintrégré de plein 
droit, au besoin en surnombre, dans sa collectivité ou établissement d'origine, sur sa 
demande et à son choix, dans son ancien emploi ou dans un emploi le plus proche de son 
dernier lieu de travail ou de son domicile lors de sa réintégration lorsque celui-ci a changé 
pour assurer l'unité de la famille. 

Le congé parental est accordé de droit à l'occasion de chaque naissance ou de 
chaque adoption dans les conditions prévues ci-dessus, sur simple demande, à la mère ou au 
père fonctionnaire. 

Si une nouvelle naissance survient en cours de congé parental, ce congé est 
prolongé jusqu'au troisième anniversaire du nouvel enfant ou, en cas d'adoption, jusqu'à 
l'expiration d'un délai de trois ans à compter de l'arrivée au foyer du nouvel enfant adopté, 
dans les conditions prévues ci-dessus. 

Le titulaire du congé parental peut demander d'écourter la durée de ce congé en cas 
de motif grave. 

Un décret en Conseil d'Etat fixe les modalités d'application du présent article. 

Art. 79.  – L'avancement de grade a lieu de façon continue d'un grade au grade 
immédiatement supérieur. Il peut être dérogé à cette règle dans les cas où l'avancement est 
subordonné à une sélection professionnelle. 

Il a lieu suivant l'une ou plusieurs des modalités ci-après : 

1° Soit au choix par voie d'inscription à un tableau annuel d'avancement, établi 
après avis de la commission administrative paritaire, par appréciation de la valeur 
professionnelle et des acquis de l'expérience professionnelle des agents ; 

2° Soit par voie d'inscription à un tableau annuel d'avancement, établi après avis de 
la commission administrative paritaire, après une sélection par voie d'examen professionnel ; 

3° Soit par sélection opérée exclusivement par voie de concours professionnel. 
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Art. 118.  – I- La commune et le département de Paris, ainsi que leurs 
établissements publics, disposent de fonctionnaires organisés en corps. Les personnels de ces 
collectivités et établissements sont soumis à un statut fixé par décret en Conseil d'Etat, qui 
peut déroger aux dispositions de la présente loi. Ce statut peut être commun à l'ensemble des 
collectivités et établissements mentionnés ci-dessus ou à certains d'entre eux. 

Les écoles relevant de l'Etat peuvent, par voie de convention , être chargées 
d'organiser des concours communs pour le recrutement simultané de fonctionnaires de l'Etat 
et de fonctionnaires des collectivités et établissements mentionnés à l'alinéa précédent. 

II- Lorsqu'un emploi de la commune, du département de Paris ou de leurs 
établissements publics est équivalent à un emploi de la fonction publique de l'Etat, le statut 
particulier de l'emploi de ces collectivités et établissements et la rémunération qui lui est 
afférente sont fixés par référence à l'emploi de l'Etat. 

Lorsqu'un emploi des collectivités ou établissements mentionnés à l'alinéa 
précédent est équivalent à un emploi de la fonction publique territoriale, le statut particulier 
de l'emploi de ces collectivités et établissements et la rémunération qui lui est afférente sont 
fixés par référence à l'emploi territorial. 

Il peut toutefois être dérogé à ces règles lorsqu'un emploi des collectivités ou 
établissements mentionnés au premier alinéa et un emploi de l'Etat ou des collectivités 
territoriales sont équivalents mais sont soumis, à la date d'entrée en vigueur de la présente 
loi, à des statuts particuliers différents et bénéficient de rémunérations différentes. 

Les statuts particuliers et les rémunérations des emplois définis comme ne relevant 
d'aucune des catégories d'emplois mentionnés ci-dessus sont déterminés dans des conditions 
fixées par décret en Conseil d'Etat. 

Les statuts particuliers peuvent prévoir que certains corps sont communs aux 
collectivités et établissements mentionnés au premier alinéa ou à certains d'entre eux. Les 
corps communs sont gérés sous l'autorité du maire de Paris. 

La remise en vigueur des procédures antérieures d'élaboration ou de modification 
des règles particulières à chaque emploi, opérée par les paragraphes II de l'article 26 et II de 
l'article 27 de la loi n° 86-972 du 19 août 1986 portant dispositions diverses relatives aux 
collectivités locales, cesse de produire effet à compter de l'installation du Conseil supérieur 
des administrations parisiennes qui est institué par décret en Conseil d'Etat. 

Art. 123.  – I - Le droit d'option prévu à l'article 122 est exercé dans un délai de neuf 
ans à compter du 1er janvier 1984 pour les agents visés à l'article 125, à l'exception de ceux 
qui ont été mis à disposition dans le cadre du partage des services extérieurs du ministère de 
l'intérieur et pour lesquels ce droit expire le 31 décembre 1990. 

Le délai d'exercice du droit d'option susvisé est prorogé de six mois à compter du 
1er janvier 1993 pour les personnels techniques de catégorie B et C des services 
santé/environnement et les travailleurs sociaux visés à l'article 125 qui ont été mis à 
disposition dans le cadre du partage des services déconcentrés des ministères chargés des 
affaires sociales et de la santé. 

II- Si les fonctionnaires ont opté pour le statut autre que celui dont ils relèvent, il est 
fait droit à leur demande dans un délai maximal de deux ans à compter de la date de 
réception de celle-ci. 
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III -Si les fonctionnaires ont opté pour le maintien de leur statut antérieur, ils 
peuvent : 

1° Soit demander à être placés en position de détachement de longue durée dans un 
emploi de l'Etat, de la collectivité ou de l'établissement auprès duquel ils exercent leurs 
fonctions. Dans ce cas, ils ont priorité pour y être détachés. 

S'il est mis fin au détachement à la demande de l'autorité auprès de laquelle le 
fonctionnaire a été détaché et pour une cause autre que l'insuffisance professionnelle ou un 
motif disciplinaire, l'intéressé est réintégré dans sa collectivité d'origine et dans la limite des 
emplois vacants. En l'absence d'emplois vacants dans sa collectivité d'origine, il continue 
d'être rémunéré par la collectivité ayant mis fin au détachement au plus tard jusqu'à la date à 
laquelle le détachement devait prendre fin ; 

2° Soit demander à être affectés dans un emploi de la collectivité dont ils relèvent 
statutairement. Il est fait droit à leur demande dans un délai maximal de deux ans à compter 
de la date de réception de celle-ci et dans la limite des emplois vacants. Satisfaction peut être 
donnée à leur demande dans un délai inférieur à deux ans, par accord préalable entre l'Etat et 
le département ou la région. 

Lorsque aucun emploi n'est vacant, les fonctionnaires demeurent mis à disposition 
de l'Etat, de la collectivité ou de l'établissement auprès duquel ils exercent leurs fonctions. 

Les intéressés disposent d'un délai de six mois pour confirmer ou modifier leur 
option initiale. Passé ce délai, ils sont réputés confirmer cette option. 

Si les fonctionnaires modifient leur option initiale, il est fait droit à leur demande 
dans l'année qui suit cette nouvelle option. 

Dans le cas contraire, la collectivité est tenue de les réintégrer sur la première 
vacance. 

Toute nomination ou réintégration effectuée en méconnaissance de ces dispositions 
est nulle. 

Les options des fonctionnaires sont examinées dans l'ordre dans lequel elles ont été 
formulées. Les décisions de réintégration sont prises dans le même ordre. 

IV. - Les fonctionnaires qui, à l'issue du jour suivant la date d'expiration du délai 
fixé par le I, n'ont pas fait usage du droit d'option sont réputés avoir opté pour le maintien de 
leur statut antérieur. 

Ils disposent d'un délai de trois mois, à compter de la date de publication de la loi n° 
94-1134 du 27 décembre 1994 modifiant certaines dispositions relatives à la fonction 
publique territoriale, pour demander : 

1° soit à être placés en position de détachement de longue durée dans un emploi de 
l'Etat, de la collectivité ou de l'établissement auprès duquel ils exercent leurs fonctions. Dans 
ce cas, ils ont priorité pour y être détachés ; 

2° soit à être affectés dans un emploi de la collectivité dont ils relèvent 
statutairement. 
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Il est fait droit à leur demande dans un délai maximal de deux ans à compter de la 
date de réception de celle-ci dans la limite des emplois vacants. 

Passé le délai de trois mois, les fonctionnaires sont réputés avoir choisi le maintien 
de leur statut antérieur avec détachement, selon les dispositions fixées par le 1° ci-dessus. 

 

Loi n° 84-834 du 13 septembre 1984 relative à la limite d’âge  
dans la fonction publique et le secteur public 

Art. 1-2. – Les fonctionnaires intégrés, à la suite d’une réforme statutaire, dans un 
corps dont la limite d’âge est fixée à soixante-cinq ans, après avoir accompli au moins 
quinze ans de services dans un emploi classé dans la catégorie active, conservent sur leur 
demande et à titre individuel le bénéfice de la limite d’âge de cet emploi. 

 

Loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires 
 relatives à la fonction publique hospitalière 

Art. 2. – Les dispositions du présent titre s’appliquent aux personnes qui, régies par 
les dispositions du titre premier du statut général, ont été nommées dans un emploi 
permanent à temps complet ou à temps non complet dont la quotité de travail est au moins 
égale au mi-temps, et titularisées dans un grade de la hiérarchie des établissements ci-après 
énumérés : 

1° Établissements publics de santé et syndicats interhospitaliers mentionnés aux 
articles L. 711-6 et L. 713-5 du code de la santé publique ; 

2° Hospices publics ; 

3° Maisons de retraite publiques, à l’exclusion de celles qui sont rattachées au 
bureau d’aide sociale de Paris ; 

4° Établissements publics ou à caractère public relevant des services 
départementaux de l’aide sociale à l’enfance et maisons d’enfants à caractère social ; 

5° Établissements publics ou à caractère public pour mineurs ou adultes handicapés 
ou inadaptés, à l’exception des établissements nationaux et des établissements 
d’enseignement ou d’éducation surveillée ; 

6° Centres d’hébergement et de réadaptation sociale, publics ou à caractère public, 
mentionnés à l’article L. 345-1 du code de l’action sociale et des familles ; 

7° Centre d’accueil et de soins hospitaliers de Nanterre. 

Le présent titre ne s’applique pas aux médecins, odontologistes et pharmaciens 
mentionnés aux 1° à 4° de l’article L. 6152-1 du code de la santé publique. 

Les structures de coopération de droit public auxquelles adhèrent un ou plusieurs 
établissements mentionnés au présent article peuvent être assujetties, pour les personnels 
qu’elles rémunèrent, aux dispositions prévues aux articles 21 et 22 de la loi n° 83-634 du 
13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires, aux 6°, 6° bis et 6° ter de 
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l’article 41 et à l’article 116-1 de la présente loi, aux articles 21 et 22 de la loi n° 90-579 du 
4 juillet 1990 relative au crédit-formation, à la qualité et au contrôle de la formation 
professionnelle continue et modifiant le livre IX du code du travail, ainsi qu’aux dispositions 
du II de l’article 16 de l’ordonnance n° 2005-406 du 2 mai 2005 simplifiant le régime 
juridique des établissements de santé. 

Art. 3.  – Par dérogation à l'article 3 du titre Ier du statut général des fonctionnaires 
et à l'article L. 6143-7-2 du code de la santé publique, des personnes n'ayant pas la qualité de 
fonctionnaire peuvent être nommées sur les emplois de directeur des établissements 
mentionnés à l'article 2 : 

- par le directeur général de l'agence régionale de santé pour les établissements 
mentionnés aux 1° et 3° de l'article 2, à l'exception des centres hospitaliers universitaires ; 

- par le représentant de l'Etat dans le département pour les établissements 
mentionnés aux 4°, 5° et 6° du même article. 

Ces personnes suivent, à l'Ecole des hautes études en santé publique ou dans tout 
autre organisme adapté, une formation les préparant à leurs nouvelles fonctions. 

L'accès de non-fonctionnaires à ces emplois n'entraîne pas leur titularisation dans 
l'un des corps ou emplois de fonctionnaires soumis au présent titre. 

Les nominations à ces emplois sont révocables, qu'elles concernent des 
fonctionnaires ou des non-fonctionnaires. 

Art. 4. – Les fonctionnaires appartiennent à des corps. 

Toutefois, certains emplois hospitaliers, eu égard aux fonctions exercées et au 
niveau de recrutement, peuvent ne pas être organisés en corps. 

Les corps, qui comprennent un ou plusieurs grades, groupent les fonctionnaires 
soumis au même statut particulier et ayant vocation aux mêmes grades. 

Les corps et emplois sont répartis en quatre catégories désignées dans l’ordre 
hiérarchique décroissant par les lettres A, B, C et D. 

Les corps et emplois sont recrutés et gérés dans le cadre de chaque établissement. 
Pour certains actes de gestion, les établissements peuvent se grouper dans les conditions 
fixées par décret en Conseil d’État. 

Toutefois, les corps et emplois des personnels de direction et des directeurs des 
soins sont recrutés et gérés au niveau national. Leur gestion peut être déconcentrée. Le 
directeur général du Centre national de gestion est l’autorité investie du pouvoir de 
nomination des agents nommés dans ces corps et emplois sous réserve des dispositions de 
l’article L. 6143-7-2 du code de la santé publique. 

Les statuts des emplois hospitaliers mentionnés au deuxième alinéa du présent 
article prévoient l’organisation de ces emplois en corps lorsque l’importance des effectifs ou 
la nature des fonctions le justifie. 

Art. 9-2. –  Par dérogation à l'article 3 du titre Ier du statut général des 
fonctionnaires et à l'article L. 6143-7-2 du code de la santé publique, les fonctionnaires 
dirigeant les établissements mentionnés à l'article 2 peuvent être détachés, par le directeur 
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général du Centre national de gestion, sur un contrat de droit public. Ce détachement est 
prononcé pour une mission d'une durée limitée visant à rétablir le bon fonctionnement d'un 
de ces établissements. Les établissements placés sous administration provisoire, dans les 
conditions fixées à l'article L. 6143-3-1 du même code, ainsi que les centres hospitaliers 
universitaires sont exclus du présent dispositif. 

Le détachement est proposé et le contrat est signé : 

- par le directeur général de l'agence régionale de santé pour les établissements 
mentionnés aux 1° et 3° de l'article 2 ; 

- par le représentant de l'Etat dans le département pour les établissements 
mentionnés aux 4°, 5° et 6° du même article. 

Les conditions d'application du présent article sont fixées par décret en Conseil 
d'Etat. 

Art. 46-1. – L'autorisation d'accomplir un travail à temps partiel, selon les quotités 
de 50 %, 60 %, 70 % et 80 %, est accordée de plein droit aux fonctionnaires à l'occasion de 
chaque naissance jusqu'au troisième anniversaire de l'enfant ou de chaque adoption jusqu'à 
l'expiration d'un délai de trois ans à compter de l'arrivée au foyer de l'enfant adopté. 

L'autorisation d'accomplir un service à temps partiel est également accordée de 
plein droit au fonctionnaire pour donner des soins à son conjoint, à un enfant à charge ou à 
un ascendant, atteint d'un handicap nécessitant la présence d'une tierce personne, ou victime 
d'un accident ou d'une maladie grave. 

L'autorisation d'accomplir un service à temps partiel, qui ne peut être inférieur au 
mi-temps, est également accordée de plein droit au fonctionnaire ou à l'agent non titulaire de 
droit public qui crée ou reprend une entreprise. La durée maximale de ce service est d'un an 
et peut être prolongée d'au plus un an. L'administration a la faculté de différer l'octroi du 
service à temps partiel pour une durée qui ne peut excéder six mois à compter de la réception 
de la demande de l'intéressé. Un fonctionnaire ou agent non titulaire de droit public ne peut 
être autorisé à exercer ce droit pour une nouvelle création ou reprise d'entreprise moins de 
trois ans après la fin d'un service à temps partiel pour création ou reprise d'entreprise. 

La demande du fonctionnaire ou agent non titulaire de droit public formulée au titre 
des dispositions du troisième alinéa est soumise à l'examen de la commission prévue à 
l'article 87 de la loi n° 93-122 du 29 janvier 1993 relative à la prévention de la corruption et 
à la transparence de la vie économique et des procédures publiques. 

L'autorisation d'accomplir un service à temps partiel est accordée de plein droit aux 
fonctionnaires relevant des catégories visées aux 1°, 2°, 3°, 4°, 9°, 10° et 11° de l'article 
L. 323-3 du code du travail, après avis du médecin du travail. 

Un décret en Conseil d'Etat fixe les modalités d'application du présent article. 

Art. 65-1. – Au titre des années 2009, 2010 et 2011 , les établissements mentionnés 
à l'article 2 de la présente loi peuvent être autorisés, à titre expérimental et par dérogation au 
premier alinéa des articles 17 du titre Ier du statut général et 65 de la présente loi, à se fonder 
sur un entretien professionnel pour apprécier la valeur professionnelle des fonctionnaires 
prise en compte pour l'application des articles 67, 68 et 69. 
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Le Gouvernement présente chaque année au Conseil supérieur de la fonction 
publique hospitalière un bilan de cette expérimentation. Il en présente également le bilan au 
Parlement avant le 31 juillet 2012. 

Un décret en Conseil d'Etat détermine les modalités d'application du présent article. 

 

Loi n° 2003-775 du 21 août 2003 portant réforme des retraites 

Art. 78. – Pour l’application des dispositions du I de l’article L. 14 du code des 
pensions civiles et militaires de retraite aux fonctionnaires relevant de la loi n° 86-33 du 
9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière, 
dont la limite d’âge est fixée à soixante ans et qui réunissent les conditions prévues au I de 
l’article L. 24 du même code à compter de l’année 2008, la durée d’assurance fait l’objet 
d’une majoration. Cette majoration est fixée à un an par période de dix années de services 
effectifs. 

 

Loi n° 2004-811 du 13 août 2004 de modernisation de la sécurité civile 

Art. 67. – La présente loi reconnaît le caractère dangereux du métier et des missions 
exercés par les sapeurs-pompiers. 
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